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NOTES

Ayant préparé, pour mon u age personnel, une cornpi-
ttion de la loi concernant 'in truction publique, et con-
Mue dans les divers statuts e la ci-devant Province
a Canada et de la Province de Québec, j'ai constaté
s difficultés considérables qui se présentent dans l'étude
e cette loi, à cause du manque de coordination de la
iatière, et surtout à cause de la dissémination, dans un
rand nombre de volumes, des diverses dispositions de
ette loi.
J'ai cru que la publication de mon travail serait de

uelque utilité pour le public, et c'est. ce qui m'a en-
agé à le publier.

Afin de faciliter l'étude de cette loi, j'ai donné à cette
ompilation la formé d'un code, pour rendre les réfé-
ences plus aisées, en procurant le moyen de faire une
able des matières aussi complètè que possible.
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Il est fait mention, à la suite de chaque article, de
dispositions stat-utaires qui sont formellement abrogées
et de la loi qui les abroge. Quelques autres disposition
ont été omises, comme entièrement inutiles, ou implici.

tement couvertes par une législation subséquente. -

A raison de la grande confusion de la loi sur l'instruc
tion publique, il n'est pas étonnant de trouver dans plu.
sieurs articles différents des répétitions du même suje
sous diverses formes.

Dans le cas d'une refonte de cette loi par l'autorit
compétente, la matière pourra être condensée avec avan
tage, e le texte amélioré en plusieurs endroits.

Mais comme mon but était seulement de reproduir
les diverses dispositions statutaires en force, sans ei
altérer le texte, je me suis contenté de réunir, rappro
cher et amalgamer les divers statuts, en coordonnant 1
matière autant que possible. Aussi cet ouvrage est-i
loin d'être parfait; l'on ne pourra le perfectionner qu'ei
en faisant une refonte sanctionnée par la Législature.

J'ai substitué le nom " lieutenant gouverneur"
celui ee " gouverneur " dans les citations de statut
antérieurs à la- Confédération, et le nom de "surinten
dant de l'instruction *publique " à celui de " surinten
dant de l'éducation, "pour rendre l'expression plus uni
forme.

J'ai aussi cru utile d'insérer dans cet ouvrage le
diverses dispositions concernant la loi de l'instructioi
publique, spéciales et particulières à certaines munici
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palités, comme Montréal, Québec, Trois-Rivières, Sher-
brooke, et quelques autres. Comme ces dispositions
particulièes sont éparses dans plusieurs volumes diffé-
rents, au milieu de lois municipales, d'incorporation, et
autres, on les trouvera' maintenant groupées dans ce
volume, et leur découverte sera pi<ompte et facile au
moyen de l'Index.

Les sections 1, 2, 3, 4, 5, 7, 12, 13, 14, 15, des S. R.
B. C., ch. 15, ont été omises, parceque depuis l'établis-
sement de la Confédération, en 1867, la Législature
vote chaque année une somme qui couvre toutes les
allocations autorisées par les Statuts antérieurs.

La sous-section 7 de la section 24, S. R. B. C., ch.
15, a aussi été omise comme inutile et sans effet, à
raison de ce que la disposition y contenue se trouve
couverte par d'autres dispositions subséquentes.

La section 93 des S. R. B. C., ch. 15, a été omise
comme étant maintenant inutile. La section 113 du
même statut se trouve implicitement remplacée par 40
V., ch. 22, section- 25. La section 130 se trouve sans
effet par 32 V., ch. 16, section 17; de même que la
section 131 par 32 Vict., ch. 16, section 23.

Les sections 5, 6, 7, 8, 9, de 32 V., ch. 16, ont été
omises, comme inutiles et sans effet depuis la sanction
de l'acte 39 V., ch. 15.

J'ai omis 39 V., ch. 15, section 9, parceque cette dis-
position-se rouve couverte' par l'article 1207 du Code
Civil du a Canada.



Il y a erreur dans le numérotage du chapitre 19 de
44-45 V., version française de l'édition officielle, où
l'on a mis IX au lieu de XIX.

L'acte 45 V., ch. 29, sec. 3, ajoute certaines disposi-
tions à la section 63 des S. R. B. C., ch. 15. Comme,
-cette section 63 a été abrogée par 41 V., ch. 6, sec. 16,
il aurait été plus exact de dire que cette disposition de
45 V., ch. 29, sec. 3, est ajoutée à la dite sec. 16 de 41
V., ch. 6.
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CODE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC

CHAPITRE PREMIER

SECTION I

SUBVENTION' EN FAVEUR DES INSTITUTIONS D'ÉDUCATION
SUPÉRIEURE.

1. La subvention totale aux universités, colléges clas-
si ues, colléges industriels, académies et éeoles modèles
se ,répartie entie la totalité des institutions catholiques
et protestantes, respectivement, d'après la proportion re-
lative des populations catholique romaine et protestante
de la province, d'après le recensement alors dernier.

32 V., ch. 16, sec. 4.
2. Nulle allocation ne sera faite à une institution

d'éducation qui n'est pas de fait en opération, ni à une
institution possédant des propriétés immobilières dont le
passif excède ·les deux tiers de la valeur de tellespro-
priétés immobilières.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 8.
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3. Toute institution d'éducation qui désire obtenir une

allocation en vertu de cet acte, fera une demande à cet
AIL

effet au surintendant de l'instruction publique, avant ou
durant le mois de juillet de chaque année ; et le surinten-
dant ne recommandera aucune allocation à une institution
d'éducation dont la demande ne sera pas accompagnée en cor

d'un rapport indiquant, relativement à telle institution: nomb

1. La composition du corps administratif; de cit
2. Le nombre et les noms des professeurs, instituteurs les n

ou lectureurs; letiUbutio
3. Le nombre des personnes recevant l'instruction, ratior

faisant la distinction entre celles au-dessous de seize ans aide
et celles au-dessus de seize ; jugée

4. Le cours général d'instruction, et les livres en conse
usage; dans

5. La dépense annuelle de l'entretien de l'institution, leurs
et lesources d'où proviennent les moyens; conv

6. La valeur des propriétés immobilières de l'institu- bent-

tion, si elle en possède ; objet,
bibli-7. Un état de ses dettes passives ;èile

8. Le nombre de personnes recevant l'instruction gra-
tuitement ou recevant l'instruction et la pension gra-
tuitement; criro

par
9. Le nombre de livres, globes et cartes possédés par Pub

l'institution, et la valeur de tous musée et instruments
philosophiques à elle appartenant. see.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 9.



SECTION IL.

AIDE ACCORDÉE AUX BIBLIOTHÈQUES DE PAROISSE
ET DE -TOWNSHIP.

4. Il pourra être ord6nné par le lieutenant-gouverneur
en conseil, qu'une somme n'excédant pas deux mille pias-
tres soit mise à part et affectée annuellement ou durant un
nombre d'années, pour aider et établir des bibliothèques
de cités, villes, villages, paroisses ou de townships, dans
les municipalités scolaires dans lesquelles des contri-
butions convenables auront été faites par telles corpo-
rations scolaires ou autrement pour cet objet, et cette
aide sera donnée en argent ou en livres, aux conditions

jugées convenables par le lieutenant-gouverneur en
conseil; et les municipalités et corporations scolaires
dans cette province pourront approprier telle part de
leurs revenus ou toute somme d'argent qu'elles croiront
convenables pour cet objet, ou émettre tel montant de dé-
bentures ou bons dans le but de créer un fonds pour cet
objet, et ce, avec l'autorisation du surintendant; et ces
bibliothèques seront soumises à la régie, inspection et
règlements que le comité catholique ou protestant,
suivant le cas, du conseil de l'instruction publique pres-
criront de temps à autre, et ces règlements seront publiés,
par le surintendant, dans le Journal de l'Instruction
Publique et dans le Journal of Education.

40 V., ch. 22, sec. 5, qui rappelle S. R. B. C., ch. 15,
sec. 10.

-9
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CHAPITRE DEUXIME.

ECOLES NORMALES.

5. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra adopter
toutes les mesures nécessaires pour l'établissement dans
le Bas Canada d'une ou de plusieurs écoles normales,
renfermant une ,ou plusieurs écoles-modèles, pour ing.
truire les instituteurs d'écoles communes et les former
à l'art de l'enseignement, - choisir le site où seront
établies telles école ou écoles, et faire ériger, ou procu-
rer et meubler les bâtisses requises pour icelles.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 11.
6. Les dites écoles normales seront sous le contiôle

du surintendant de l'instruction publique, lequel, ,pour
aider à leur établissement et soutien, fera de temps à
autre les arrangements que le lieutenant-gouverneur en
conseil ordonnera, et fera établir de temps à autre, avec

l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil, tels
règles et règlements qui seront requis pour administrer
les dites écoles normales, et pour prescrire les termes et
conditions auxAues les étudiants y seront reçus et ins-
truits ; le cours d'instruction à suivre, la manière et la
forme dont les livres seront tenus, ainsi que les certificats
d'assistance accordés aux étudiants ;-et des rapports
seront faits de temps à autre par les principaux de ces
écoles normales au surintendant de l'instruction pu-
blique contenant les détails qu'il pourra indiquer chaque
fois que ces rapports serQnt nécessaires ou qu'il en aura
besoin. .
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I
S. R. B. C., ch. 15, gec. 16, tel que modifié par l'ar-

ticle qui suit.
7. Les inspecteurs d'écoles, les professeurs, direc-

>r teurs et principaux des écoles normales, les secrétaires,
1s les membres des bureaux d'examinateurs, seront nommés
, ou destitués par le lieutenant-gouverneur en conseil, sur

recommandation du comité du conseil de l'instruction
r puþlique catholique romain ou protestant, selon que ces
t nominations ou destitutions concernent les écoles catho-
. liques romaines ou les écoles pitestantes.

39 V., ch. 15, sec. 23.

8. Le principal de chaque école normale, avant
e d'admettre aucun élève dans cette école, lui fera signer,
r en présence de deux témoins, un document ou obligation
à par laquelle il s'obligera à payer pour sa pension dans
n l'école, ou, s'il est élève boursier, à rembourser dais cer-
e tains cas la somme allouée pour sa bourse, et à payer
S telle amende qui sera requise d'après les conditions qui
Ir seront fixées de temps à autre par le lieutenant-gouver-

neur en conseil; et tout père, tuteur, gardien ou ami
3- pourra signeq tel document et s'obliger soit en sa qualité
a soit personnellement au paiement de toutes sommes exi-

gibles en vertu des dites conditions, et le principal de
s toute école normale pourra poursuivre devant aucune
s8 cour de justice pour le recouvrement de toutes sommes
- en vertu de toute telle obligation, et sera désigné dans
3 telle poursuite seulement par les mots " Le Principal de
a l'Ecole Normale de en y ajoutant le nom

- 11 --%
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dë l'école; et il devra rendre conmpte au surintendant'de
l'instruction publique de toutes les sommes perçues en
vertu de cette section ; et cette section s'appliquera au
recouvrement de toute somme actuellement due aux
écoles normales par suite des règlements actuellement
en force.

31 V., ch. 22, sec. 6.
9. Lorsqu'un étudiant présente au surintendant: de

l'instruction publique un certificat sous le seing et, le cathe
sceau du principal de toute telle école normale, expo. sera
sant qu'il a suivi le cours régulier d'étude, le dit surin- teurs
tendant pourra lui accorder un certificat ou brevet de pris
capacité qui "sera valide jusqu'à révocation pour cause feror
de mauvaise conduite ou de mauvaises mours de la part sonn
de tel étudiant ; et en vertu d'icelui, tant qu'il sera va- lieut
lide, tel étudiant pourra être employé comme instituteur
dans toute académie, école modèle, ou école élémentaire, assis
sous le contrôle des commissaires d'écoles ou des syndies dont
d'écoles dissidentes. vine

S. R. B. C., ch. 15, sec. 17. que

3
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de CHAPITRE TROISIÈME.
en
au DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

ant SECTION I

SA COMPOSITION.

de 10. Après la mise en force du présent acte, la paitie
le catholique romaine du conseil de l'instruction publique

po~ sera composée des évêques (ordinaires) ou "administra-
teurs de chacun des diocèses catholiques romains comi-

de pris en tout ou en partie dans la province, lesquels -. en
ise feront partie de droit, et d'un égal nombre d'aûtres per-

sonnes catholiques romaines qui seront nommées par le
7a lieutenant-gouverneur en conseil.

fur Chaque tel évêque ou admainistrateur, s'il ne peut
.re, assister aux séances. du conseil ou à celles du comité
ics dont il fait partie, par maladie ou absence de la pro-

vince, pourra s'y faire représenter par un délégué, le-
quel aura tous les droits de celui qui l'aura nommé.

39 V., ch. 15, sec. 11.
Le lieutenant gouverneur nommera huit personnes

protestantes· pour former partie du dit conseil, avec le
ministre de l'instruction publique ou le surintendant dd
l'éducation pour la province, selon le cas, pour le tenps
d'alors.

Telles personnes tiendront leur charge durant* bon
plaisir, et seront assujetties dans l'accomplissement*de

ý, z,
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leurs devoirs à tous ordres et instructions conformes à intr
la loi, qui seront de temps à autre -mis par le lieute- rotest
tenant-gouverneur en conseil. omité

(Cet article 10 représente S. R. B. C., ch. 15, sec. 18, 3
tel qu'amendé par 32 V., ch. 16, sec. 1,-par 35 V.,
ch. 12, sec. 6,-par 39 V., ch. 15, sec. 11, 12,-et par
40 V., ch. 22, sec. 23.)

11. Chaque fois que le, nombre des membres catho- ImSI
liques romains à la nomination du lieutenant-gouver-
neur en conseil sera augmenté au delà de sept, le 14.
nombre des membres protestants de ce conseil sera aug- n ve
menté dans la même proportion et de la même manière. 'eux

39 V., ch. 15, sec. 13. 'autre
12. Le surintendant sera ex offlcio président du u dit

conseil de l'instruction publique. espec
Il sera aussi ex officio membre de chacun des comités des ce

du conseil de l'instruction publique, mais il n'aura droit ront
de vote que dans le comité de la religion à laquelle il mani.
appartient, et dans le cas d'absence ou de maladie du par le
surintendant, le conseil nommera un de ses membres du mi
présents, pour présider l'assemblée. de l'ir

39 V., ch. 15, sec. 14, tel qu'amendé par 40 V., ch. 32
22, sec 24. (Cet article abroge partiellement S. R. B. C.,
ch. 15, sec. 21, sous-sec. 1. l'instr

13. Les membres du comité protestant pourront s'ad- et l'i.
joindre cinq personnes pour les aider dans le travail de roma'
leur comité. catho

Ces personnes ne feront point partie du conseil de De



I
instructioni publique ; mais elles auront dans le comité
rotestant les mêmes pouvoirs que les membres de tel
omité protestant.

39 V., ch. 15, sec. 15.

SECTION II.

IVISION DU CONSEIL EN COMITÉS ET ATTRIBUTIONS DES

COMITÉS.

14. Le dit conseil, aussitôt après sa réorganisation
n vertu de cet acte, se divisera en deux comités, l'un
'eux composé des membres catholiques romains, et
'autre des membres protestants, et ce qui est du ressort
u dit conseil sera renvoyé à chacun des dits comités
espectivement, en autant que les intérêts de l'éducation

des catholiques ou des protestants respectivement pour-
ront y être particulièrement concernés, et cela en la
manière et en la forme qui sera de temps à autre réglée
par le lieutenant-gouverneur en conseil sur le rapport
du ministre de l'instruction publique ou du surintendant
de l'instruction publique.

32 V., ch. 16, sec. 2.

15. Tout ce qui, dans les attributions du conseil de
l'instruction publique, concerne spécialement les écoles
et l'instruction publique en général des catholiques
romains, sera de la juridiction exclusive d-a comité
catholique romain de ce conseil.

De même tout ce qui dans ces attributions concerne

-- 15 -
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spécialement les écoles et l'instruction publique en 
général des protestants, sera de la juridiction exclusive semt
du comité protestant. nomI

39 V., ch. 15, sec. 16. cédeï

16. Chacun de ces comités pourra recevoir par don, secr
legs ou autrement à titre gratuit, des sommes d'argent &
ou autres valeurs, et en disposera àsa discrétion pour 2
les fins de l'instruction. ques

Chaque tel comité -aura, à l'égard des biens ainsi prép
acquis, tous les pouvoirs d'un corps politique et incor- 3(
poré. 2

39 V., ch. 15, sec. 17. mite
17. Si quelqui'un a fait un legs au conseil de l'ins- le s

truction publique sans déterminer le comité auquel il le don
destinait, le legs appartiendra au comité de la religion à :
laquelle appartenait le testateur, lors de son décès. par

Si le testateur n'appartenait ni à la religion catholique resp
romaine, ni à la religion protestante, le legs sera partagé cor
entre les deux cinités d'après les populations catholique side
romaiin et protestante de la province. disr

39 V., ch. 15, sec. 18.
18. Les sommes d'argent qui auront été accordées

aux catholiques romains ou aux protestants, pour les cha
fins de l'instruction publique, ou toute partie de ces ie8
sommes, qui n'auront pas été dépensées, resteront au me:
crédit et à la disposition du comité qui en avait4. des
efntrôle. cha

39 V., ch. 15, sec. 19 en

I
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19. Chacun de ces comités aura ses séances ou as-
semblées distinctes dont il pourra fixer l'époque et le
nombre, établira son quorum, règlera le mode de pro-
céder à ses assemblées, et nommera son président et son
secrétaire, révocables à.volonté.

39 V., ch. 15, sec. 20. N

20. Le président de chaque comité aura, sur toute
question en cas d'égalité de voix, un second vote ou vote.
prépon'dérant.

39 V.> ch. 15, sec. 21.

21. Des assemblées spéciales de chacun de ces co-
mités pourront être convoquées par le président ou r
le surintendant de l'instruction publique, par un avi1
donné au moins huit jours à l'avance.

Si .deux membres ou plus d'un comité demandent
par écrit,'au surintendant ou au président de leur comité
respectif, de convoquer une assemblée spéciale de ce
comité, il sera du devoir du surintendant ou du pré-
sident de la convoquer en la manière prescrite par la
disposition précédente.

39 V., ch. 15, sec. 22.
22. Les comités catholique ou protestant pourront,

chacun dans les limites de ses attributions, faire des
règles et règlements (outre ceux qui existent actuelle-
ment) pour la régie, gouverne, division ou subdivisiQn
des bureaux d'examinateurs de la croyance respective de
chaque comité; et ces règles et règlements deviendront
en force, après la sanction du lieutenant-gouverneur en
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çonseil et leur publication dans le Journal de l'In&
truction Publique et dans le Journal o Educatio*.

40 V., ch. 22, sec. 25.
23. Il y a appel, par requête sommaire signée des

intéressés ou de leur procureur, des décisions du surin.
tendant au conseil de l'instruction publique ou à l'un
des comités du dit conseil, lorsque les dits intéressés
n'ont pas de recours devant les tribunaux et que la loi
ne déclare pas finale la décision du surintendant.

Dans le cas où la décision du surintendant porte sur
un litige entre catholiques et protestants, cet appel est
interjeté devant le conseil de l'instruction publique;
dans lecas de litige entre personnes de même croyance
religieuse, l'appel est du ressort du comité du dit conseil
appartenant à cette croyance.

41 V., ch. 6, sec. 1.
24. Le conseil de l'instruction publique et les comités

du dit conseil feront des règles et règlements concernant
les appels qui sont de leur ressort respectif et pourront
imposer tels honoraires qu'ils jugeront convenables, pour
couvrir les frais et déboursés de tels appels.

Ces règlements et tarifsjseront publiés dans le Journal
de l'Instruction Publique et dans le Journal of
Education, et seront obligatoires.

41-V., ch. 6, sec. 2.
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SECTION III.

ASSEMBLÉES DU CONSEIL.

25. Le surintendant de l'instruction publique fournir
es ne place pour les assemblées du conseil d'instruction pu.

' lique, en convoquera la première assemblée, et pourra
un onvoquer une assemblée spéciale en tout temps, en don-
soi ant dûment avis aux autres membres.

Les dépenses occasionnées par les actes et délibérations
u dit conseil seront payées, et il en sera rendu compte

3u par le surintendant de l'instruction publique comme for.
est mant partie des dépenses contingentes du bureau de
.e; l'instruction publique.
ice Un secrétaire-archiviste du dit conseil sera nommé

par le lieutenant gouverneur en conseil, et le dit secré-
taire tiendra registre de toutes les délibérations du dit
conseil dans un livre tenu à cet effet, et procurera, sui-

.s vant qu'il sera prescrit, les cartes, livres et papeteries
,nt nécessaires, et- tiendra tous les comptes du dit conseil
at S. R. B. C., ch. 15, sec. 19.
ur Il pourra être nommé deux secrétaires du départe-

ment de l'instruction publique, et tous autres officiers
,a qui seront requis pour l'administration des lois sur l'ina-

truction publique.
39 V., ch. 15, sec. 8.
2. Le conseil de l'instruction publique pour la pro-

vince de Québec pourra, de temps à autre, avec l'appro-
bation du lieutenant-gouverneur coei l taxa: Ion
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quorum, et pourra ausS de temps à autre, avec la di 1.
approbation, fixer un quorum différent pour les assem consel

blées spéciales qui seront tenues pour la révocation d mode

certificat ou brevet de capacité d'instituteur. vote 1
33 V., ch. 25, sec. 6, qui abroge implicitement S. R. questi

B. C., ch. 15, sec. 20, et 32 V., ch. 16, sec. 3. (Te
27. Le conseil de l'instruction publique et chacun ci-des.

des comités du dit conseil sont autorisés à nommer des 2.
sous-comités qui ne compteront pas moins de trois lieute
membres, pour examiner toutes affaires soumises à leur mentE
juridiction, et ces sous-comités feront rapport de leurs l'étab
procédures, suivant le cas, au conseil ou au coitité qui avec
les aura nommés et qui adoptera ou rejettera tel rapport. pour

41 V., ch. 6, sec. 3. qui p
2S. Chacun des comités du dit conseil de l'instruc- et co

tion publique peut changer la tenue des - réunions des instr
bureaux d'examinateurs et fixer les époques auxquelles' et la
chacun de ces bureaux tiendra ses séances, de la ma- tenue
nière qu'il le jugera convenable, sauf l'approbation du rappc
lieutenant-gouverneur en conseil; et le surintendant seror
fera publier ces changements dans le Journal de l'Ins. (La s
truction Publique, dans le Journal of Education, et pouv
dans la Gazette Officielle de Québec. 3.

41 V., ch. 6, sec. 4. eut

SECTION IV. cons
et la

ATTRIBUTIONS DU CONSEIL. es
29. Il sera du devoir du dit conseil- 4
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1. Avec l'approbation du lieutenant gouverneur en

conseil, de fixer l'époque de ses assemblées et établir le

mode de procéder ; le président aura un second vote ou
vote prépondérant, en cas d'égalité de voix, sur toute
question.

(Tel qu'amendé par 39 V., ch. 15, sec. 14, article 12

ci-dessus.)

2. De faire de temps à autre,;avec l'approbation du
lieutenant gouverneur en conseil, tels-règles et règle-
ments que le surintendant de l'éducation, à l'époque de
l'établissement du conseil, avait le droit de faire établir,
avec l'approbation.du lieutenant gouverneur en conseil,
pour la régie de l'école normale ou des écoles normales
qui pourront être établies,-et pour prescrire les termes
et conditions auxquels les étudiants y seront admis et
instruits,-le cours d'instruction qui sera suivi,-le mode
et la manière dont les registres et les livres seront
tenus,- les certificats accordés aux étudiants,-et les
rapports du principal de toute telle école normale qui
seront faits au surintendant de l'instruction publique.
(La sec. 16 de S. R. B. C., ch. 15, donne les mêmes
pouvoirs au surintendant. -Vide article 6 ci-devant.)

3. De faire, de temps à autre, avec l'approbation du
lieutenant gouverneur en conseil, tels règlements que le
conseil jugera à propos pour l'organisation, la gouverne
et la discipline des écoles communes, et la classification
des écoles et des instituteurs;

4. De choisir ou faire publier, avec. telle approbation



tomme susdit, les livres, cartes et globes, dont on se ser-
vira à l'exclusion de tous autres dans les académies, les
écoles-modèles et élémentaires sous le contrôle des com-
missaires ou syndics d'école, ayant égard dans tel choix
aux écoles dans lesquelles l'enseignement est donné en
anglais ; mais ce pouvoir ne s'étendra pas au choix des
livres se rattachant à la religion ou aux moeurs, lequel
choix sera fa tel que voulu par l'article 21 ci-après.

Le droit de propriété de tout livre, carte, carte géo-
graphique, morceau de musique, ou autre publication
que ce soit, (soit original, ou entièrement ou en partie
compilé,) qui sera publié i l'avenir pour l'usage des
écoles sous la direction du conseil de l'instruction pu-
blique pour le Bas Canada, pourra être acquis et possédé
par le dit conseil; et tous les profits devant résulter de
tel droit de propriété retourneront au gouvernement.

5. De faire, de temps à autre, avec telle approbation
comme susdit, des règles et règlements pdur la gouverne
des bureaux d'examinateurs;

6. De faire insérer par le secrétaire-archiviste dans un
livre qui sera tenu à cet effet, en telles manière et
forme que le conseil pourra prescrire, les noms et classes
de tous les instituteurs qui ont reçu des certificats ou
brevets de capacité du bureau d'examinateurs, ainsi que
les no1ds de tous les instituteurs qui, après avoir suivi
le cours régulier d'instruction dans une école normale,
ont reçu des certificats ou brevets de capacité du surin-
tendant de l'instruction publique.
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Et pour assurer l'exécution de la disposition immédia.
ment précédente, il sera du devoir du surintendant de
nstruction publique : premièrement-De faire rapport
i faire mettre devant le conseil, s'il est en son pou-
Dir de le faire, les noms et classes de tous les institu-
urs admis par les différents bureaux d'examinateurs
apuis leur établissement; secondement-Les noms et
asses de tous les instituteurs admis à l'avenir par les
[fférents bureaux d'examinateurs; troisièmement-Les
oms de tous les instituteurs qui ont reçu de lui des
artificats ou brevets de capacité après avoir suivi le
)urs régulier d'instruction dans une école normale.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 21.
30. Le comité catholique ou protestant du conseil

'instruction publique pourra révoquer tout certificat ou
revet de capacité accordé par tout bureau d'examina.
urs à un instituteur, ou tout certificat ou brevet de

Lpacité accordé par le surintendant de l'instruction pu.
Lique à un étudiant de toute- école normale pour cause

mauvaise conduite comme instituteur, d'immoralité
1 d'intempérance de la part du porteur d'icelui.
2. Cette révocation n'aura pas lieu, cependant, à

ioins qu'une accusation par écrit ne soit faite par une
ersonne portant plainte, ou sur le raport d'un inspec-
ur d'école soumis par le surintendant de l'éducation
I comité, ni à moins que cette accusation ne soit par-
itement prouvée.
3. Telle accusation sera adressée au secrétaire-archi-
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viste, qui la mettra devant le comité à l'assemblée alori

suivante ; et si le comité est d'opinion que l'accusatiou

est de nature à ne pas exiger une enquête, elle sera renu

voyée in limine; mais s'il est d'opinion que l'accusa

tion est d'une nature et d'un caractère assez gravei
pour exiger une enquête, il sera du devoir du secrétaire.

archiviste de faire signifier à l'instituteur contre lequel

plainte est portée, par tout huissier de la cour sup6

rieure pour le Bas Canada, une copie de l'àccusation
accompagnée d'un avis de la part du comité, le som
mant d'être et de comparaître, soit en personne ou pa

procureur devant le comité à tels jour et heure que I
comité fixera, pour répondre à l'accusation portée contri

lui,
4. Si l'instituteur nie l'accusation, le comité devr

immédiatement, ou à un jour subséquent, procéder

recevoir la preuve orale ou par écrit, que chaque parti

a.à offrir, et le secrétaire-archiviste est autorisé à adin
Distrer le serment à tout témoin qui sera produit; et,,
sera de son devoir de prendre les notes des témoignage
reçus et de les garder de record.

5. Le dit comité pourra nommer un ou deux cou
missaires pour prendre les témoignages, quand les partie
résident à une grande distance, ou quand le comité e,(
d'avis qu'en agissant ainsi des dépenses inutiles sero
épargnées ;

6. L'instrument nommant tel commissaire ou con
missaires, émanera de la part et au nom du " comité c
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tholique(ou protestant)du conseil d'instruction publique,"
et sous le seing du secrétaire-archiviste ;

7. A la réception de tel instrument, le commissaire ou
les commissires donneront avis aux parties de l'époque
où elles auront à produire leurs témoins ; le conmissaire
ou les commissaires assermenteront les témoins, et les
témoignages seront pris par tel commissaire ou commis-
saires, et ensuite transmis par lui ou par eux au secré-
taire-archiviste, qui les mettra devatnt le comité.

8. Si l'instituteur ne comparaît i as, et néglige de ré
pondre à l'accusation, le comité procèdera par défaut
contre lui, et recevra et prendra les témoignages, ou les
fera recevoir et prendre, en la manière ci-dessus pres-
crite.

9, Si l'accusation n'est pasprouvée; le comité la ren-
verra, et si elle est prouvée, le comité ordonnera comme
punition que le certificat ou brevet de capacité de l'ins-
tituteur soit révoqué, et que son nom soit biffé du livre
contenant les noms des instituteurs qualifiés.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 22, tel qu'amendé par 40 V.,
ch. 22, sec. 7.

10. Les frais seront recouvrés par action en justice
au nom du surintendant; et le certificat 'du commis-
saire ou des commissaires constatant le montant de ces
frais, sera une preuve suffisante de la dette jusqu'au
montant certifié.

1 L Tout instituteur dont le diplôme, certificat ou
brevet de capacité aura été révoqué, et après le laps de
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deux années depuis sa démission, pourra, après avoir 32.
établi à la satisfaction du comité catholique ou protes- juillet
tant du conseil de l'instruction publique, suivant le cas, àdire
que sa conduite comme instituteur, et sous le rapport de dit co:
la morale et de la tempérance, a été satisfaisante, et avoir mai, i
obtenu un certificat du dit comité, et aussi sur preuve cartes:
qu'il a satisfait d'une manière complète au jugement. qui appro
l'a condamné, contiquer l'exercice de ses fonctions en 43-
vertu de son diplôme qui aura alors la même valeur

qu'avant sa démission ; mais ce diplôme pourra être 2.
vrage

révoqué pour les mêmes causes, s'il y a lieu, et dans ce où l'

dernier cas, tel instituteur ne pourra plus recevoir de

diplôme à l'avenir. y sera E
40 V.. ch. 22, sec. 6. 43.
31. Le dit comité catholique ou le comité protes-

tant, suivant le cas, pourra, pour les causes mention-.

nées dans la dite section 22 du chapitre 15 des Statuts que t

Refondus pour le Bas-Canada (article 30 ci-dessus), et exch

après avoir suivi les mêmes formalités, sur plainte à ment

cet effet, faire procéder à une enquête contre tout ins- Sion

pecteur d'écoles accusé de mauvaise ýconduite, d'immo- ne d

ralité, ou d'intempérance, ou de* négligence grave dans comI

l'exécution de ses devoirs, et ensuite, il transmettra tous 4'

les documents au lieutenant-gouverneur en conseil,

demandant, s'il y a lieu, la 'destitution de tel inspecteur mur

et la révocation de sa commission; si la destitution a 188'

lieu, tel inispecteur ne pourra plus occuper la même port

charge ensuite. 4

40 V., eh. 22, sec. 8. 5.
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32. Après la mise en vigueur du présent acte, (24
juillet 1880) le conseil de l'instruction publique, c'est-
à-dire le comité catholique ou le comité protestant du
dit conseil, selon le cas, devra, d'ici au premier jour de
mai, 1881, réviser la liste des ouvrages classiques, livres,
cartes, globes, modèles ou objets quelconques qu'il a
approuvés jusqu'à ce jour.

43-44 V., ch. 16, sec. 8.
2. Sur cette liste, il ne devra être inscrit qu'un ou-

vrage par matière d'enseignemený, ou deux dans le cas î
où l'un serait élémentaire et l'autre plus cotaplej pour
les classés avancées, et nul autre ouvrage ou livre ne
sera en usage dans les écoles.

43-44 V., ch. 16, sec. 9.
3. La dite liste des livres approuvés, ne sera revue

que tous les quatre ans, et tout livre d'école qui serait
exclu de l dite liste ne pourra être exclu de l'enseigne-
ment, avant une année à compter de la date de la révi-
sion de la dite liste, et les nouveaux livres approuvés
ne devront être mis en vente qu'après une année à
compter de la même date.

43-44 V., ch. 16, sec. 10.
4. Le surintendant retiendra la subvention de toute

municipalité qui, après le premier jour de septembre,
1882, permettra dans ses écoles,.l'usage de livres non.
portés sur la dite liste ainsi révisé-.

43-44 V., ch. 16, sec. 11.
5. Nonobstant toute loi- à ce contraire, tous les livres

I - 27 -
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ou tous les ouvrages portés sur la dite liste deviendront
la propriété du conseil de l'instruction publique, 4oyen-
nant indemnité aux propriétaires, laquelle sera fi'ée par
le lieutenant-gouverneur en conseil, et s'il y a coxes-
tation sur le chiffre de cette indemnité, la contestation
sera référée à trois arbitres nommés l'un par le surin-
tendant, l'autre par le propriétaire de l'ouvrage, le troi-
sième par ces deux arbitres, et la décision de ces arbitres
sera finale.

43-44 V., ch. 16, sec. 12.
6. Toute personne aura le droit d'imprimer, publier

et vendre les ouvrages portés sur la dite liste, en payant
tous les cinq ans; au surintendant, une somme de dix
piastres pour chaque ouvrage qui sera la propriété du
conseil de l'instruction publique, en vertu de la section
précédente, et ayant payé cette somme, il aura libre
accès à l'ouvrage pour le copier, s'il y a lieu, dans
le département de Pinstruction publique, et si l'ouvrage
est imprimé, le surintendant en fournira un exemplaire
à qui voudra le publier.

43-44 V., ch. 16, sec. 13.
7. Le format, le papier, le caractère, la reliure et

toute l'exécution matérielle des dits ouvrages seront
déterminés par le surintendant.

43-44 V., ch. 16, sec. 14.
8. Le conseil de l'instruction publique, dans le cas

d'abus résultant de 'la coalition des libraires pour aug-
menter le prix des dits ouvrages classiques, pourra fixer
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int un prix maximum au-dessus duquel les dits ouvrages
en- ne pourront être vendus.
par 43-44 V·, ch. 16, sec. 15.

ion

.lin- CHAPITRE QUATRIME.
o1-

Tes DU SURINTENDANT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

33. L'acte de cette province 31 V., ch. 10, est
abrogé; et le département de l'instruction publique est

ier, remis à la charge d'un surintendant.
.nt 39 V., ch. 15, sec. 1.
IiX Le surintendant de l'instruction publique sera nommé
du par le lieutenant-gouverneur en conseil, tiendra sa charge
on durant bon plaisir, aura un salaire annuel de quatre
re mille piastres, et donnera un cautionnement conformé-

ins ment à l'acte 32 V., ch. 9, de cette province.
ge 39 Vic., ch. 15, sec. 2.

ire (Cet article remplace effectivement la sec. 23 de S.
R. B. C., ch. 15. Les officiers pour lesquels cette sec.
23 accorde une allocation au surintendant recoivent un

et salaire fixé par des ordres du lieutenant-gouverneur en
nt conseil.)

34. Le surintendant de l'instruction publique aura
tous les pouvoirs, attributions, droits et obligations con-

~as férés ou imposés par la loi au surintendant de l'éduca-
g- tion, lors de la passation de cet 'acte.
er 39 V., ch. 15, sec. 3.
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35J. Il exercera en outre toutes les attributions qu'ï
plaira au lieutenant-gouverneur en conseil de lui conférer
concernant:

1. La création ou l'encouragement des sociétés artisti-
ques, littéraires ou scientifiques;

2. L'établissement de bibliothèques, musées ou ga-
leries de peintures, par ces sociétés, par le gouvernement
ou par des institutions recevant une subvention du gou-
vernement;

3. L'encouragement de concours et d'examens, et la
distinction pour des travaux artistiques, littéraires ou
scientifiques;

4. L'établissement d'écoles d'adultes et l'instruction
des ouvriers et artisans;

5. Tout ce qui, en général, a rapport au patronage et
à l'encouragement des arts, des lettres et des sciences;

6. Et la distribution des fonds mis à sa disposition
par la législature pour chacune de ces fins.

29 V., ch. 15, sec. 4.

36. Le surintendant sera ex-officio visiteur. des
écoles des arts, et manufactures établies dans la pro-
vince.

40 V., ch. 22, sec. 41.

37. Il sera du devoir du surintendant de l'instruction
publique;

1. De recevoir du trésorier de la Province toutes
-sommes d'argent affectées aux fins des écoles, et d'en
faire la distribution entre les commissaires d'école et les
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u'i syndics des diverses municipalités d'après les disposi-
.er tions de la loi et proportionnellement au chiffre de leur

population, telle que constatée par le dernier recense-
.- ment pour le temps:

2: De rédiger et faire imprimer et distribuer toutes
a- formules nécessaires ;
nt 3. De rédiger et faire imprimer des recommandations
u- et conseils pour la régie des écoles, tant pour les com-

missaires et syndics de l'école que pour les secrétaires-
la trésoriers, et instituteurs
)U 4. De tenir des livres corrects et des tableaux distincts

de tous les objets soumis à sa surveillance et à son con-
>n trôle, de manière à ce que toute information requise

puisse être promptement et clairement obtenue par le
et gouvernement, la législature ou les visiteurs d'école

5. D'examiner et contrôler les comptes de toutes per-
>n sonnes, corporations ou associations, comptables d'aucuns

deniers publics affectés et distribués en vertu des lois
concernant les écoles ; et de faire rapport si les dits

as deniers ont été employés de bonne foi aux fins pour
>- lesquelles ils sont accordés

6. De soumettre aux trois branches de la législature,
annuellement, un rapport détaillé de l'état actuel de

n l'éducation dans le Bas Canada, des tableaux des écoles,
du nombre d'enfants qui les fréquentent, et autres choses

s semblables

n 7. De remplir tous les autres devoirs qui lui sont
s assignés par cet acte.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 24.
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3S. Tout document, ou copie de document, signé ou crét,

-coertifié par le surintendant de l'instruction publique fera n réf

foi primd facie de son contenu. utes
S. R. B. C., ch. 15, sec. 25. 'ont:

39. Dans le cas où le surintendant s'absente de la forn

province ou en cas de maladie prolongée, il peut déléguer ourrn

à l'un des secrétaires du département de l'instruction es cc

publique, les pouvoirs qui lui sont attribués par la loi. aire-
41 V., ch. 6, sec. 30. es cc
40. Le surintendant, et, par délégation spéciale de 1nu

sa part, les secrétaires du département de l'instruction enda

publique, le ou les rédacteurs du Journal de l'Instruc- 'avo

tion Publique, et les inspecteurs d'écoles, ont le pou- ynd*

voir de tenir .des enquêtes, de faire venir devant eux t ct

et d'assermenter toutes personnes, témoins ou parties, eque
dans toute enquête ou difficulté quelconque qui se sera el î
élevée au sujet des écoles ou des maisons d'école, de la mêm'
même manière et avec le même effet que si tel pouvoir avis,
leur était spécialement conféré par-le lieutenant-gouver- n'ont
neur, le tout conformément au statut de la 32e année Le si
du règne de Sa Majesté, chapitre huit, intitulé " Acte suite
concernant les enquêtes sur les affaires publiques, " le- surve
quel s'applique à telles enquêtes et /i toutes celles que y a 1
peuvent ordonner le surintendant et chacun des comités surir
du conseil de l'instruction publique. des c

41 V., ch. 6, sec. 8. LE

41. Le surintendant pourra poursuivre en son nom être

personnel, devant toute cour de justice compétente, tout secré
4(
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ecrétaire-trésorier, par action en reddition de compte, ou
n réformation, redressement ou révision de comptes,
outes et chaqûe fois qu'il se sera assuré que ces comptes
'ont pas été rendus, ou si ayant été rendus,- ils sont
nformes, irréguliers, illégaux, frauduleux ou erronés, et
>ourra demander à ce que tous actes intervenus entre
es commissaires d'école ou syndics d'école et le secré-
aire-trésorier, ou toutes autres personnes au sujet de
:es comptes ou de leur reddition soient mis de côté,
nulé4 ou modifiés en tout ou en partie; mais le surin-

endant ne s'engagera dans aucune telle poursuite avant
l'avoir mis en demeure les commissaires d'école ou
syndics d'école, suivant le cas, par un avis signé par lui
et à eux signifié par un huissier de la cour supérieure,
lequel signifiera tel avis aux personnes dénommées dans
tel avis, en personne ou à domicile, d'intenter eux-
mêmes'la dite poursuite, dans le délai ind4qué dans tel
%vis, et ce délai passé, si les commissaires ou syndics
n'ont pas intenté telle poursuite, le surintendant le fera.
Le surintendant pourra intervenir dans toute telle pour-
suite intentée par les dits commissaires ou syndics, pour
surveiller la procédure- judiciaire et la faire avancer, s'il
y a lieu. Les poursuites ou interventions que fera le
surintendant en vertu de cette section, seront aux frais
des commissaires d'école ou syndics d'école.

Les cautions des secrétaires-trésoriers pourront aussi
être mises en cause dans toute action dirigée contre un
secrétaire-trésorier par le surintendant.

40 V., ch. 22, s. 36.
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4S., Le surintendant pourra aussi poursuivre en soi
nom personnel, tout secrétaire-trésorier en charge oi
sorti de charge, pour le contraindre au paiement ý
toute somme de deniers qu'il peut devoir à une corpo
ration scolaire, provenant de la perception de cotisationi
scolaires, rétributions mensuelles ou autres 'redevance
scolaires, pendant la durée de sa charge, si les commis
saires ne le font pas eux-mêmes après avoir été mis eu
demeure de le faire, en la manière indiquée ci-dessus e
avec les mêmes effets.

41 V., ch. 6, sec. 19.

43. Le surintendant, lorsqu'il le jugera nécessaire
pourra aussi poursuivre en son nom les commissaires ou
syndics d'école quirefusent ou négligent de payer
aucun instituteur, le salaire ou partie de son salaire qui
lui est dû, et dans ce cas, le surintendant demandera en
justice le montant dû comme une dette personnelle à lui
due,- et il se trouvera substitué à tel instituteur pour
telle fin, et le jugement rendu contre telles corporations
scolaires sera exécuté par voie ordinaire d'exécution ou
par saisie-arrêt, ou de toute autre manière que peuvent
s'exécuter les jugements contre telles corporations sco-
laires ; et le surintendant remettra la somme reçue à la
partie intéressée, déduction faite de tous frais.

40 V., ch. 22, sec. 37.
44. Le surintendant de l'instruction publique recueil-

lera et publiera des statistiques et des renseignements
sur toutes les institutions d'éducation, bibliothèqnes pu-
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n s liques, sociétés artistiques, littéraires et scientifiques, et
'ge o général sur tout ce qui a rapport au mouvement litté-

nt à e et intellectuel.
Corp 39 V., ch. 15, sec. 5.
ation 45. Chaque année le surintendant*préparera, d'après
ranc s directions du conseil de l'instruction publique ou de

rai. es comités, selon le cas, l'état détaillé des sommes re-

iis en uises pour l'instruction publique, et le soumettra au

sus et ouvernement.
39 V., ch. 15, sec. 6.
46. Le surintendant de l'instruction publique, dans

3saire, 'exercice de chacune de ses attributions, devr.a se confor-

es ou er aux directions du conseil de l'instruction publique,
Ter au à celles du comité catholique romain ou du comité

-e qui rotestant, selon le cas.

ra u 39 V., ch. 15, sec. 7.

à lui
pour
tions CHAPITRE CINQUIÈME.
mn ou DES ÉCOLES COMMUNES.
vent
Sco- SECTION I.
à la'

DIVISION DE LA PROVINCE DE QUÉBEC EN MUNICIPALITÉS
ET ARRONDISSEMENTS POUR LES FINS DES

ÉCOLES COMMUNES.
ueil-
1ents 47. Il y aura dans chacune des cités de Québec et

de Montréal, et dans chaque municipalité, ville ou vil-



-36-

lage du Bas-Canada, une ou plusieurs écoles commun
pour l'instruction élémentaire de la jeunesse, sous
régie de commissaires d'école,-ou s'il y est établi d temp:
écoles dissidentes, sous la régie des syndics de telle tante
écoles,-en la manière ci-après prescrite. - tabl

S. Ra B. C., ch. 15, sec., 27. ou ét
48. Chaque municipalité existante le neuvième jo blic,

de juin,.1846, ou qui, en vertu de la loi, sera établie en. de Q
suite, formera une municipalité pour les fins de cet acte; Iirm
mais les habitants de toute muuicipalité de cité, ville, été C

ou de village autre que les cités de Montréal, Québec et n'en
Trois-Rivières, seront, pour les fins de cet acte (à moins et·à
qu'il ne soit autrement prescrit par quelqu'acte spécial) subd
soumis à la juridiction des commissaires ou syndics il er
d'école, élus pour la municipalité dont la cité, ville ou Qué
village fait ou faisait partie auparavant, et auront droit 4:
de voter à l'élection de tels syndics ou commissaires B. C
d'école.

S. R. B. C.; ch. 15, sec. 28. mur
49. Pourvu que chaque paroisse, township ou place droi

qui, dès avant le premier jour de juillet 1855, était une sous
municipalité pour les fins des écoles, en vertu des actes par
de 1846 et 1849, qui se rapportent aux écoles com- regi;
munes, continuera d'être une municipalité scolaire, sù s
jette toujours à la disposition prescrivaht que toute mu- eux
nlicipalité établie après le dit jour, et pour laquelle il aut
aura été élu des commissaires ou syndics d'école, a, circ
depuis lors, été et sera une municipalité scolaire. crét

S. R. B. C., ch. 15, sec. 29. e
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us 150. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, de
i de temps à autre, changer les limites des municipalités exis-
telle tantes pour les fi des écoles, les subdiviser, ou en

établir de nouvelles; mais ces changements, subdivisions
ou établissements n uront lieu qu'après qu',un avis pu-

jo blie, à être inséré ux fois dans la " Gazette Officielle
e en- de Québec," et une fois dans le " Journal de l'Instruc-
acte; tionm Publique," et le " Journal of Education," aura
ville, été donné aux frais des parties demandant tels change-
se et ments, subdivisions ou établissements de municipalités,
1oim et à la diligence du surintendant; et si ces changements,

ýcial) subdivisions ou établissements de municipalités ont lieu,
ndies il en sera donné avis dans la " Gazette Officielle de
.e on Quèbec," par le surintendant.
droit 41 V., eh. 6, sec. 5, qui rappelle et remplace S. R.
aires B. C., ch. 15, sec. 30.

- 51. Les commissaires ou syndics d'école partageront la
municipalité en arrondissements d'écoles dans les en-

)lace droits où cela n'a pas déjà été fait, et. les désigneront
UIIC sous les numéros un, deux, etc.; et les limites assignées

actes par eux à chaque arrondissement seront entrées dans les
ýom- registres de leurs procédés; les limites des arrondis-

S*i sements déjà existants pourront aussi être changées par
mU- eux, et ils pourront en établir de nouveaux de temps à
e il autre suivant que les besoins de la population ou les

2 circonstances locales pourront l'exiger, et ce, à leur dis-
crétion.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 31.



- 38 - I
52. Les commissaires ou syndics d'écoles d'aucune ville

ou village incorporé qui a été où qui peut à l'avenir être toute

érigée en une -municipalité scolaire séparée, s'ils ne le comp
jugent pas à propos, n'ont pas besoin de diviser la mu. écrit
nicipalité scolaire sous leur contrôle en arrondissements d'éco

d'école; et si une telle division a déjà eu lieu, ils peu-
vent, par résolution, l'amender et la canceller, dans le- 
quel cas la totalité de telle municipalité scolaire sera surinl
considérée comme formant, et elle formera seulement laque
un arrondissement d'école. les pl

41 V., ch. 6, sec. 6. Pa
ùP3. Aucun arrondissement d'école ne devra contenir corpc

moins de vingt enfants entre l'âge de cinq et celui de et à
seize ans; les commissaires ou syndics pourront per. si,
mettre qu'un arrondissement d'école dans chaque muni- plus,
cipalité ait un nombre moindre d'enfads que le nombre nouî\v
susdit. tive

S. R. B. C., ch. 15, sec. 32. palit(
54. Les commissaires ou syndics d'école feront en cipal

sorte qu'il y ait une école dans chaque arrondissement d'apr
d'école, et pourront, s'ils le jugent convenable, réunir Imîesi

deux ou plusieurs arrondissements ensemble, et les 41
séparer de nouveau, et en donneront connaissance au
surintendant de l'instruction publique. t5

-S. R. B. C., ch. 15, sec. 33. temt
55. Si, par l'érection de municipalités nouvelles, la docu

municipalité dont celles-ci ont été formées, cesse d'ex- devh
ister, le surintendant nommera l'inspecteur d'écoles ou dit t(

2 ou a
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toute autre personne pour aller faire l'examen des

comptes de l'ancienne municipalité, après un avis par

écrit d'au moins huit jours aux commissaires ou syndics

d'écoles des nouvelles municipalités, d'avoir à se faire

représenter à cet examen.

Il sera fait rapport du résultat du dit examen au

surintendant, qui rendra sur cet examen sa · décision,
laquelle aura l'effet d'une sentence arbitrale entre toutes

les parties et sera finale.

Par cette sentence il pourra autoriser une des nouvelles

corporations scolaires susdites à percevoir les arrérages

et à payer les dettes de la corporation primitive.

Si, après paiement de toutes dettes, il reste un sur-

plus, ce surplus devra se partager entre chacune des

nouvelles municipalités, d'après leur évaluation respec-

tive au dernier rôle d'évaluation de l'ancienne munici-

palité. Si, au contraire, il y a un déficit, chaque muni-

eiplité sera également tenue d'en solder sa quote-part,
d'après la même règle, et de prendre sans retard les

moesures nécessaires pour y arriver.

41 Y., eh. 6, sec. 2:2.

56. Si une municipalité scolaire est abolie, et si son

territoire est annexé à une municipalité voisine, tous les

documents et les propriétés de la municipalité abolie

deviendront la propriété de la municipalité à laquelle le

dit territoire aura été annexé, sauf tous droits d'indemnité

ou autres qui devront être établis par les commissaires
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ou syndics de cette dernière municipalité, et à leui
défaut, par le surintendant, conformément à oi.

41. V., ch. 6, sec. 24.

SECTION Il.

DISPOSITION SPÉCIALE CONCERNANT LES COMMISSAIRES
D'ÉCOLE POUR LA MUNICIPALITÉ DU VILLAGE D'AYLMER
ET L'ACADÉMIE CATHOLIQUE ROMAINE DE ST. PAUL,

'fAYLMER.

57. Il sera loisible aux directeurs de la corporation
de l'académie catholique romaine de St. Paul, d'Aylmer,
et aux commissaires d'école pour la municipalité du
village d'Aylmer d'entrer en arrangement en aucun temps
pour unir une, plusieurs ou toutes les écoles communes
dans la municipalité avec la dite académie; et pendant
la durée de tel arrangement les dits commissaires d'école
seront ex officio directeurs de la dite corporation ; et il
sera loisible aux dits commissaires d'école de payer aux
directeurs de la dite corporation telles sommes d'argent
que les commissaires pourraient payer aux instituteurs
de telle école ou écoles communes si elles n'avaient pas
été unies avec l'académie.

25 V., ch. 80, sec. 5.
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SECTION HII.

DISPOSITION SPECIALE CONCERNANT LES COMMISSAIRES
D'ÉCOLE DE LA MUNICIPALITÉ D'IBERVILLE ET L'ACA-
DÉMIE D'IBERVILLE.

5S. Les membres de la corporation de l'académie
d'Iberville pourront s'entendre avec les commissaires
d'écoles de leur municipalité scolaire pour réunir l'école
élémentaire avec l'académie, et les commissaires sont
autorisés à cet effet. Ils peuvent faire ces arrangements
pour une année ou pour une période de temps plus
étendue.

22 V., ch. 70, sec. 4, tel qu'amendé par 27-28 V.,
ch. 144.

SECTION IV.

DISPOsITION SPÉCIALE CONCERNANT LA VILLE DE
RICHMOND.

59. La ville de Richmond sera et est par le présent
acte déclarée être, à compter de la mise en force du dit
acte, une municipalité scolaire séparée, et ne sera plus
rattachée, pour les fins scolaires, au canton de Cleveland.

Pourvu, néanmoins, que rien de contenu dans cette
section n'affectera les écoles qui sont maintenant, ou qui
pourront être dans la suite sous le contrôle des dissidents
du village de Richmond et du canton de Cleveland.

45 V.,,ch. 103, sec. 26.
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CHAPITRE SIXIÈME.

SECTION I.

COMMISSAIRES ET SYNDICS DES ÉCOLES COMMUNES.

Election.

60. Il sera tenu chaque pnnée, le premier lundi de
juillet, une assemblée générale de tous les propriétaires
de biens-fonds payant cotisations ou rétributions men-
suelles de chaque municipalité scolaire ; laquelle assem-
blée, si elle est la première qui doive avoir lieu dans la
municipalité pour l'élection d'un corps de commissaires
d'école, sera convoquée par le plus ancien juge de paix,
ou, à son défaut, par tout autre juge de paix y résidant,
et, à leur défaut, par trois des propriétaires de biens
fonds, par avis public donné huit jours d'avance à la
porte des églises ou places de culte public, et s'il n'y a
pas d'église ou de place de culte public, alors pAr avis
affiche à deux des lieux les plus publics de telle muni-
cipalité.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 34, sous-sec, 1, tel qu'amendè
par 45 V., ch. 29, sec. 1.

61. Cette assemblée sera présidée par le plus ancien
juge de paix présent, ou, à son défaut, par toute per-
sonne que telle assemblée appellera à la présider; et en-
suite, l'assemblée générale annuelle pour l'élection de
commissaires d'écoles sera présidée par le président des
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commissaires d'écoles, ou à son défaut par un autre des
commissaires d'écoles présents sachant lire et écrire, que
l'assemblée désignera, et à leur défaut par toute personne
présente sachant lire et écrire, choisie par l'assemblée.

S, R. B. C., ch. 15, sec. 34, sous-sec. -se. 2, tel qu'a-
mendé par 34 V., ch. 12, sec. 8.

62. Si par quelque cause que ce soit, telle assemblée
de c 1

ires Ie érale n'a pu avoir lieu le premier lundi de juillet, et
ires qu'en conséquence l'élection n'ait pu être faite, l'assem-
en- bée pourra être tenue, et l'élection avoir lieu, aucun

des lundis suivants du même mois.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 34, sous-sec. 3.
reS

63. Telle élection, commencée le premier lundi ou

nt tout autre lundi de juillet à dix heures du matin, se ter-

nsà iininera à cinq heures du soir, le même jour.

la 41 V., ch. 6, sec. 28, qui rappelle et remplace S. R.

ya B. C., ch. 15, sec. 34, sous-sec. 4 et 5.

vis 61. Si, dans une municipalité, la minorité s'est
ni- déclarée dissidente, et qu'ensuite le nombre des dissi-

dents augmente, et devienne la majorité, les dissidents
idé auront pouvoir de s'organiser en conséquence, c'est-à-

dire, d'élire un corps de cinq commissaires dans le cours

ien du mois de juillet, en la manière ordinaire. De son côté,
er- l'ancienne majorité, devenue minorité, pourra se déclarer
a-. dissidente, et élire un corps de trois syndics pour l'admi-
de nistration de ses affaires scolaires.

les 41 V., ch. 6, sec. 25.
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65. Le secrétaire-trésorier des commissaires d'école le ra

ou des syndics dissidents, suivant le cas, sera tenu de que
convoquer l'assemblée annuelle pour l'élection des com- cotisf
missaires, ou des syndics, par avis public, lu et affiché, meul
tel que prescrit par la trente-quatrième clause du chapitre qu'à
quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada, (article piast
60 ci-dessus), et dans le cas où il négligerait de faire la S.
dite convocation, il sera passible d'une amende de pas Jug
moins de dix et pas plus de cinquante piastres, à laquelle soutie
amende s'appliquent toutes les dispositions de la cent acqur

comil'vingt-et-uninème (erreur : ce doit être cent vingt- sest <
cinquième, article 6 7/ ci-après), clause du dit acte ; s'il et de
n'y a point de secrétaire-trésorier, ou s'il est absent de la a la
municipalité ou incapable d'agir ; cette clause s'appli- charg

4 Vs. Vquera au président des commissaires d'école ou syndics,
et également à son défaut au plus ancien des commis-

testé.saires ou syndics.
34 V., ch. 12; sec. 6.

par1
66. A telle assemblée, les personnes dûment habiles à pun

voter éliront cinq commissaires d'école, ou éliront le des
nombre de commissaires requis pour remplir les vacances 310,
causées par la sortie de charge de tels des commissaires et 3
qui sortent de charge.

parti-S. R. B. C., ch. 15, sec. 35.
que67. Les ministres du clergé de toutes les dénomi-

nations religieuses desservant la municipalité scolaire, ch. €
et toutes autres personnes y résidant, sont éligibles 6
comme commissaires d'école, bien que non qualifiés sous
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e le rapport de la propriété; mais nul non-résidant, autre
e que ces ministres du clergé, n'est éligible ; et nul ne sera

cotiseur pour les fins scolaires s'il ne posséde des im-
é' meubles, dans la municipalité dans laquelle il agit, jus-

e qu'à concurrence de la valeur nette de quatre cents
e piastres.
a S. R. B. C., ch. 15, sec. 36.
' Jugé : Que la Fabrique, qui contribue annuellement $50.00 au
'a soutien d'une école sous la direction des commissaires d'école,

acquiert par là le droit au curé et au marguillier en charge d'être
comnissaires; et que l'allégation de l'acte par lequel la fabrique
s'est obligée à contribuer une plus forte somme pour une école,
et de sa qualité de marguillier en charge, est une réponse iégale
à la requête qui accuse ce dernier d'exercer illégalement la
charge (le commissaire.-VI Quebec Law Reports, p 375, Charest
vs. Veilleux.

6S. Si le choix des dits commissaires d'école est con-
testé, trois des électeurs présents pourront demander un
poll, lequel devra être tenu suivant les règles établies
par la loi alors en force pour l'élection de conseillers
municipaux, et d'après le mode prescrit pour les élections
des conseillers municipaux, par les articles 308, 309,
310, 311, Q2, 313, 314,,315, 317, 318, 319, 320, 321
et 325 du code municipal, lesquels sont déclarés faire
partie du dit acte, et devront être interprétés de manière
que l'élection se fasse en un seul jour.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 37, tel qu'amendé par 41 V.,
ch. -6, sec. 29.

69. Nulle personne ne pourra voter aux élections de
commissaires d'école, dans une municipalité scolaire, si
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elle n'a acquitté auparavant toute contribution alors due
et payable par elle pour les fins des écoles dans telle
municipalité, et quiconque vote ainsi en contravention
à la présente disposition encourra une amende de pas
plus de dix piastres.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 18.
70. Toutes contestations sur la légalité des dites

élections et des fonctions et pouvoirs assumés par les
commissaires d'école, ou aucun d'eux ou leurs officiers,
ou par toute personne se prétendant tels commissaires
ou officiers, seront portées, par toute personne ayant
autorité comme visiteur ou autrement sur les écoles du
lieu, ou par tout contribuable à icelles, par une requête
libellée, dont copie devra être signifiée aux parties
intéressées, devant la Cour Supérieure de district, ou
devant la cour de circuit la plus près, et elles y seront

jugées sommairement suivant la preuve qui sera faite.
S. R. B. C., ch. 15, see. 39.
71. Tout commissaire d'école dont l'élection a été

remportée par fraude ou surprise, ou par les votes de
personnes non qualifiées comme électeurs, ou toute per-
sonne usurpant les, fonctions de commissaire d'école ou
détenant illégalement cet office, pourra être poursuivi
sommairement a l'instance d'une partie intéressée ou de
plusieurs intéressés collectivement devant un des juges
de la Cour Supérieure de la province de Québec, siégeant
soit dans la Cour Supérieure ou dans la Cour de Circuit
du disttict où teije élection, Usurpation ou détention
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d'office a eu lieu, aux fins de déclarer 'telle élection ou
telle détention d'office illégale et tel siège vacant.

S. R. B. C., ch. 16, sec. 40.
72. Pour toutes les fins de la section précédente, la

procédure qui devra être faite, sera la même que celle
se rapportant à la contestation des élections municipales,
et les mêmes délais de procédure s'y appliqueront.

45 V., ch. 29, sec. 2, qui remplace S. R. B. C., ch. 15,
sec. 41.

73. Si le siège est déclaré vacant, ou s'il n'y a pas eu
d'élection légale, de manière qûe la loi des écoles ne
peut opérer, le surintendant de l'iistruction publique
pour la province de Québec pourra nommer des com-
missaires d'école pour remplir le siège vacant ou pour
remplacer ceux qui ont été illégalement élus ; excepté
dans le cas où la charge aura été déclarée vacante par
un juge ou tribunal compétent, lequel, dans tel cas,
ordonnera qu'une nouvelle élection ait lieu pour rem-
placer les commissaires ou syndics dont la nomination a
été annulée, et nommera, à cette fin, une personne pour
présider telle élection, qui aura lieu le quinzième jour
juridique après la date du dit jugement.

Avis public de telle élection sera donné en la manière
requise par la section 34 du dit acte, - S. R. B. C., ch.
15 - (article 60 ci-dessus), en affichant des copies du
dit jugement.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 42, tel qu'amendé par 44-45
V., ch. 19.



- 48 - I
74. Nul commissaire d'école ne pourra être réélu 7L

comme tel sans son consentement durant les quatre rnisse
années qui suivront immédiatement sa sortie de charge. l'élec

S. R. B. C., ch. 15, sec. 43. comi
75. Le président de toute assemblée générale pour consc

l'élection des commissaires d'école fera, sous h-uit jours S.
après icelle, rapport des procédés de :telle assemblée au 7
surintendant de l'instruction publique, et lui transmettra eune
une liste des personnes élues commissaires dans cette n'au
assemblée, sous une amende de cinq piastres. staté

S. R. B. C., ch. 15, sec. 44. trésc
76. Dans les municipalités où l'élection des commis- vaca

saires d'école n_'a pas eu lieu, au temps prescrit par le S.
présent, le surintendant de l'instruction publique en
nommera d'office ainsi qu'un secrétaire-trésorier, sur un
ordre du lieutenant gouverneur en conseil à cet effet,
mais sujet à la disposition établie dans la section sui- s
vante. nérr

S. R. B. C., ch. 15, sec. 45. le s
77. En cas de vacance dans la charge d'un ou de den

plusieurs des commissaires d'école, pour cause d'absence près
permanente de la paroisse, décès, ou maladie, qui-fait cou
que tel commissaire d'école est incapable d'agir, il sera sort
remplacé par les électeurs de la localité convoqués à cet aut
effet par le président, ou président temporaire pour le de
temps des commissaires d'école, et par lui présidés, ou à troi
son défaut, par un des commissaires d'école désigné par lui. aut

S. R. B. C., ch. 15, sec. 47. dés
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•lu 78. Dans le cas de vacance dans la charge de com-
re missaire d'école, prévu par la section précédente, si

1. l'élection en remplacement n'a pas lieu sous un mois à
compter de telle vacance, le lieutenant gouverneur en

ur conseil pourra effectuer le dit remplacement.
IS S. R. B. C., ch. 15, sec. 48.

79. Dans tous les cas d'incapacité par maladie, au-
ra eune telle élection ou nomination en remplacement
te n'aura lieu, à moins que cette incapacité n'ait été con-

statée par le certificat d'un médecin, remis au secrétaire-
trésorier; et du jour du dépôt de ce certificat datera la

s- vacance opérée par cette incapacité.

le S. R. B. C., ch. 15, sec. 49.

Du rée de la charge et droits collectifs des

commissaires d'écoles.

80. Les commissaires d'école élus à l'assemblée gé-
nérale ou nommés par le lieutenant gouverneur ou par
le surintendant de l'instruction publique comme susdit,

e demeureront en charge pendant trois ans ; excepté qu'a-

ie près la première élection ou nomination d'un bureau de
commissaires, deux d'entr'eux ( à être désignés par le

a sort) sortiront de charge à la fin d'une année, et deux
autres désignés de la même manière, sortiront à la fin

e de deux années, et celui qui restera, à la fin de la

a troisième année; et le président sera comme tous les

autres commissaires d'école sujet à sortir, s'il est ainsi

désigné par le sort, et tels commissaires sortant de
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charge seront remplacés par voie d'élection dans une

>us deassemblée générale ou remaplacés par d'autres nommés
utrespar le lieutenant gouverneur.

S R. B. C., ch. 15, sec. 50. >ens-f
1. Nul commissaire d'école ne sera instituteur entsp

d'une école dans sa municipalité. S. R
S. R. B. C., ch. 15, sec. 51.
82. Dans les assemblées des commissaires d'école Jug

toutes les affaires seront décidées à la pluralité des voix; comme
et si les voix sur une question quelconque sont égale.
ment partagées, sans le vote du président, alors et dans a paro
ce cas là seulement, le président aura le droit de donner
son vote, comme vote prépondérant, mais dans nul autre
cas le président n'aura le droit de voter. ont toi

S. R. B. C., ch. 15, sec. 52.
83. Les commissaires d'école dans chaque- munici-

palité formeront une corporation sous le titre de les com-
missaires d'école pour la municipalité de
dans le comté de ou dans les comtés de dle la C
si une municipalité est située en partie dans plusieurs Le t
comtés; ils auront succession perpétuelle et un sceau eité de
commun, s'ils jugent à propos d'en avoir un, et seront
habiles à poursuivre et à être poursuivis, et à faire, get
néralement tout ce qu'un corps politique et incorporé
peut et doit faire pour les objets pour lesquels il est

. . presseinstitué; mais les commissaires, pour les cités et muni-
cipalités de Québec et Montréal ne pourront en aucun numm

temps posséder des biens-fonds de la valeur annuelle de
temps
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s

lus de deux mille piastres, - et pareillement, ceux des
utres municipàlités ne posséderont pas non plus des
iens-fonds de la valeur annuelle de plus de mille deux
ents piastres.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 53, tel qu'amendé par 33
yict., ch. 25, sec. 8.

Jugs :-Que les commissaires d'école ont un nom collectif
comme corporation, dont ils doivent faire usage, saus quoi
ils ne peuvent ester jugement.- 5 Revue Légale, p. 474,-
Gagnon vs. Les oommissaires d'école pour la ni ulicilpalité de
la paroisse de St. Janvier.

S41. Les bureaux de commissaires d'école catholiques
romains et protestants -des cités de Québec et de Montréal
ont toujours été, et ils sont aujourd'hui des corps poli-
tiqus constitués en corporation, et comme tels ont tou-

Jours joui et ils jouissent encore de tous les droits et
privléUges de corporation, sous les noms respectifs de

Le bureau de commissaires d'école ca'tholiques romains
de la cité de " (Québec ou Montréal, selon le cas) et

Le bureau -de commissaires d'école protestants de la
cité de " (Québec ou Montréal, suivant le cas).

,4 V., ch. 12, sec. 10.

Ni. Nulle telle corporation ne pourra aliéner aucune

partie des biens possédés par elle sans l'autorisation ex-
presse du surintendant de l'instruction publique ; et
nulle telle corporation ne sera éteinte par le manque de
commissaires d'école dans aucune municipalité en aucun
temps ;, mais alors les pouvoirs de la corporation, quant

I - 51 -
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sont t

à la possession de tous meubles ou immeubles, seront con t t
férés au surintendant de l'instruction publique et, à son par Iey ci-des
défaut, au gouverneur de la province, en fidéicomni 32
jusqu'à ce qu'il y soit pourvu autrement par la loi; - et
tous terrains, maisons d'école, ou autres biens-meubles des n
ou immeubles appartenant aux écoles communes, dans neur
aucune partie du Bas Canada, en vertu de quelque loi .
ou de quelque titre que ce soit, sont dévolus par les cou
présentes à la corporation des commissaires d'école res- c

pectivement de la municipalité dans laquelle tels biens oi
sont situés. 32

S. R.- B. C., ch. 15, sec. 54.

SG. Les commissaires d'école des bureaux catholi- subsé
ques romains et protestants de commissaires d'école des missp
cités de Québec et de Montréal ne resteront en charge ceux
que jusqu'au premier juillet prochain, (juillet 1869) et sortir
avant le dit jour le lieutenant-gouverneur en conseil, de le

sur la recommandation du ministre de l'instruction pu- s'app'
blique, nommera pour chacun des dits bureaux trois des c
commissaires qui en feront partie, et les corporations des niers

cités de Québec et de Montriéal nommeront également Gaze
pour chacun des dits bureaux dans leurs cités respec- mierc
tives trois commissaires qui en feront partie; et les dits comn
commissaires ainsi nommés entreront en charge le pre- de cl
mier jour de juillet prochain (1869); pourvu toujours deux
que si vingt jours avant le dit jour l'une ou l'autre des chaq.
dites corporations a négligé de. signifier par écrit au mi-
nistre de l'instruction publique les nominations qu'elles
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sont tenues de faire, les dites nominations seront faites

s par le lieutenant-gouverneur en conseil de la manière
ci-dessus pourvue.

32 V., ch. 16, sec. 17.
et S7. Dans le cas où les nominations ou quelqu'une

.iblesdans des nominations à ,être faites par le lieutenant-gouver-
e.ns neur en conseil· n'auraient pas été faites avant le dit

les jour, elles seront faites subséquemment dans le plus
court délai possible, et les commissaires d'école ainsi

l'es-
es nommés entreront en charge immédiatement après leur

nomination.
32 V., ch. 16, sec. 18.
SS. Le premier jour de juillet de chaque année

o10h subséquente dans chacun des dits bureaux, un des com-
des missaires d'école nommés par la corporation, et un de
rge ceux nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil9

et sortiront de charge et seront remplacés selon le mode
eil, de leur nomination, et toutes les dispositions ci-dessus
)U- s'appliqueront; et la première et la seconde année, ceux
0oi des commissaires dont les noms se seront trouvés les der-

Jes niers dans les listes de nominations publiées dans la
snt Gazette Officielle de Québec sortiront de charge les pre-
s miers, et les années suivantes les deux plus anciens
its commissaires 'd'après la date de leur nomination sortiront

re- de charge les premiers, de manière à ce -qu'après les
Irs deuxpremières années, après la passation de cet acte,
les chaque commissaire reste en charge pendant trois ans.

32 -V., ch. 16, sec. 19.
.es
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es contr
89. Toute vacance dans les dits bureaux par mort, une co

absence de la province ou autrement, sera remplie d'après évident
le mode de la nomination du commissaire à remplacer, corporat
et le remplaçant ne restera en charge t pendant le dant plu

temps pendant lequel son prédécesseur eut continué en cmre t
charge, et lorsqu'une nomination aura été faite par le plusieur
lieutenant-gouverneur en conseil, parceque la corpora- wissaire
tion aura négligé de fa faire, Le commissaire ainsi nommé ton vs. I
sera censé avoir été nommé par la cor oration pour toutes .
les fins de cette section et de la précédente. - auront

32 V., ch. 16, se. 20. .iais p(

Syndics des écoles dissidentes. ment

90. Si, dans quelque municipalité que ce soit, les rè- contrib

glements et arrangements des commissaires d'école pour dia-e

la régie d'une école, ne conviennent pasern nombre quel- a a1
conque de propriétaires', occupants, locataires ou contri- sounns
buables professant une croyance religieuse différente die et ils

celle de la majorité des propriétaires, occupants, locataires e om

ou contribuables de telle municipalité, les dits pro- des ec
priétaires, occupants, locataires ou contribuables dissi- sidente
dents collectivement pourront signifier leur dissentiment S. E
par écrit au président des dits commissaires, et lui sou- 92
mettre les noms de trois syndics choisis par eux pour les quenti
fins de cet acte. juin, 1

S. R. -B. C., ch. 15, sec. .55, sous-sec. 1, tel qu'amendé parter
par 32 V., ch. 16, sec. 11. était

Jugé:-Que dans une action entre contribuables et coin- nuera
missaires d'écoles, on peut prouver par témoins le fait que



comme telle reciame le paiement dles taxes scolaires pen d ant
plusieurs années,-XXIV L. C. Jurist, p. 122,-Les com-
wissaires d'école de la municipalité du Township de Rox-
ton vs. Boston et aL.

91. Tels syndics seront soumis aux mêmes devoirs et
auront les mêmes pouvoirs que les commissaires d'école,
mais pour la régie des écoles sous leur contrôle seule-
ment ; et les dits propriétaires, occupants, locataires ou
contribuables dissidents pourront établir, par l'intermé-
diaire des dits syndics, en la manière prescrite quant
aux autres écoles, une ou plusieurs écoles, qui seront
souimses aux mêmes dispositions devoirs et surveillance,
et ils auront droit de recevoir du surintendant ou des
connnuiissaires d'école leur part du fonds général ou local
des écoles, en proportion du chiffre de la population dis-
silente qu'ils représentent.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 55, sous-séc 2.

92. Dans le cas où la majeure partie des enfants, fré-
quentant une école en opération le neuvième jour, de
juin, mil huit cent quarante-six, et la maison d'école ap-
partenaient alors à tels dissidents, ou que cette dernière
était alors occupée par eux, la dite maison d'école conti-
nuera à être occupée par eux aussi longtemps que le

-- 55 -

es contribuables sont dissidents ainsi que l'organisation
'une corporation de syndics d'école dissidents, lorsqu'il est

évident par les reçu*s donnés pour taxes scolaires par te11o
corporation di-ssidente en faveur de tels contribuables pen-
dant plusieurs années, et qu'il est évident aussi par d'autres
ceîoustances, que telle corporation a de 'fait existé et
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nombre d'enfants instruits dans cette école se monte au pourra 
nombre requis pour former un arrondissement d'école. élu à sa

S. R. B. C., ch. 15, sec. 55, sous-sec. 3. 2. LE

93. Le montant total des deniers prélevés par cotisa. même c
tion sur les dits dissidents, sera payé aux syndics de telle éc
telle école, ensemble avec une juste proportion des chaque
deniers du fonds de construction. dans ur

S. R., B. C., ch. 15, sec. 55, sous-sec. 4. une écc

94. Les syndics des minorités dissidentes, depuis . L
qu'ils ont été constitués en corporation, ont formé, être élt
forment et formeront à l'avenir, une corporation sous le à l'éleG
nom de "les syndics de la minorité dissidente de la mu- individ

nicipalité de dans le comté de comme

," et comme tels pourront poursuivre et être pour- S. R
suivis, et faire généralement tout ce qu'un corps politi- 96.
que et incorporé peut et doit faire, pour les fins pour relgie
lesquelles il est institué; et tous les actes, lois, docu- dans c
ments, rôles ou procédés de quelque nature que ce soit, voudrc
faits, tenus, adoptés et suivis par les dits syndics sont romait
déclarés bons et valides, comme s'ils avaient été faits 32
par la dite corporation des syndics ; mais la présente sec- 97
tion n'aura pas l'effet d'invalider les jugements qui au- choisi-
raient pu être rendus à l'encontre. dans

40 V., 22, sec. 4. sont 1
95. Les syndics des minorités dissidentes seront par le,

élus pour trois ans ; excepté qu'à l'expiration de chacune port î

des deux premières années, un des syndics sortira et ils Po
effet,



chaque fois que tels dissidents ne sont pas assez nombreux
dans un arrondissement quelconque pour soutenir seuls
une école;

3. Les individus de la minorité dissidente ne pourront
être élus ni servir comme commissaires d'école, ni voter
à l'élection des commissaires d'école ;-et de même, les
individus de la majorité ne pourront être élus ni servir
comme syndics ni voter à leur élection.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 56.
96. Les mots, " majorité religieuse" et " minorité

religieuse " dans cet acte et dans tout autre acte en force
dans cette province concernant l'instruction publique,
voudront dire "la majorité ou la minorité catholique
romaine ou protestante," suivant- le cas.

32 V., ch. 16, sec. 38.
97. Lorsque des syndics d'écoleý dissidentes ont été

choisis et ont établi une ou plusieurs écoles dissidentes
dans une municipalité scolaire, et que les dits syndics ne
sont pas satisfaits des arrangements faits précédemment
par les commissaires d'école de la municipalité par rap-
port au recouvrement et à la distribution des cotisations,
ils pourront, au moyen d'une déclaration par écrit à cet
effet, adressée au président des commissaires le, un

- 57 -

pourra être réélu, mais s'il n'est pas réélu un autre sera
élu à sa place par les dissidents:

2. Les enfants d'autres arrondissements d'école de
même croyance que celle des dissidents pour lesquels
te éc~1 ole a ét établie auront droit de la fréqu1enter



-58 - I
. - - nfanmois au moins avant le premier jour de janvier ou juillet

d'une année quelc~nque, acquérir le droit de percevoir Pa

eux-mêmes, pour l'année suivante et pour toutes les
années à venir durant lesquelles ils continueront à être "

syndics, la cotisation imposée sur les habitants-dissidents arronc
qui ont signifié leur dissentiment par écrit en la manière semer

ci-après prescrite. auron
Volrs

S. R. B. C., ch. 15, sec. 57, sous-sec. 1. i
perce

98. Les dits syndics auront droit, en tel cas, d'obtenir reddit
copie de la cotisation en force, des listes d'enfants en état matié
de fréquenter les écoles, et des autres documents entre placée
les mains des commissaires d'école ou du secrétaire-tré- conse«
sorier, concernant la régie future des écoles dissidentes; tous 1
et les dits syndics pourront aussi recevoir le montant de cette
la rétribution mensuelle par rapport aux enfants de tels s.
parents ou maîtres dissidents, -et faire toutes poursuites 10
et autres choses quelconques pour le recouvrement de la n'exie
dite cotisation et de la dite rétribution mensuelle. vient

S. R. B. C., ch. 15, sec. 57, sous-sec. 2. et aou
l'aver

99. Les dits syndics seront une corporation pour les
fins de leurs propres écoles dissidentes et arrondissements
d'école, et auront droit de recevoir 'du surintendant de
l'instruction publique dVs parts du fonds général des préle
écoles ayant la même proportion vis-à-vis du montant
entier des sommeè's accordées de temps à autre à la dite
municipalité que le nombre des enfants fréquentant les S. R.
dites écoles dissidentes a vis-à-vis du nombre entier des
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enfants assistant à l'école à la fois dans la dite muniei-
palité, et une semblable part du fonds de construction

S. R. B. C., ch. 15, sec. 57, sous-sec. 3.
100. Les dits syndics pourront établir leurs propres

arrondissements d'école, distincts et séparés des arrondis.
sements d'école établis par les commissaires d'école, et
auront les mêmes droits et seront soumis aux mêmes de-
voirs et peines que les commissaires d'école quant à la
perception et à l'emploi des deniers par eux perçus, à la
reddition et à l'examen de leurs comptes, et autres
matières y relatives quelconques, et pourront être dé-
placés et remplacés par le lieutenant-gouverneur en
conseil ou le surintendant de l'instruction publique dans
tous les icas où les commissaires d'école peuvent l'être de
cette manière.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 57, sous-sec. 4.
101. Si après telle déclaration de régie séparée, il

n'existe aucune cotisation, ou si la cotisation ne leur con-
vient pas, les syndics pourront, dans les mois de juillet
at août de chaque année, imposer telle cotisation pour
avenir, sur les habitants dissidents.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 57, sous-sec. 5.
102. Les syndics des écoles dissidentes auront seuls

e doit d'imposer et percevoir les cotisations -qui seront
prélevées sur les habitants dissidents.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 58.
Jagé:-1. Que sous l'acte des écoles du Bas-Canada,

S. R. B. C., ch. 15, les dissidents ont droit de déterminer et
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de limiter l'application de leurs taxes et cotisations d'école rues

aux écoles de leur propre croyance religieuse; et que ce vées da:
droit ne dépend pas du fait de résidenco, mais est un droit fication
personnel appartenant aux dissidents in omni loco. f cinquiè

2. Que l'intention de la législature, en passant l'acte desýD ou de 1i
écoles, a été de protéger et de garantir toute croyance reli.
gieuse conne une instruction qui y répugnerait, et qui
serait contraire à cette intention, et à la lettre et à Pespuit 104.
,de la loi, de linterpréter ou d'en faire l'application de par écr
manière à détiire cette protection et cette garantie. dissider

3. Que l'interprétation légale du mot "habitants," dans .ýn sident cla 55ème section le. Pacte, n'exclut pas les personnes qui
résident en dehors des limites d'une municipalité, niais qi cera SO
sont propriétaires de terres en icelle,-mais au contraire cependi
comprend tonte personne sujette aux taxes et cotisations tions.
des écoles sans égard au lieu de leur résidence. 32 x

4. Qu'en autant qu'il y avait preuve au-dossier e.onstatant
que le Défendeur -appartenait à une minorité dissidente, et Jgé,
était propriétaire de terre dans la municipalité, quoique n'y palité i

résidant pas, et <4u'il avait donné avis de sa dissidence aúù lique, n
Demandeurs, et réclamait le droit de payer aux syndics aucun

dissidents, l'action des Demandeurs devait être renvoyée, contrib
les Reportk

les syndics dissidents seuls ayan t le -droit de faire la per.
ception des taxes et cotisations d'écoles payables par le Corriga

Défendeur.--XVI L. C. Reports,[ p. 204,-Les comniis.
saires d'école de St. Bernard de Lacolle vs. Bowman.

103. Les dissidents ne seront assujétis à aucune co. 10
tisation ou taxe scolaire qui pourra être imposée paTles toute r

commissaires d'école, sauf la cotisation de l'année1o préleye

courante, ou les cotisations imposées pour la construc- iiret
tion de maisons d'école données précédemment à l'entre- mais il

prise, ou le paiement de dettes précédemment encou- norité
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rues ; pourvu toujours que ces cotisations soient préle-
vées dans les six mois qui suivront la date de la signi-
fication du dissentiment mentionné dans la cinquante-
cinquième section du dit chapitre (article 90 cidessus),
ou de la déclaration ci-après pourvue.

32 V., ch. 16, sec. 10.

104. Tout dissident pourra, en aucun temps, déclarer
par écrit son intention de cesser de contribuer à l'école
dissidente ; et la réception de sa déclaration par le pré-
sident des commissaires d'école respectivement, le repla-
cera sous le contrôle des dits commissaires c'école, sauf
cependant les restrictions ci-dessus à l'égard des cotisa-
tions.

32 V., ch. 16, sec. 12.
Jugé :-Que les commissaires d'écoles, dans une munici-

palité scolaire où la majorité des contribuables est catho-
lique, n'ont pas le droit d'y.maintenir des coles qui n'ont
aucun caractère religieux, ni de forcer les7'atholiques à
contribuer au maintien de ces écoles.-VI nebec Law
Reports, p. 24,-Les commissaires d'école de Te kesbury v8.
Corrigan.

DISPOSITIONS DIVERSES.

105. Les commissaires d'école de la majorité dans
toute municipalité scolaire auront seuls le pouvoir de
prélever des taxes sur les terres et propriétés immo-
bilières des corporations et des compagnies incorporées:
mais ils remettront annuellement aux syndics de la mi-
norité une proportion e *toutes les taxes prélevées par



- 62 -

eux sur ces corporations et compagnies, dans la même

proportion que l'allocation du gouvernement pour la

nême année aura été divisée entre eux et les dits

.yndics; et la proportion des taxes prélevées pour la

-construction de maisons d'écol3 et pour le paiement des

dettes, ainsi remise aux syndis' susdits, sera réservée

par eux pour la construction ou la réparation de leurs

Ipropres maisons d'école. Aucune institution ou corpo-

ration religieuse, charitable ou d'éducation ne sera taxée

pour les fins scolaires pour lës propriétés occupées par

.eles pour les fins pour lesquelles elles ont été établies,
.mais les propriétés possédées par elles pour des fins de
Tevenu seront taxées par lQs commissaires d'école ou

syndics de la majorité ou minorité religieuse à laquelle

telles institutions ou corporations appartiendront et au

profit exclusif de telle majorité ou minorité ou suivant
les déclarations qui seront faites par elles à cet effet;

inais dans le cas où la dénomination religieuse à la-

* quelle appartiendront telles corporations ou institutions,
ne sera pas apparente et où telle déclaration n'aura pas
Zté faite, alors il en sera des propriétés en dernier lieu
mnentionnées comme des propriétés des autres corpora-

tions ou compagnies incorporées en vertu de cette clause.
Tout propriétaire non résident pourra déclarer par

.&rit aux commissaires d'école et aux syndics des écoles
dissidentes, son intention de diviser ses taxes entre les
écoles de la majorité et celles de la minorité, et dans ce
.cas les commissaires d'école continueront à prélever et à
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recevoir les dites taxes, et paieront aux syndics des-
ecoles dissidentes la part et proportion d'icelles qui leur
aura été indiquée par le dit propriétaire.

32 V., ch. 16, sec. 13.
10 S. Lorsque les syndics d'école de la minorité dans

deux municipalités adjacentes seront incapables d'entre-
tenir une école dans ·chaque municipalit il leur sera-
loisible de s'unir et d'établir et maintenir sous leur admi-
nistration collective, une école qui sera située aussi
près que possible des limites des deux municipalités, de
manière à être accessible à toutes deux; les dits syndics
feront conjointement rapport de leurs délibérations an
ministre de l'instruction publique, ou surintendant de
l'instruction publique, pour le temps d'alors, suivant 1e
cas, qui remettra la part de l'allocation des écoles com-
munes au secrétaire-trésorier dont le nom se trouvera
le premier inscrit sur le rapport.

32 V., ch. 16, sec. 14.
107. Lorsqu'il n'y auri pas d'école dissidente dans-

une municipalité, il sera loisible à tout chef de famille y
domicilié, professant la croyance religieuse de la mino-
rité de la dite municipalité et, ayant des enfants en
de fréquenter l'école, de déclarer par écrit au président
des commissaires d'école qu'il a l'intention de contribuer
au soutien d'une école située dans une municipalité
voisine, laquelle école ne sera pas éloignée de plus de
trois milles de son domicile; et il devra dès lors payer,
sauf les réserves ci-dessus mentionnées, ses taxes aux.
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commissaires ou syndics, selon le cas, auxquels l'admi- les co
nistration de la dite école sera confiée; mais il sera fait syndick
<ans tous les rapports scolaires une mention spéciale des mais u
enfants venant d'une municipalité voisine, et il-ne sera aura ét
tenu aucun compte de ces enfants dans la répartition des Québec
allocations scolaires entre les commissaires et les syndics. croyan

32 V., ch. 16, sec. 15. pourra

108. Lorsque les syndics des écoles dissidentes dans velle c
aucune municipalité auront laissé passer une année sans 32
avoir d'école soit dans leur propre municipalité soit con-
jointement avec d'autres syndics dans une municipalité
voisine, et qu'il sera établi qu'ils ne mettent pas de SECRÊ
bonne foi la loi scolaire à exécution, et ne prennent au-
cune mesure pour avoir des écoles, il sera loisible au 10-
ministre de l'ins truction publique ou au surintendant de bleron
l'éducation, pour le temps d'alors, selon le cas, après après
trois avis consécutifs publiés dans la Gazette Officielle un pri
de Québec, dans le Journal. de l'Instruction Publique d'abse
et dans le Journal of Education à cet effet, de recom- comm
mander au lieutenant-gouverneur en conseil, trois mois ront u
après la publication du premier de ces avis, que la cor- alors s
poration des syndics des écoles dissidentes pour telle le prés
municipalité soit déclarée dissoute ; et les contribuables S. I
qui auront été sous le contrôle des dits syndics seront dès 2.
lors assujétis à toutes les taxes et cotisations prélevées voque
par les commisairès d'école ; et ils seront de plus tenus gnatu:
de payer aux commissaires une somme égale à leur part Deux
et proportion de toutes les taxes scolaires prélevées par dent,
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les commissaires, pefidant tout le temps que les dits
syndics dissidents auront négligé d'avoir RIes écoles;
mais une année après que telle corporation des syndics
aura été déclarée dissoute dans la Gazette Officielle de
Québec, aucun nombfe de contribuables professant la
croyance religieu*e de la minorité de telle municipalité
pourra élire de nouveau des syndics et former une nou-
velle corporation en la manière prescrite par la loi.

32 V., ch. 16, sec. 16.

SECTION IL.

SECRÉTAIRE- TRÉSORIER DES COMMISSAIRES OU SYNDICS.

109. Les commissairep ou syndics d'école s'assem-
bleront le premier lundi après leur nomination, ou
après la signification de leur élection, aux fins de choisir
un président, et un secrétaire-trésorier ; et dans le cas
d'absence permanente ou temporaire du président, les
commissaires ou les syndics d'école assemblés nomme-
ront un d'entre eux comme président temporaire, lequel
alors sera revêtu des mêmes pouvoirs et attributions que
le· président ordinaire.

S. R. B. C., ch. -15, sec. 59.

2. Le président des commissaires d'écoles pourra con-
voquer ces derniers en assemblée, par avis portant la si-
gnature du secrétaire-trésorier, au nom du président.
Deux commissaires pourront requérir par écrit le prési-
dent, de convoquer une assemblée, et celui-ci sera alors
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tenu de convoquer telle assemblée, sous peine d'une fins

mende de deux piastres. copic
3. Les séances des commissaires ne sont pas publi- par c

-ques; mais les commissaires ou syndics suivant le cas, 4.

peuvent y admettre les personi:es qui désirent y assister tout,

pour afffaires. lun
41 V., ch. 6, sec. 12. 5.
110. Tout secrétaire-trésorier sera tenu, avant d'entrer com:

'en fonction comme tel, de donner aux commissaires ou paix

syndics d'école un cautiohuement par acte notarié portant s.
rininute, ou par acte sous seing privé, signé et reconnu

devant un juge de paix. «
2. Le dit cautionnement sera donné conjointement et dam

.ofidairement par au moins deux cautions solvables, à et s
la satisfaction du président des commissaires ou syndics état
d'école, pour le montant total de la somme dont le se- pah

.crétaire-trésorier sera responsable en aucun temps quel- pre
-conque, provenant tant du fonds local des écoles, ou des e
-contributions et donations particulières versées entre ses sere
-nains pour le soutien des écoles, que du fonds général que

ides écoles; et ce cautionnement sera renouvelé chaque 0o
fois que les commissaires ou les syndics d'école l'exi- de

seront. des
-. Si le dit cautionnement est donné par acte sous -

-seing privé, l'original en sera déposé sous un mois entre sec1
les mains du régistrateur du comté, qui le gardera par
devers lui et en délivrera des copies qui, certifiées vraies ni

par lui, seront regardées comme authentiques à toutes apr
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un autre à sa place.

5. Aucun mattre d'école ne sera élu, ni ne servira
comme-ecrétaire-trésorier, ni ne sera nommé juge de

paix.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 60.

111. Le secrétaire-trésorier sera tenu, annuellement,
dans la première semaine du mois de juillet, de préparer
et soumettre aux commissaires ou syndics d'école un
état détaillé des recettes et des dépenses de la munici-
palité pour l'année expirée le trentième jour de juin qui
précède immédiatement ; et cet état, aussitôt qu'il aura
été approuvé par les dits commissaires ou syndics d'école,
sera Kir eux présenté et soumis à une assemblée publi-
que des contribuables de la municipalité, qui sera con-
voquée par le secrétaire-trésorier dans le cours du mois
de juillet, en-la manière prescrite pour la onvocation
des assemblées aux fins d'élire les commiss ires d'école;
- et copie au net du dit état, certifiée et signée par le
secrétaire-trésorier, sera par lui affichée à la porte de
l'église ou dans le principal lieu de culte public dans la
iiunicipalité, avant neuf heures du matin du dimanche,
après cette assemblée; et le secrétaire-trésorier, sur paie-
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fins et intentions quelconques ; et pour chaque telle
copie, le dit régistrateur aura droit de recevoir dix centins
par chaque cent mots qu'elle contiendra.

4. Les commissaires ou syndics d'école pourront en
t tam uasdetiur la scartfoi-raéo-riar a an nrmrar
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ment à lui fait de la somme d'une piastre, sera tenu de pourri

fournir à tout contribuable copie de tel état. avec l'

S. R. B. C., ch. 15, sec. 61. iêmeý

L'Intimé, secrétaire-trésorier de commissaires d'école, lui-me

ayant reçu un chèque du gouvernement pour des fins A-u
scolaires, le remit au président des commissaires pour trésor
qu'il en obtint le montant en argent. Ce dernier obtint à exe
l'argent, dont la plus grande partie peu après fut volée vacan
sur sa personne. L's

Jugé :-Qu'il n'y avait en ni négligence ni faute de la aussit

part de l'intimé, et qu'il n'était pas responsable pour la et il j
perte.-VII Quebec Law Reports, p. 34,-Ouimet vs. Ver- secrét
ville. j)

112. La rémunération du secrétaire-trésorier pourra, ponsi
à la discrétion des commissaires ou syndics d'école, être celle
augmentée jusqu'à un montant n'excédant pas sept pour 45
cent des deniers reçus par lui comme tel; mais cette ré- 1
munération comprendra tous les services que les com- ou s-
missaires ou syndics pourront requérir de temps à autre sorti
du secrétaire-trésorier, et couvrira toutes dépenses con- demE
tingentes quelconques (excepté celles qui seront spécia- cinq
lement autorisées par les règles et règlements faits de objet
temps à autre par le surintendant de l'instruction publi- poui
que), et n'excèdera pas cent vingt piastres par année pou±
dans aucun cas. prés.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 62. l'apj
Le secrétaire-trésorier pourra, de temps à autre, nom- un j

mer sous son seing, un assistant secrétaire-trésorier qui lui
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de pourra remplir tous les devoirs de la charge du secrétaire,
avec les mêmes droits, pouvoirs et priviléges, et sous les
miêmes obligations et pénalités que le secrétaire-trésorier

>e, lui-même, sauf en ce qui concerne le cautionnement.
ins Au- cas de vacance dans la charge de secrétaire-
>ur trésorier, l'assistant secrétaire-trésorier devra continuer
int à exercer les droits de cette charge, jusqu'à ce que la
lée vacance soit remplie.

L'assistant secrétaire-trésorier entrera en fonction,
la aussitôt après avoir reçu avis par écrit de sa nomination,
la et il pourra être destitué ou remplacé à volonté par le

er- secrétaire-trésorier.
Dans l'exercice de ses fonctions,'il agira sous la res-

Êa, ponsabilité du secrétaire-trésorier qui l'a nommé, et sous
tre celle des cautions. de cet officier.
)Ur 45 V., ch. 29, sec. 3.

i- 113. Dans le cas de difficultés entre les commissaires
ou syndics. d'écoles et le secrétaire-trésorier en charge ou

:re sorti de charge, dans'la municipalité, ou dans le cas d'une
n- demande adressée par écrit au surintendant par au moins

cinq contribuables au fonds local des écoles, ayant pour
de objet la révision des comptes du dit secrétaire-trésorier

pour l'annéer terminée au premier juillet précédent ou
.ee pour toute autre année, le surintendnt pourra se faire

présenter les dits comptes avec les pièces justificatives à
l'appui, ou copies d'iceux comnes, et rendre sur le tout

M- un jugement détaillé qui sera porté dans un registre par
ui lui tenu à cet effet, aura force de sentence arbitrale
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entre toutes les parties, et sera authentique, ainsi qu ssister,
toute copie certifiée par lui ou par le secrétaire du dépar its cOnl
tement de l'instruction publique, ou bien le surintendant yndics.

se transportera lui-mêmie sur les lieux, ou nommera un 3. L'
délégué pour y aller à ,sa place. signé at

L'examen se fera en présence des commissaires réunis tient, C
en assemblée régulière et du dit secrétaire-trésorier dû. et ceux
ment sommé d'assister au dit examen, sous peine d'être en tout
condamné par défaut. tant ai

Le surintendant, soit qu'il ait examiné les comptes connait
lui-même, soit qu'il les ait fait examiner par son délégué, faisant
dénnera son jugement, après mûre considération, lequel, des rés
comme dans le cas précédent, sera entré dans le livre et le di
tenu à cet effet, et aura force de sentence arbitrale entre jours
toutes les parties, et sera authentique et final dans tous Mais s
les cas. et don

41 V., ch. 6, sec. 16, qui rappelle et remplace S. R. saires
B. C., ch. 15, sec. 26 et 63. présidE

114. Les commissaires et syndics d'école ont le droit au sur

de nommer un auditeur pour examiner et audite les de l'a-
comptes tenus par leur secrétaire-trésorier en charge ou tous C
sorti de charge. tenda:

2. Le président donnera, par. écrit, avis du fait, au dit persor
secrétaife-trésorier, personnellement ou à son domicile, compt
par le ministère d'un huissier, leqrml est autorisé à agir inspe
sous serment d'office, pour toutes les fins de cet acte, lui et po
signifiant qu'il peut assister à cette audition et fournir "Act
ses explications à l'auditeur. S'il refuse ou néglige d'y ques.
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_ ssister, l'auditeur procèdera à l'examen et audition des
r its comptes, et fera son rapport aux commissaires ou
Ut yndics.

un 3. L'auditeur ainsi nommé transinettra son rapport
signé aux commissaires ou syndics d'écoles qu'il appar-

,is tient, comprenant le montant de ses frais et déboursés,
L- et ceux-ci, en séance régulière, adopteront le dit rapport

:re en tout en partie, suivant le cas, et certifieront le mon-
tant auquel l'auditeur a droit pour ses frais, et feront

es connaître ce résultat au dit secrétaire-trésorier, en .lui
ie, faisant délivrer par un huissier copie de la résolution ou
I, des résolutions adoptées par eux, concernant ce rapport,

re et le dit secrétaire-trésorier paiera sous un délai de quinze
re jours le. montant dont il aura été trouvé reliquataire.
ns Mais si le dit secrétaire-trésorier conteste le dit rapport,

et donne avis du fait dans le même délai, aux commis-
. saires ou syndics d'écoles, par notification signifiée au

président par huissier, ceux-ci transmettront le rapport

it au surintendant, ainsi que copie de leurs procédures et

s de l'avis à eux donné par le dit secrétaire-trésorier, et
u tous documents relatifs à telle affaire, et alors le surin-

tendant nommera un inspecteur d'écoles ou toute autre

t personne pour faire l'examen et audition des dits
comptes, parties présentes ou dûment appelées ; et tel

r inspecteur ou personne ainsi nommée aura tous les droits
et pouvoirs que confère l'acte 32 V., ch. 8, intitulé:

r " Acte concernant les enquêtes sur les affaires publi-

Sques."
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L'inspecteur, ou la personne nommée par le surinten- quelqu
dant, lui fera rapport des procédures qu'il aura suivies s'adres,

ou adoptées, et le surintendant rendra sa sentence qui alors e

sera finale; et celui qui sera. déclaré débiteur devra section

payer sans délai, à qui de droit, le montant dont il aura 41
été reconnu reliquataire, et, à défaut de paiement, de-
mande sera faite en justice, pour rendre la dite sentence
exécutoire; pourvu toujours que rien de ce qui est con-
tenu au présent acte, n'empêche le surintendant ou les
commissaires ou syndics d'écoles de procéder e~n vertu 11i
de la 40 V., ch. 22, sec. 36, (article 41 ci-dessus) s'ils d'école
le jugent prférable. 1.

La dite sentence du surintendant établira le montant d'école
des frais et déboursés du dit inspecteur. Missai:

41 V., ch. 6, sec. 17. en ve:
11.5. Tout secrétaire-trésorier en charge ou sorti de royale

charge, qui aura rendu, compte aux commissaires ou à les c
syndics d'écoles qui.l'ont nommé, mais dont les comptes soit pc
n'auront pas été acceptés, ou qui se, sera trouvé em- et dan
pêché de rendre compte pour n'importe quelle cause in- tenidar
dépendante de sa volonté, po'urra requérir les commis- maoyer
saires.ou syndics, par avis écrit signifié au président par telle o
un huissier, de nommer dans les huit jours un auditeur 2.
pour examiner et auditer les dits comptes, et s'il est que ti
-nommé, le dit auditeur procèdera en la manière indi- argent
quée au présent acte, et, à défaut par les commissaires ce quc
ou syndics d'écoles de faire telle nomination, ou à dé- difiés
faut de la part de la personne ainsi nommée, d'adopter l'inter
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quelque mode de procédure, le dit secrétaire-trésorier
s'adressera par requête au surintendant, lequel procèdera
alors en la manière indiquée au présent acte et par les
sections précédentes.

i V 1h e 1Q

i

ra
ra
e-
n-

u
s

,it

le
u

1-

ir
ir
3t

SECTION III.

DEVOIRS DES COMMISSAIRES ET SYNDICS D'ÉCOLES

COMMUNES, QUANT AUX BIENS DES ECOLES.

116. Il sera du devoir -des commissaires ou syndics

d'école dans chaque municipalité:
1. De prendre possession de tous terrains et maisons

d'école acquis, donnés, ou bâtis par les syndics ou com-
missaires d'école, et auxquels la province a contribué
en vertu de tout acte antérieur, ou par l'institution

royale (laquelle institution es par les présentes autorisée

à les céder et remettre) en vertu dé quelque loi que ce

soit pour l'encouragement ou avancement de l'éducation;
et dans le cas d'opposition d'en donner avis au surin-
tenduant de l'instruction publique qui les avisera sur les
moyens à prendre pour faire cesser ou pour surmonter
telle opposition.

2. D'acquérir et posséder pour la corporation, à quel-
que titre que ce soit, tous biens, meubles ou immeubles,
argent ou rentes pour des fins d'éducation, et ce, jusqu'à
ce que les pouvôirs donnés par les présentes soient mo-
difiés ou abolis par la loi, et d'en faire l'emploi suivant
l'intention des donateurs.



3. De faire tout ce qu'il est utile de faire pour bâtir,
réparer, entretenir et renouveler toutes maisons d'écoles,'
terrains, clôtures et meubles par eux possédés; de louer
temporairement on d'accepter gratuitement l'usage de
maisons ou autres bâtiments pour y tenir des écoles.

4. De s'adjoindre pernaneninent ou temporairement
des régisseurs pour les aider à administrer les maisons
d'école, à les bâtir, réparer, chauffer et nettoyer, et tenir
en bon ordre les biens meubles appartenant aux écoles,
et autres choses semblables.

S. R. B. C., ch. 15, sec. (34, sous-sec. 1, 2, 3, 4.
117. S'il est nécessaire d'acheter ou de construire

une maison (l'école dans un arrondissement quelconque,
les commissaires ou syndies d'écoles pourront, en tout
temps, inposer dans ce but, soit l'arrondissement en par-
ticulier, soit la municipalité tout entière, suivant que
l'un ou. l'autre système aura été déjà adopté dans la,
municipalité.

S'il s'agit d'une maison pour école modèle, l'arrondis-
sement où cette école est située est d'abord imposé pour
un montant égal à ce qu'aurait coûté à cet arrondisse-
ment une maison pour école élémentaire. Le surplus
dont il est besoin pour rendre cette maison propre à
servir d'école modèle, sera imposé à la municipalité tout
entière, l'arrondissement en payant aussi sa quote-part.
Les avis ordinaires exigés pour toutes cotisations seront
donnés pour celle-ci.

41 V., cli. 6, sec. 13, (premier et second alinéas,) qui
abroge.S. R. B. C., ch. 15, sec. 64, sous-sec. 5.
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118. Le surintendant peut autoriser les commissaires
DU syndics d'écoles d'aucune municipalité scolaire qui n'est

pas une ville ou un village incorporé, à construire et en-
tretenir deux maisons d'école ou plus dans tout arron-
dissement d'école.

41 V., cli. 6, sec. 13, troisième aliéna, 5a.

119. Les commissaires ou syndics d'écoles d'aucune
fuficipalité qui n'est pas divisée en arrondissements

d'écoles sous les dispositions de cet acte, peuvent, sur la
iecoiumandation du surintendant et avec l'approbation
du comité catholique ou protestant du conseil de l'ins-
ruction publique, suivant le cas, agrandir les bâtiments
d'écoles existants, ériger une ou plusieurs maisons d'é-
coles additionnelles comme il sera requis pour l'accommo-
dation des écoliers days telle municipalité, et embellir et
orner les terrains entourant telles maisons et bâtiments
d'écols; et pour les objets ci-dessus ces c9mmissaires
ou syndics d'écoles peuvent prélever, par taxe spéciale,
les fonds nécessaires pour défrayer les dépensés d'iceux,
pourvu que le montant total de telles dépenses n'excède
en aucune année, la somme de $3,000.

41 V., ch. 6, sec. 13, quatrième alinéa, 5b.

12. Dans tous les cas de cotisation spéciale pour un
arrondissement scolaire, ou de cotisation générale pour
toute la mufnicipalité, pour l'achat ou la bâtisse de
maisons d'école, autre qu'une école-modèle, après l'im-
position de telle cotisation spéciale, tout contribuable,
dans tel arrondissement ainsi cotisé séparément, pourra
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en appeler au surintendant de l'instruction publique qui

aura plein pouvoir de mettre de côté telle cotisation, ou.

en libérer les arrondissements réclamants ou aucun

d'eux, ou confirmer le tout, suivant qu'il le trouvera

plus équitable, eu égard aux circonstances.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 64, sous-sec. 6.

121. Aucune cotisation ne sera prélevée pour la cons-

truction d'une école supérieure, académique, ou d'une

école-modèle excédant la somme de $3,000, ni excédant

la somme de $1,600 pour la construction d'une maison

d'école élémentaire; et les maisons d'écoles seront cons-

truites conformément et d'après les plans approuvés ou

fournis par le surintendant qui pourra, sur leur demande

à cet effet, autoriser les commissaires ou syndics d'école

à prélever un montant plus élevé\que celui indiqué

dans cette section, pour la construction des maisons

d'école.
40 V., ch. 22, sec. 10, qui rappelle sous-sec. 7 de S.

R. B. C., ch. 15, sec. 64, et sec. 4 de 31 V., ch. 22.

122. Et les dits commissaires ou syndics d'écoles

peuvent, sur la recommandation du surintendant, et

avec l'approbation du comité catholique ou protestant

du conseil de l'instruction publique suivant le cas, et

d'après les formalités et règlements qui seront adoptés,

indiqués et passés par tel comité, lesquels auront force

de loi, en sus des pouvoirs à eux conférés par la section

précédente, consacrer à l'aide et au maintien de telles

écoles supérieures, académies ou écoles-modèles, qui

sont
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sont sous leur contrôle, une somme qui n'excèdera en
aucune année, $1,000 pour être partagée par eux entre
telles institutions d'éducation suivant leurs divers be-
soins ; et le montant ainsi approprié par les dits com-
missaires ou syndics d'écoles sera inclus dans la taxe

gé nérale prélevée par eux.
41 V., ch. 6, sec. 14.
123. Lorsque l'emplacement d'une maison d'école

est choisi par les commissaires ou syndics d'école, ou
qu'un changement est fait dans les limites d'un arron-
dissement d'école, ou qu'un nouvel arrondissement est
établi dans une municipalité scolaire, ou qu'un ou plu-
sieurs arrondissements établis sont changés, ou subdivi-
sés, ou lorsque les commissaires -ou syndics d'école re-
fusent ou négligent d'exercer ou remplir quelqu'une des
attributions ou devoirs que leur confère cette section,
le contribuables intéressés "pourront en appeler, en tout
temps, au surintendant, par requête sommaire ; mais
cet appel n'aura lieu qu'avec l'approbation par écrit de
trois visiteurs autres que les commissaires ou syndics
d'école de la dite municipalité ; la sentence rendue par
le surintendant sera finale, et il pourra ordonner, par
cette sentence, que les commissaires ou syndics d'école
fassent ce qui leur a été demandé ou ce qu'il leur or-
donne de faire, ou. s'abstiennent de le faire, ou ne le
fassent qu'en tout ou en-partie et aux conditions exi-
gées par la sentence.

40 V., ch. 22, sec. 11, qui rappelle et remplace S.. R.
B. C., ch. 15, sec. 64, sous-sec. 8.
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Le ministre l'instruction publique, ou le surintendant
de l'instruction publique pour le temps d'alors, pourra,
de temps à autre, si on lui donne des raisons suffisantes

propres à le satisfaire, changer, révoquer ou modifier

toute décision par lui rendue sur appel de la décision

des commissaiies d'écoles ou syndics.

33 V., ch. 25, sec. 7.

124. Si, après avoir choisi un terrain vacant comne

emplacement de maison d'école, les commissaires ou
syndics d'école ne peuvent s'entendre avec le propriétaire
au sujet du prix offert à titre de compensation,-ou si

ce derniier refuse de livrer possession du terrain requis
dans les huit jours après que la demande lui en aura
été faite par écrit par les dits commissaires ou syndies,
alors la question sera réglée par arbitrage en la manière
suivante: les commissaires ou syndics d'école nomme-
ront un arbitre et le propriétaire du terrain en nommera
un autre dans les trente jours qui suivront le dit délai,
et il en sera nommé un troisième par le juge ou un des

juges de la cour supérieure du district dans l'étendue du.

quel le dit emplacement de maison d'école est situé, à la
diligence d'aucune des parties, et dans le cas où les dits

commissaires ou syndics ou le propriétaire ne nomme-
raient pas leur arbitre respectif, dans les dits trente jours,
e dit arbitre ou les diLs arbitres ou le dit tiers arbitre,

s n le ca, seront nommés par le juge, ou un des juges
de la cour supérieure du district sur la demande de l'une

ou l'autre des parties, et en l'absence du dit juge ou des
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sera finale, et désignera la partie devant supporter les
frais de l'arbitrage, et taxera tels frais.

29-30 V., ch. 31, sec. 1, premier parag., tel qu'amendé
par 35 V., ch. 12, sec. 9.

125. Avant de procéder les dits arbitres devront
prêter le serment suivant devant un juge de pairt du
district :

"Je A. B., ayant été nommé arbitre en l'affaire des
commissaires ou syndics d'école de

vs. C. D., de , fais serment que je rem-

"plirai fidèlement et impartialement les devoirs de ma
"charge, au meilleur de mon jugement et de ma capa-
"cité. Ainsi que Dieu me soit en aide.

"Assermenté par devant moi, le soussigné, un des
"juges de paix de Sa Majesté, pour le district de ."

29-30 V., ch. 31, sec. 1, parag. noté 10.
126. Les dits arbitres devront, dans le délai d'un

mois après lerur nomination, rendre leur sentence arbi-
trale et en signifier copie aux dits commissaires ou
syndics d'école ainsi qu'à toutes autres parties inté-
ressées.

29-30 V., ch. 31, sec. 1, parag. noté 11.
127. Sui le dépôt fait entre les mains du protono-

-taire du district dans l'étendue duquel est situé le dit
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dits juges par le protonotaire de la dite cour, et ces ar-
bitres auront tous les pouvoirs nécessaires pour assigner
les témoins, et les entendre, assermenter et interroger, et
la sentence des arbitres ou de la majorité d'entre eux
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emplacement de maison d'école, de la compensatioa d'aucun

adjugée à la partie qui a droit de la recevoir, la sen. o c

tence donnera aux dits coômmissaires ou syndics le pou. ou scola.

voir de prendre possession immédiate du terrain, et 29-3(

d'exercer les droits ou de faire les choses pour lesquelles 128.

la compensation a été accordée ; et la cour supérieure des écol,

du dit district ou un des juges d'icelle distribuera l l'approL

somme ainsi déposée en ordonnant qu'elle soit payée à une cot

la partie ou aux parties y ayant droit, et ce, après avoi tractées

fait appeler tous intéressés, créanciers ou ayant droit, en passatic
la manière et forme et avec les délais que la dite coui maison

ou le juge ou un des juges le trouvera convenable et alors e.

équitable. ment d-
29-30 V., ch. 31, sec. 1, sous-sec. 12, tel qu'amendé mettant

par 35 V., ch. 12. sec. 10. qu'elle

Si quelque personne ou partie offre quelque résistance raison
ou opposition à ce que les commissaires ou syndics en cotisati-

agissent ainsi, un juge de la cour supérieure pourra, sur courus

preuve satisfaisante que les conditions exigées par le de cotic

présent acte ont été remplies, lancer son mandat (war point lE

rant) adressé à tout shérif ou huissier ou autre personne 31 I
qu'il appartiendra, pour mettre les commissaires on

syndics en possession, et pour faire cesser toute résis- la créa

tance ou opposition, ce que fera en conséquence tel velle n

shérif ou huissier ou telle autre personne, en prenant cola er

avec lui l'assistance qu'il lui faudra. frais c
- Pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte montai
n'aura pour effet de permettre de prendre possession des pr

t
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d'aucune propriété possédée par une fabrique, église,
corps, corporation ou association pour les fins religieuses
ou scolaires.

29-30 V., ch. 31, sec. 1, sous-sec. 13, 14.
128. Il sera loisible aux commissaires et aux syndics

des écoles dans toute municipalité scolaire d'imposer avec
l'approbation du surintendant de l'instruction publique
une cotisation spéciale pour le paiement des dettes con-
tractées par les dits commissaires ou syndics avant la
passation de la présente loi pour la construction de
maisons d'école au-delà du montant alloùé par la loi
alors en force, et l'on ne pourra opposer au recouvre-
ment de toute telle cotisation spéciale, aucun jugement
mettant de côté une cotisation antérieure, soit parce
qu'elle excède le montant alloué par la loi, soit pour
raison d'aucune informalité, et le montant de toute telle
cotisation spéciale pourra aussi comprendre les frais en-
courus par les municipalités pour poursuites en vertu
de cotisations antérieures, pourvu que le tout n'excède
point le montant fixé par la présente loi.

31 V., ch. 22, sec. 5.

129. I 'squ'un arrondissement d'école est divisé par
la création d'un nouvel arrondissement ou d'une nou-
velle municipalité, la partie où est située la maison d'é-
cole en garde la propriété, et si elle a été construite à
frais communs, elle fait à l'autre une remise, dont le
montant est établi au prorata de l'évaluation foncière
(les propriétés des parties intéressées.
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.2. La même règle est suivie lorsque la minorité reli-

gieuse se déclare dissidente, la majorité gardant, à moins
d'une entente du contraire avec la minorité, la dite
maison d'école, moyennant une remise fixée comme
susdit.

3. Dans l'un ou dans l'autre des deux cas, les com-
missaires où syndics ·d'école de la municipalité où est
située la dite maison, chargent trois personnes compé-
tentes d'en faire l'estimation, ainsi que du terrain sur
lequel elle est construite, si ce terrain n'a pas été acquis
à titre gratuit, et cette estimation approuvée par eux
sera finale.

4. Si, après cette estimation, les intéressés ne s'accor-
dent pas encore, il y aura appel au surintendant, et celui-
ci, mis en possession de la susdite -estimation et d'une
copie authentique du rôle d'évaluation des propriétés de
tous les intéressés, prononcera en dernier ressort.

5. Dans ces divers cas, les commissaires ou syndics
d'école établiront sans délai entre qui de droit une ré-
partition de la somme à payer, percevront l'argent au
plus tôt, par voie d'action ou de saisie comme dans le
cas de la perception des cotisations, et en tiendront
compte à ceux qui y ont droit.

40 V., ch. 22, sec. 40.

130. Lorsqu'une municipalité scolaire a été formée et
qu'elle se compose de partie de diverses autres munici-
palités, et que le rôle d'évaluation en force dans cha-

cune de ces dernières municipalités· ne m trouve pas
f
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. si toutes les exigences des lois concernant les écoles

s communes en cette province eussent été observées; et il

te ne sera pas nécessaire, à l'avenir, qu'il soit fait un rôle
e de perception séparé des cotisations scolaires, ni d'an-

noncer à la porte de l'église paroissiale des Trois-Ri-
n vières, que tel rôle est complété; mais telles cotisations

est pourront être entrées dans des colonnes séparées du rôle
de perception des taxes et cotisations municipales de la

ur dite cité; et l'avis donné dans un ou plusieurs jour-
lis naux, publiés dans la dite cité, sera considéré comme

lx s'appliquant aux cotisations scolaires de même qu'aux
taxes et cotisations municipales ; Pourvu, toutefois, que

rien dans cette section n'affectera des causes pendantes.
45 V., ch. 101, sec. 1.

ne i3s. Afin de consolider les dettes des commissaires
de d'école pour la cité des Trois-Rivières, actuellement

existantes et créées pour l'achat de divers terrains, et la
ics construction de plusieurs maisons d'école nouvelles et
ré- l'agrandissement des anciennes maisons d'école, les dits
au commissaires d'école Ônt par le présent autorisés à émettre
le des débentures, o1 autrement contracter sur leur crédit,

>nt une dette qui n'excèdera pas vingt mille piastres, et por-
tant intérêt payable semi-annuellement, le premier jour
de janvier et de juillet de chaque année, à un taux n'ex.

et cédant pas six par cent par an, lesquelles débentures,
ainsi émises spécialement et uniquement pour consolider

ana- et éteindre les susdites dettes, le seront sous le seing du
maire et du secrétaire-trésorier des dits commissaires
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d'école et le sceau de la corporation de la cité, et seront
payables au porteur ou à ordre à l'expiration de vingt
années de leur date, soit en cette province, soit ailleurs,
selon que les dits commissaires d'école l'ordonneront.
Pourvu toujours qu'aucune telle débenture ne sera émise
pour un montant moindre que cent piastres chacune.

40 V., ch. 51, sec. 88.

139. Il pourra être annexé à chaque telle débenture des
coupons au montant de l'intérêt semi-annuel d'icelle, les-
quels coupons seront signés par le secrétaire-trésorier, et
seront payables aux porteurs d'iceux, et la possession par
les dits commissaires d'école de tout tel coupon, sera une
preuve primâ facie que l'intérêt semi-annuel y men-
tionné a été payé.

40 V., ch. 51, sec. 89.
140. Tonites telles débentures, et ensemble l'intérêt

avec le principal, seront assurés par hypothèque spéciale
et légiée sur les propriétés immobilières des dits
commi saires- d'école.

40 ., ch. 51, sec. 90.
141. 1 sera du devoir du secrétaire-trésorier des dits

commissaires d'école de prendre chaque année; sur et à
même les revenus annuels et fonds des dits commissaires
d'école, de quelque source qu'ils proviennent, et avant
le paiement d'aucune appropriation quelconque des dits
revenus ou fonds, une somme d'argent égale à deux
pour cent ou plus, du montant des susdites débentures,
laquelle sotmme le- dit sectétaire-tréso'riër gardera à part
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de tou8 autres deniers, pour la placer et l'appliquer selon
les ordres des dits commissaires d'école, seulement et

uniquement comme fonds d'amortissement pour l'ex-
tinction de la dette créée par l'émission des dites dében-
tures; il sera aussi du devoir du dit secrétaire-trésorier
de prendre en même temps, sur et à même les revenus
annuels et fonds des dits commissaires d'école, de quel-
que source qu'ils proviennent, et avant le paiement

d'aucune appropriation quelconque des dits revenus ou
fonds, telle somme d'argent qui sera suffisante pour le
paiement semi-annuel de l'intérêt échéant sur les dites
débentures ; il sera aussi du devoir du dit secrétaire-tré-
sorier de mettre devant les dits commissaires d'école, à
leur première assemblée, après le premier de juillet de

chaque année, un certificat signé par lui et contre-signé
par le président des dits commissaires d'écble, attestant
qu'il a fidèlement rempli les obligations qui lui sont
imposées par la présente section de cet acte, sous peine
d'une amende de deux cents piastres, qui sera recou-
vrable devant toute cour de juridiction compétente, et
qui formera partie du dit -fonds d'amortissement, et il

sera du devoir des dits commissaires d'école, pour le

temps d'alors, de voir à ce que les dispositions de cette
section soient strictement exécutées, chaque année, par
les personnes dont le devoir est de les exécuter, et à ce
que la somme mise à part comme fonds d'amortissement
soit placée sans délai, en effets publics de la Puissance

.du Canada ou de cette province, ou en actions de telles
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banques& incorporées qui offriront les garanties les plus
amples et seront les plus avantageuses pour toutes les
parties concernées ; pourvu qu'elles soient toujours à la
disposition du dit secrétaire-trésorier lorsqu'il en aura
besoin pour racheter, sur l'ordre des dits commissaires

d'école, aucune des dites débentures émises comme
susdit.

40 V., ch. 51, sec. 91.

CHAPITRE HUITIÈME.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LES COMMISSAIRES

D'ÉCOLE DE LA VILLE D'IBERVILLE.

142. Nonobstant toutes dispositions contraires des lois
actuellement en force sur l'éducationen cette province, il
sera loisible aux commissaires d'école pour la municipa-
lité de la ville d'Iberville, dans le comté d'Iberville, de
prélever sur les biens-fonds imposables de leur munici-
palité une somme n'excédant pas douze mille piastres,
sous forme de cotisation spéciale pour la construction
d'un collége industriel, ou maison d'éducation commer-
cial. supérieure, à Iberville, telle cotisation spéciale à
être répartie entre le nombre d'années que les dits com-
missaires le croiront convenable.

37 V., ch. 21, sec. 1.

143. La dite cotisation spéciale sera prélevée et perçue
de la même manière que les cotisations annuelles, les dits
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u niforme, ou que la propriété y est portée à une valeur

plus considérable dans l'une que dans l'autre, dans ce

les cas, les commissaires, ou syndics d'école de la nouvelle
lauiicipalité scolaire, dans le cours des deux mois qui

ira suivront leur nomination, feront, faire l'évaluation des
les

propriétés situées dans la municipalité scolaire, par trois
personnes compétentes qui agiront comme cotiseurs; et

lorsque le rôle d'évaluation sera terminé, les cotiseurs le
déposeront au bureau du secrétaire-trésorier des con-
nussaires d'école qui donnera avis public de tel dépôt,
et dans les vingt jours suivant tel avis, toute personne
itéressée pourra en faire l'inspection ; et à l'expiration
le ces vingt jours, le rôle d'évaluation sera homologué

de facto, mais les comnussaires pourront amender le
rôle quand ils le jugeront à propos, après avoir donné

s un avis public de huit jourg, du jour et de l'heure de la
se'ssion pendant laquelle ils feront cet amendement ; et

Ce role étant certifié par les cotiseurs en présence d'un
de juge de paix, qui le signera, (eviendra et'sera le rôle

d'évaluation qui servira de base au rôle de cotisation
es, des dits commissaires ou syndics d'école, et il restera en
01 force jusqu'à ce que lautorité niunicipale rurale en ait

fait et prépa'é un suivant la loi.

40 V., ch. 22, sec. 39.

Jugé:-1. Que le rôle de perception pour les fins sco-
laires n'est pas affectè par la nullité du rôle d'évaluation

ne municipal.
2. Q;e le droit pour un conseil d'amender un rôle d'éva-Its
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laation, comporte celui de le changer, modifier, et même 133.
de faire un nouveau rôle. mme

3. Que l'obligation imposée aux conseils municipaux de
faire faire un rôle d'évaluation tous les trois ans, n'empêcheU
pas d'en faire un avant l'expiratioti de ce délai.-Les com- té ;
missaires d'écoles du village d'Hochelaga vs. Hudon et al.- ointé d'
10 Revue Légale, p. 113. 38 V

134

CHAPITRE SEPTIÈME. nembrE
issair

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LA CITÉ DES eux po
TROIs-RIVIÈRES. 38 V

131. Tous les pouvoirs et les devoirs des commissaires
d'école pour la municipalité scolaire de la cité des Trois- sera de

Rivières, sont et continueront d'être dévolus à la corpo- d'ecole

ration de la dite cité, et le maire, les échevins et les con- les dits

seillers de la dite cité, et leurs successeurgseront ex- une pe

officio commissaires d'école pour la dite cité, pour toutes O8
les fins quelconques des écoles dn la dite cité ; le maire i3C
sera de droit leur président, et leur nom collectif, lors- tions s'

qu'ils agiront comme commissaires, sera-: "les' commis- sera p'
saires d'école pour la cité des Trois-Rivières."

38 V., ch. 76, sec. 94. un dis:

132. Rien de contenu dans le présent acte ne préju- tr'sori

diciera aux droits et priviléges des dissidents, qui seront persori
et demeureront à tous égards comme si le présent acte les dit
-n'eut pas été passé. comm

38 V., ch. 76, sec..95. 38
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me 133. Nul échevin ou conseiller, étant dissident, n'agira

de mme commissaire d'école, dans le cas où il y aurait une

e plusieurs écoles dissidentes en opération dans la dite
ité; mais les autres membres du dit conseil, ou la ma-

-- oité d'entre eux, agiront comme tels commissaires.

38 V., ch. 76, sec. 96.

134. Dans le cas où le maire élu serait un dissident, les
embres de la dite corporation qualifiés à être tels com-
issaires d'école, comme susdit, choisiront l'un d'entre

eux pour être le président des dits commissairesd'école.
38 V., ch. 76, sec. 97.

135. Le secrétaire-trésorier du conseil de la dite cité
sera de droit le seciétaire-trésorier des dits commissaires
d'école ; mais si le dit secrétaire-trésorier est un dissident,
les dits commissaires d'école pourront le remplacer par
une personne non dissidente.

38 V., ch. 76, sec. 98.

136. Toute personne obligée au paiement des cotisa-
tions scolaires, qui, après la passation du présent acte, ne
sera pas reconnue comme dissidente par les dits commis-
saires d'école, et qui désirera être considérée comme étant
un dissident, devra en donner avis par éci'it au secrétaire-
trésorier des dits commissaires d'école, et toute telle
personne ne donnant pas le dit avis sera tenue de payer
les dites cotisations et contributions scolaires aux dits
commissaires d'école.

38 V., ch. 76, sec. 99.
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137. Attendu que depuis plus de vingt ans, en vertu
de l'acte 23 Vict., chap. 74, les pouvoirs et devoirs des
commissaires d'écoles, pour la municipalité séolaire de
la cité des Trois-Rivières, sont dévolus à la corporation
de la dite cité ; le maire, les échevins et les conseillers
de la dite cité, étant ex offßcio commissaires d'écoles
pour la dite cité, sous le nom collectif de : " Les com-
missaires d'écoles pour la cité des Trois-Rivières ;" et,
attendu que, pendant toute cette péiiode de vingt ans et
plus, le miiode suivi par la dite corporation, en sa qualité
d( commissaires d'écoles, comme susdit, pour publica-
tions et pour confection du rôle de perception de cotisa-
tio1  d'écoles dans la dite cité, diffère de celui prescrit
par lg chapitre quinze des statuts refondus pour le' Bas
Canada, en ce que les cotisations imposées aux contri-
buables (le la dite municipalité scolaire, ont été entrées
au rôle de perception de la corporation de la dite cité,
au lieu de l'être dans un rôle de perception. séparé, et
qué l'avis *le la complétion d-u dit rôle n'a pas été donné
de vive voix, à la porte de l'église paroissiale des Trois-
Rivières, niais que cet avis a été donné dans les jour-
naux publiés dans la dite cité, sans néanmoins spécifier
que le dit rôlgde perception s'appliquait aux taxes et
cotisations munfeipales et scolaires dans la dite cité; il
est par le présd t statué que tous les actes et procédés
de la dite corporation ou des dits commissaires d'écoles,
pour assurer la perception des cotisations scolaires, sont
déclarés être valables et avoir force en loi, de même que
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ommissaires devant avoir pour le prélèvement et la per-.
eption de telle cotisation spéciale les droits accordés par
a loi pour le prélèvement et la perception des cotisations
runuelles, après avoir observé les formalités suivantes,
avoir:

1. Les dits commissaires, après avoir passé une réso-
ution pour prélever la dite cotisation, feront donner par
eur secrétaire-trésorier, avis du jour et du lieu auxquels
a dite résolution sera soumise à l'approbation des con-
ribuables -qui ont droit de voter à l'élection des com-
missaires d'école;
2. Le dit avis sera lu deux dimanches de suite à la

orte de l'église de la paroisse Saint-Athanase, et une
copie sera affichée le premier dimanche à la porte de la
dite église ;

3. L'assemblée sera tenue dans le lieu indiqué dans
le dit avis, mais qui devra être situé dans la dite ville
d'Iberville ; elle commencera à dix heures du matin et
sera présidée par le président des commissaires ou par
un autre contribuable par eux nommé ;

4. Au lieu, au jour et à l'heure indiqués, le dit prd-
sident ouvrira l'assemblée en en faisant connattre le but
et demandera aux contribuables alors présents s'ils
approuvent la dite résolution. Si personne ne s'y oppose
durant l'espace d'une heure, le dit président déclarera la
dite résolution approuvée ; mais si un contribuable,
ayant le droit comme susdit de voter à l'élection des
commissaires, s'oppose à la dite résolution dais le cours
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,wde l'heure susdite, le président ouvrira de suite un pol
]pour enregistrer les votes des dits contribuables. Le dli
pol restera- ouvert jusqu'à quatre heures de l'après
unidi, et le lendemain depuis dix heures de l'avant
amidi jusqu'à quatre heures de l'après-midi;

5. Les votes des électeurs favorables à la résolutio
seront enregistrés sous le .mot " oui," et les votes d
ceux qui lui seront opposés le seront sous le mot "non;

6. S'il y a à la clôture du poll une majoité de "oui,
la dite résolution sera réputée approuvée, et la cotisatio
pourra être prélevée et perçue; s'il y a une majorité d
"non," la dite résolution restera sans force ni effet.

37 V., ch. 21, sec. 2.
Toutefois, au cas où il y aurait une majorité de "non,

les dits commissaires pourront encore, au bout d'un
année, soumettre de nouveau la dite résolution ou tout
autre résolution à l'approbation des contribuables, en 1
zaanière ci-dessus mentionnée.

37 V., ch. 21, sec. 3.

CHAPITRE NEUVIÈME.

3DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LES COM¥TISAIR1

D'ÉCOLES CATHOLIQUES DE LA MUNICIPALTTÉ S(OLAI

DE ST. HENRI, COMTÉ D'HOCHELAGA.

144. Nonobstant toute disposition contraire des 1o
ýactuellement en force sur l'éducatian en cet‡e provinc
il sera loisible aux commissaires d'école catholique de
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nuicipalité scolaire' dé St.. Henri, comté d'Hc1eläga
['aeq1iérir, dîis le limites de leur municipalité, des biens
mineubles, d'y construire une ou plusieurs maisons d'é-
lucation et d'y établir·toute école que les dits commis-
aires jugeront convenable, et à ces fins, de prélever une
omme n'excédant pas cinquante mille piastres.

39 V., ch. 17, sec. 1.
145. Les dits commissaires auront le droit d'emprunter

les deniers, d'émettre des bons (débentures) jusqu'au mon-
ant de la dite somme de $50,000, ou encore, d'imposer,-
me taxe spéciale pour le prélèvement de la dite somme,

être la dite taxe répartie entre le nombre d'années que
es dits commissaires jugeront convenable, pourvu que
a taxe annuelle n'excède pas dix mille piastres.

39 V., ch. 17, sec. 2.
146. La dite 'cotisation spéciale sera prélevée et per-

ue, de la même. manière que les cotisations a-inuelles,
esl'fds commissaires devant avoir pour le prélèvement
t la perception de telle cotisation spéciale, les droits
ecordés par la loi pour le prélèvement et la perception
les cotisations annuelles-; et telle cotisation ne pourra êtr-
)rélevée, ni tels bons ou débentures émis, ni tel emprunt
ontrâcté, qu'après avoir obse'vé les formalités ci-après
resceites.

39 V., ch. 17, sec. 3.
147. Les dits commissaires, après avoir passé.un&résùaL

ution' poir prélcver la dite cotsatin, éettre lesdit
bons ou débent'ures ou faire tel einpuxít, fèront doner
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par leur secrétaire-trésoÈier, avis du jour et du lieu aux-
quels la dite résolution sera soumise à l'approbation des
contribuables qui ont droit de v'tèr à l'élection des
commissaires d'école.

19 V., ch. 17, sec. 4.

148. Le dit avis sera lu deux dimanches de suite à
la pbrte de l'église catholique romaine du villag%'de St.
Ieni, et une copie-en sera affichée le premier dimanhe

à la porte de la dite église.
39 V., ch. 17. sec. 5.

149. L'assemblée sera tenue dans le lieu indiqué dans
le dit avis, dans les limites de la dite municipalité; elle
commencera à dix heures du matin ef sera présidée par
le président des commissaires ou par un autre contri-
buable par eux nommé.

39 V., eh. 17, sec. 6.

150. Au lieu, au jour et à l'heure indiquqés, le dit prési-
dent ouvrira l'assemblée en en faisant connaître le but, et
demandera aux contribuables alors présents s'ils approu-
vent la dite résolution. Si personne ne s'y oppose, du-
rant l'espace d'une heure, le dit président déclarera la
dite résolution approuvée; mais si dix contribuables
ayant le droit comme susdit de voter à l'élection des
commissaires, s'opposent à la dite résolution dans le
cours de l'heure susdite, le président ouvrira de suite
un poll pour enregistrer les votes des dits contribuables.
Le dit poll restera ouvert jusqu'à quatre heures de

près-i
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près-midi et le lendemain depuis dix heures de l'avant,
idi jusqu'à quatre heureš de l'après-midi.
39 V., ch. 17, sec. 7.
i51. Les votes des électeurs favorables à la résolutiom
ront enregistrés sous le mot" oui" et les votes de
ux qui lui seront opposés le seront sous le mot "non.
39 V., ch. 17, sec. 8.
152. S'il y a, à la clôture du poll, unewmajorité de..

)ui," la dite résolution sera réputée approuvée, et la coti-
tion pourra être prélevée et perçue, ou le dit emprunt
i débentures pourront être effectué ou émis; s'il y a
ae maj9rité de " non" la dite résolution restera sans.
rce ni effet.

outefois, au cas où il y aurait une majorité de "non,"
s - ommissaires pourront encore, au bout d'une
née, soumettre de nouveau la dite résolution ou toute
tre résolution à l'approbation des contribuables, en la
anière ci-dessus mentionnée.
39 V., ch. 17,.sec. 9.
153. Nulle émission de bons ne peut être faite, et nul
iprunt 'ne pourra être contracté à moins qu'il ne soit
posé par la résolution qui les autorise, sur les biens
posables des catholiques seulement, affectés au paie-
Mt de tel emprunt ou bons, une taxe annuelle ou
fisante pour payer l'intérêt de chaque année, et au
)hs de deux pour cent en sus de l'intérét comme fon
mortissement jusqu'à l'extinction de la dite dette,
39 V., ch. 17, sec. 10.
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154. Les contribuables propriétaires de ces biens
fonds auront seuls le droit de voter l'approbatio}i ou lc
désapprobation de la. dite résolution.

39 V., ch. 17, sec. 11.

155. Le délai pour contester les procédures adoptée
sur telle résolution sera de trente jours et pas plus.

.39 V., ch. 17, sec. 12.

CHAPITRE DIXIÈME.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LES C'MMISSAIRES
D'ÉCOLES CATHOLIQÛES DE LA VILLE DE SOREL.

156. Nonobstant toute disposition contraire contene
dans les lois actuellement en force sur l'éducation en cette
province, il sera loisible aux commissaires d'écoles pour la
municipalité scolaire de la ville de Sorel, -dans le comté
de Richelieu, d'acquérir, dans les limites de leur minici.

, des biens immeubles, d'y construire une ou plu.
sieuri maisons d'éducation pour y établir un collège ou
une maison d'école supérieure, ou de transmettre la pro.

priété de ces immeubles à un'e communauté religieuse,
pour les fins de l'éducation, suivant que les dits commis-
aires d'écoles jugeront convenable, et à ces fins, de
prélever une somme n'excédant pas vingt-cinq ruile
)iastres.

45 V., ch. 28,-sec. 1.
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157. Les dits commissaires auront le droTI d'enmprun-
ter des -deniers, d'émettre des obligations (dAentres)
jusqu'au montant de la dite somme de vingt-cinq mille
piastres, ou encore, d'imposer une taxe spéciale pour le
prélèvement de la dite somme, à être, la dite taxe;répartie
entre le nombre d'années que les dite comminsimres juge-
ront convenable, pourvu que la taxe annuelle n'excède
pas deux mille piastres.

45 V., ch. 28, sec. 2.
158. La dite cotisation spéciale sera prélevée et Perque

de la même manière~que les cotisations annuelles, les dits
commissaires devant avoir, pour le prélèvement et la
perception de telle cotisation spéciale, les droits accordés
par la loi pour li' prélèvement et la perception des coti.
sations ann1xes; et telle cotisation ne pourra être pré-
levée, ni telles obligatiohs ou débentures émises, ni tel
emprunt contracté, qu'après avoir observé les formalités
ci-après prescrites

45 V., ch. 28, sec. 3.
159. Les dits commissaires, après avoir passé une

résolution pour prélever la dite cotisation, émettre les dites
obligations ou débentures, ou faire tel emprunt, feront
donner parleur secrétaire-trésorier, avis du jour et 'du lieu
auxquels la dite résolution sera soumise à l'approbation
des contribuables qui ont droit de voter à l'élection des
commissaires d'écoles.

45 V., ch. 28, sec. 4.
160. Le dit avis sera lu un dimanche, à la porte. de



'geise citho!ique remaine de la viRe de Sorel, ?Ilsne d
sece divin, et nem copie sera affiche ce dimnche à la
porte de-la dite église.

45 V., ch. 28) see. 5.
li1. L'assemblée sera tenue dansle lien indiqué dans

le dit avis, dis les limites de la dite municipalité; elle
commencera à dix heures du matin et sera présidée par le
président ou un autre des dits commissaires d'écoles. Le
secrétaire-trésorier des dits commissaires agira comie
secrétaire de l'assemblée, et comme greffier du bureau de
votation.

45 V., ch. 28, sec. 6.
162. Au lieu, au jour et à l'heureindiqués, le président

ouvrira l'assemblée, en en faisant connaître le but, et de.
mandera aux contribuables alors présents s'ils s'opposent
à la dite résolution.

Si personne ne s'y oppose durant l'espace d'une heure,
le dit président déclarera la dite résolution approuvée:
mais si dix contribuables ayant droit comme susdit, de
voter,à l'ëlection des commissaires, s'opposent à la dite
résolution dans le cours de lheure susdite, le président
ouvrira de suite un poll pour enregistrer les votes dec
dits contribuables. . Le dit poll ne seta ouvert que jus.
qu'à quatre heures de Paprès-midi.

Les votes des électeurs favorables à la résolution se.
ront enregistrés sous le mot: " oui, " et les votes de ceux

qui lui seront opposés le seront sous le mot: "non."
45 V., ch. 2. sec. 7.
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163. S'il y a, àla clôture durpoil, une majorité de <"oui,"
la dite résolution sra réputée approuvée, et la cotisatibn
pourra être prélevée et perçue, ou le dit eriprunt'ou
débentures pourront être effectué ou émis; s'il y a une
majorité de " non," la dite résolution restera sans force
ni effet.

Toutefois, au cas où ily aurait une majorité de "non,"
les dits commissaires pourront encore, au bout d'une
année, soumettre de nouveau la dite résolution, ou toute -
autre résolution, à l'approbation des contribuables en la
manière ci-dessus mentionnée.

45 V., ch. 28, sed. 8.
164. Nulle émission d'obligations ne pourra être faite,

et nul emprunt ne pourra être contracté, à moins qu'il ne
soit imposé par la résolution qui les autorise, sur les
biens imposables des catholiques rômain. seulement, af.
fectés au paiement de tel emprunt ou obligations, une
taxe annuelle suffisante pour payer l'intérêt de chaque
année, et pour payer en sus de lintérêt, un fonds d'abior.
tissement, suivant qu'il sera'décidé par les'comrmissaires
d'écoles, jusqu'à l'extinction de la dette.

45 V., ch. 28, sec. 9.
165. Les contribuables propriétaires de ces biens fogds

auront seuls le droit de voter l'approbation oï la désip-
probation: de la dite résolution.

45 V., ch. 28, sec. 10.
166. Le délaipour contester les procédnIres adoptées

sur cette résolution sera de dix jours et pas plus.
45 V., ch. 28, sec. 11.
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Ó PITE ONZIME.

)AIRB 0ONCERNANT IA CITÉ DE

RUBRROOKX.

167. A lavenir il y aura dans la cité de Sherbrooke
deux burea missaires d'écoles, et chacui de ces
bureaux de cinq commissaires, et sera sous
son n 4 politique et incorporé, avec
tousles po e4FQ os des corporations.

40Y.,cb. -1,
168. L'un d «le biùreau des com-

missaires d'éSole ca de la cité de Sher-
brooke," et ses memb onnes catho-
liques romaines. L'autre u des commis-
sires d'école protestants de i Sherbrooke," et
ses membres seront des perso protestantes.

40 Y., ch. 23, sec. 20
169, Les membreS de chacun de ces bureaux seront

élus par les propriétaires résidant ans la cité et posses-
seurs de biens-fonds d'une valeur suffisaute pour leur
donner le droit de voter aux élections micipales dans
la cité

40 V., ch. 23, sec, 3,
170. Les membres du bureau catholique romain

seront élus par les propriétaires catholiques romains; et
ceux du bureau protestant par les projriétaires protes-
·tants.

40 Y., ç1, 23, see, 4,-
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171. La première élection de tous les commisaires
aura lieu le second lundi dé mars prqohain (1877), et les
élections suivantes auront lieu commé celle des utres
commissaires en 'Vertu.de la loi générale.

ke 40 V., ch. 23, sec. 5.

3es 172. Si un commissaire s'absente pendant quare
US assemblées successives du bureau pour lequel il a été élu,
ec après avoir été, régulièrenient notifié de la convocation

d' telles assemblées, le dit bureau pourra, à une assem-
blée quelconqe sp4cialement convoquée à cette fln,
déclarer le siége du dit commissaire vacant,'et là-dessus,

r- immédiatement à. la même asseinblée spéciale du à toute
assemblée subséqnente, le dit bureau pourra nommer et
élire tout autre contribuable éligible de la dite cité, en

t soi. lieu:et place,-pour servir durant le reste du terme
pour lequel tel commissaire avait été élu.

41 V., ch. 7, sec. 15.

173. Toute disposition de la loi- relative aux commis-
saires d'école et aux écoles en général, sera également
applicable à chacun-de ces bureaux et à ses membres,
sauf en ce qui est incompatible avec oet acte.

40 V., ch. 23, sec. 7.

174. Les biens de toute sorte composant l'actif des
commissaires d'école actuels seront estimés par les éva-
luateurs de la cité.

Lem somimes et biens meubles seront partagés par ces
ênduateursr parts égales, entre le bureau des com-

r



isaires catholiques romainé et le Ureau deo comnis. latior
s&8res 0þrOtest@l. c .té d

Chacun des immeubles appartiendra à celui des deux 40
bureaux de commissaires, qui offrira-de payer le plus 17
haut prix, pourvu qi*le prix de départ soit le montant temps
aquel rimmeuble aura été estimé par les évaluateurs. on CbY

40 V., ch. 23, sec. 8. fonds
vu qu

17à. Toute adjudication d'immeuble faite en vertu de ddeuxla section précédente, sera constatée par un certificat en 40
duplicata fait et signé par les secrétaires-trésoriers des
deux bureaux de commissaires; et tout certificat ainsi inforn
fait sera un titre authentique translatif de la propriété
de l'immeuble qui y sera désigné.

monta
Un des doubles de chaque tel certificat sera déposý l'anné

4ans les archives de chacun des deux bureaux de com- seront
missaires. monta

Une copie de chaque tel certificat certifiée par les dans
deux secrétaires-trésoriers, pourra être enregistrée au jour d(
bureau de la division d'enregistrement qu'il appartient, 41
avec le même effet que si c'était un acte de vente ordi- 17
naire. - premiE

40 V., ch. 23, sec. 9. la tax

176. Lallocation annuelle du gouvernement de cette taxe c
province, pour l'entretien les écoles dans la cité de Sher- 41
brooke, sera répartie entre le bureau des commissaires 18
d'école cat oigues romains et celui des commissaires brook
d'école protestants, dans la proportion'relative des popu- biens-
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40 V., ch. 23, se. 10
1". tes deùx buiéaux de -con9miniares our de

temps à autre, cogf4rer ensemble et s'entendre, pour er
ou changer le montant de la taxe à prélever sur les biens..
fonds imposables de la cité, pour les fine scolaires pour-
vu que cette tae ne soit, dans aucun cas, moindre que
deux nillins ou plus de qùatre millin, dans la piastre.

40 V., eh. 23, sec. 11.
178. Les bureaux de commissaires seront tenus de faire

informer le secfétaire-trésorier de la cité de §herbrooke,
le ou avant le premier de juin de chaqie année, du
montant de la taxe requise pour les fins scolaires pour
l'année suivante. A défaut de tel avis, les deux bureaux
seront- considérés comme n'ayant pu s'entendre sur le
montant, et la taxe à être prélevée sera de trois millins
dans la piastre pour l'année commençant le premier
jour de juillet suivant.

41 V., ch. 7, sec. 1 qui remplace 40 V., ch. 23,sec. 12.
179. Le conseil de la cité, à sa première session après le

premier de juin, chaque année, déclarera, par résolution>
la taxe à être piélevée pour l'année courante, et cette
taxe deviendra·alors immédiatement due.

41 V.,ch. 7, sec. 2, qui remplace 40 V., ch. 23, sec. 13.
180. fl sera d'a devoir du cônseil de la cité de Sher-..

brooke de faire prélever, par son secrétaire-trsorier;-ur les
biens-fonds imposables de la municipalité, la taxe qù aura



été fixée par les deux bureaux de commizsaires, ou celle nom C
de trois millis dans la piastre, si ces bureaux n'ont "
pu s'entendre sur le montant de cette taxe. taxes

41 V., ch. 7, sec. 3 qui remplace 40 V., ch. 23, m. prése
14.

181. Cette taxe sera connue sous le nom de "taxe des L
écoles de la cité." théotic

Elle pourra être prélevée et recouvrée dans-le même l'occui

temps que les autres taxes de la cité, et sera d'ailleurs, Tot
pour les fins de sa perception, censée être une taxe mu- sont
nicipale de la cité; pourvu que les corporations et com. échéar
pagnies qui peuvent avoir été ou qi seront exemptées 42-
des taxes municipales, par règlement du conseil de la jg

cité, soient néanmoins sujettes à la taxe des écoles. du rôo
40 V., ch. 28, sec. 15. chaqu
182. Les propriétés foncières appartenant à des insti- nera a

tutions ou corporations religieuses, charitables ou d'édu- de cor
cation, et occupées par elles pour les fins pour lesquelles récept:
elles ont été établies, et non possédées uniquement pour burea
en retirer un revenu, seront exemptes de la taxe des biens-.
écoles de la cité. 41

40 V., ch. 23, sec. 16.
183. La taxe des écoles de la cité sera payable par les chaqu

propriétaires de biens-fonds, à rexclusion du locataire. nom d
Le locataire ne sera point tenu d'en rembourser le l

montant au propriétaire, excepté dans le cas d'une sti-
pulation expresse.

Cette taxe ne sera. paw censée être comprise sous lé
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eUe nom de " taxes municipales ou " taxes de la cité" ou

ont Itaxes de la corporation," ou sous les mots "toutes les
taxes," dans aucun bail passé-'après la mise en foroe du

ie. présent acte; iais elle devra être expressément men-
tionnée sous le nom de "taxe des écoles de la cité."

de L'usufruitier ou l'occupant en vertu d'un bail emphy-
théotique sera censé être le propriétaire de m&me que

Me l'occupant dans le cas où le propriétaire sera inconnu.

ire, Tous les arrérages de taxes scolaires dus à cette cité
iu. sont prescrits par quatre ans, depuis la date de leur
umn. échéance.
_es 42-43 V., ch. 60, sec. 25.

la 184. Dans les dix jours qui suivrot l'homologation
du rôle d'évaluation de licité par le conseil de la cité,
chaque année, le secrétaire-trésorier de la cité en don-
nera avis au secrétare-trésorier de chacun des bureaux

U de commissaires d'écoles; et dans les dix jours de la
a réception de tel avis, les secrétaires-trésoriers de ces
ur bureaux, agissant de concert, prépareront un état des

biens-fonds dans la cité.
41 V., ch. 7, sec. 4, qui remnplace 40 V., ch. 23, sec. 18.

1S3. Tel état portera, en regard de la désignation de
1 chaque lot ou propriété, le montant de son évaluation, le

nom du propriétaire, et le montant à être prélevé sur tel
lot ou propriété pour la taxe des écoles de la cité pour
l'année,

ILe montant de l'évaluation et le nom du propriétaire
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seront les mêmes q ue ceux portés au rôle d'évaluation en foreci'i
force dans la cité pour les fins municipales. mentic

40 V:, eh. 23, sec. 19. 40
1i8 CJet état sera divisé en quatre listes distinctes. 18s

. La liste numéro un comprendra la propriété foncière paieme
imposable appartenant exclusivement à des catholiques 1. T
romains. jesté, SE

La liste numéro deux comprendra la propriété foncière ou dér
imposable appartenant exclusivement à des protestants. sont cC

La liste numéro trois comprendra la propriété foncière et succ
imposable, appartenant: 2. T
. 1. A des corporations ou à des compagnies incorporées 3. T
et sujettes à être taxées en vertu de cet acte; cure et

2. A des personnes qui ne professent ni la religion 4. T
catholique romaine ni la religion protestante, ou dont la lequel
religion n'est point connue; cède pî

3. A des personnes qui auront déclaré par écrit leur 5. T
désir que leur propriété soit inscrite sur cette liste; que le

40 ., ch. 23, sec. 20, sous-sec. 1, 2, 8. terrain
4. A des maisons'de commerce ou de sociétés de com- 6. 1

merce qui refusent de déclarer verbalement par leur agent possédE
ou par un de leurs membres, leur intention de faire ins- charité
crire leur propriété sur la première oula seconde liste; 39

41 V., ch. 7, sec. 5. • 18€
5. Enfin celle appartenant en partie ou conjointement revenu

à des personnes qui professent lés unes la religion ca- charita
tholique romaine, et les autres la religion protestante. niéro t

La liste nutnéro quatre comprendra les 'propriétés tion re



fonciètes exerptées dé taxe, lesquelles seront celles
mentionnées à l'article suitant.

40 V., ch. 23, sec. 20, sous-sec. 5.
187. Les propriétés suivantes setont exemptes du,

paiement des taxes scolaires dans la cité de Sherbrooke:
1. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Ma-

jesté, ses héritiers et successeurs, occupées par tout corps
ou département public, ou par toute personne, à qui elles
sont.confiées pour le service de Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs;

2. Toutes propriétés ou bâtisses provinciales;
3. Tout lieu consacré au culte public, presbytère ou

cure et ses dépendances, ainsi que tout cimetière;
4. Toute maison d'école publique et le terrain sur

lequel elle est constiuite, pourvu que tel terrain n'ex-
cède pas un arpent;

5. Tout établissement ou maison d'éducation ainsi
que le terrain sur lequel il est construit, pourvu que tel
terrain n'excède pas deux arpents;

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés' occupés ou
possédés par des hôpitaux, ou autres établissements de
charité n'excédant pas trois arpents.

39 V., ch, 50, sec. 41.

188. Les propriétés possédées, pour en retirer un
revenu, par des institutions ou corporations religieuses,
charitables ou d'éducation, seront inscrites sur la liste nu-
niéro un ou sur la liste ùumro deax,. selon la dénomima-
tion religieuse à laquelle aprartiendront telles institu

-u- -
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tions ou corporations, ou suivant les déclarations qui
seront faites par elles à cet effet.

Si la dénomination religieuse n'est pa apparente et
s'il n'est fait aucune telle déclaration, ces propriétée
seront placées sur la liste numéro trois.

40 V., ch. 23-, sec. 21.
189. Toute personne appartenant à la coyanee,

judaïque et possédant des> biens immeubles dans la cité de
Sherbrooke, aura le droit, sur requête par écrit à cet effet,
de fairé inscrire sa propriété foncière, à son choix, sur
la liste numéro un ou sur la liste numéro deux.

40 V., ch. 23, sec. 22.
190. Dès que cet état sera terminé, il sera déposé au

bureau du secrétaire-trésorier de la cité, et avis de tel
dépôt sera immédiatement donné dans au moins un jour.
nal français et un journal anglais, publiés dans la cité.

Durant les trente jours qui suivront la publication de
cet avis, il sera permis à toute persone d'examiner les
listescomprises dans l'état.

40 V., ch. 23, sec. 23.
191. Pendant ce délai de trente jours, l'un ou l'autre

bureau de commissaires d'école, ou toute personne dont
le nomaura été inscrit erronément sur quelqu'une de ces
listes,,ou en aura été omis, ou qui verra que le nom
d'une autre personne a été inscrit erronément sur quel-
qu'une de ces listes ou en aura été omis, pourra signifier
toute ilainte qu'elle se croira en droit de faire à cé sujet,
au secrétaire-trésorier de la cité; lequel amendera•
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corrigera les listes en conséquence, si la chose lui part
nécessaire.

Il y aura appel de la décision du secrétaire-trésorier
au magistrat de district, dans un délai de trente jours, ou
à un juge de la cour supérieure en chambre, sur une
requête sommaire.

de 40 V., ch. 23, sec. 24, tel qu'amendé par 41 V., ch.
Yet, 7, sec. 6.

sur .192. A l'expiration du délai des trente jours, les listes
telles qu'elles seront à cette époque, serviront à toutes
fins scolaires dans la cité, pour l'année alors courante.

40 V., ch. 23, sec. 25.au
tel 193'. Il sera.néanmoins loisible à l'un et à l'autre des
a.. deux bureaux ou à toute personne, après l'expiration de tel

délai, mais au moins trente jours avant-le troisième
de paiement que la corporation de la cité doit faire, après 
es la confection, de ces listes, de mettre devant le secré-

tairé-trésorier de la cité, toute plainte qu'ils pourraient.
avoir à faire au sujet de ces listes.

re Avis de telle plainte sera donné trois jours d'avance,
nt au bureau des commissaires dont la part: -de deniers
3s peut être diminuée par suite de la décision du secré-
n taire-trésorier, (ou par le magistrat de district ou le juge

en cas d'appel), lesquels auront les pouvoirs mentionnés
dans l'article 191 ci-dessus.

Si listes sont amendées, l'erreur sera réparée lors
es paiements suivants, pour l'année entière.

41 V., ch. 7, sec. 7, qui remplace 40 V., ch. 23, sec. 26.
4
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194. Tous les comptes qui seront délivrs aux contri.
buables, et tous les reçus qui seront donnés, pour la
taxe des écoles, contiendront d'une manière apparente et
distincte les mots "liste' numéro un, taxe catholique
romaine des écoles, ".ou "liste numéro deux, taxe pro-
testante des écoles, "ou "liste numéro trois, taxe neutre
pour les écoles," selon le cas.

40 V., ch. 23, sec. 27.
I95. La somme provenant de la taxe pour les fins

scolaires, sera réparti*e comme suit:
1. Un montant- proportionné à la valeur de la pro-

priété inscrite sur la liste numéro trois, sera divisé entre
le bureau des commissaires d'école catholiques romains
et le bureau des commissaires d'école protestants, dans
la proportion relative des populations catholiques ro-
maines et des populations protestantes dans la cité,.
d'après le recensement alors dernier;

2. La balance de cette somme sera divisée entre les
bureaux catholiques romains et protestants, dans la pro-
portion'relative de la valeur de la propriété inscrite sur
les listes numéro un et numéro deux respectivement.

40 V., ch. 23, sec. 28.

196. Cette somme sera payée par la corporation de la
cité au secrétaire-trésorier de chaque bureau de commis-
saires, en quatre paiements égaux trijnestriels qui de-
viendiont dus respectivement les premiers de janvier,
avril, juillet et octobre de chaque année.

41 V., ch. 7, sec. 8, qui remplace 40 V., ch. 23, sec. 29.
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197. Chaoun de ces paiements sera exigible de la cor-

poration à son échéance, lors même que les taxes des
écoles de la cité pour en préQever le montant n'auraient

pas étéperçues, et pourra être recouvré avec intérêts et
dépens, devant tout tribunal compétent, par le bureau
des commissaires d'école qui y a droit.

40 V., ch. 23, sec. 30, tel qu'amendé par 41 V., ch. 7.
sec. 9.

198, Tous les ans, chacun des deux bureaux sera
tenu de rendre, au conseil, un compte détaillé des
sommes qu'il aura-odépensées sur les deniers payés par la
corporation de la cité.

40 V., ch. 23, sec. 31.
199. Il sera permis à chaque bureau de commissaires

d'exiger des parents, tuteurs ou 'gardiens des enfants
fréquentant leurs écoles ou académies, sauf ceux qui en
seront exemptés pour cause de pauvreté, le paiement
d'une rétribution mensuelle au taux qu'il aura fixé, de
temps à autre, par règlement approuvé par le surinten- -
dant de l'instruction publique.

40 V., ch. 23, sec. 32.

200. Il sera fait mention dans les rapports des commis-
saires du nombie d'enfants qui sont instruits gratuite-
ment et du nombre de ceux qui payent tels taux de
rétribution.

40 V., ch. 23, sec. 33.

201. Les rétributions mensuelles pourront être recou-
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vrées des parents, tuteurs ou gardiens par poursuite
devant tout tribunal compétent.

Tous les- arrérages de taxes scolaires dus à cette
cité sont prescrits par quatre.ans, depuis la date de leur
échéance.

40 V., ch. 23, sec. 34, tel qu'amendé par 42-43, V.,
ch. 60, sec. 25.

20 . Chacun des bureath de commissaires pourra
e sur les fonds à sa disposition une somme qu'il

jugera convenable, et l'employer en prix dans les diffé-
rentes écoles sous son contrôle.

40 V., ch. 23, sec. 35.

203. Le bureau-des commissaires d'école protestants
est autorisé à faire l'acquisition de la bâtisse de l'académie
actuellement érigée dans la cité de Sherbrooke, avec son
terrain, en prenant des arrangements avec les personnes
qui ont souscri pour son érection.

40 V., ch. 2 ,see. 36.

204. Le co tratd quisitionde l'académie et de son
terrain, passé dévant E. P.-Slton, notaire, le d zième
jour de juin 1877, est par le présent confirmé, et le dit
contrat sera un titre valable à la propriété en faveur du
bureau de commissaires des écoles protestantes de la cité
de Sherbrooke et leurs successeurs, conforément aux
termes du dit contrat.

41 V., ch. 7, sec. 11.
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205. Les commissaires d'écoles de la dite cité auront
le pouvoir de metre à part, chaque année, une partie de
leurs revenus, n'excédant pas un quart, pour l'acqisi-
tion de terraina et pour "a construction de maisons d'é-
coles, sous aucune limite quant au montant à être dé.
pensé sur chaque maison d'école, nonobstant toute loi à
ce contraire.

Et il sera loisible à l'dn et à l'autre des dits bureaux,
avec l'approbation du iutenant-goVverneur en conseil,
de faire des emprunts our ces fins, et de transporter,
comme garantie de ced emprunts, une partie de leurs
réclamations annuelles contre la corporation dela dite

dessus mentionnées; et 'un ou l'autre des a s bureaux,
avec l'approbation susdite, pourra préleve des sommes
d'argent à l'avance, pou les dites fins, eémettant des
débentures de pas moins de cent piastres chacune, rache-
tables dans pas plus que - cinq ans, et pour un mon-
tant n'excédant pas en tput, pour chacun des dits bu-
reaux, la somme de vingt-cinq mille piastres; et dans
tel cas, la partie àe leurs revenus mise à part annuelle-
ment comme suscuit, ou autant d'iceux qu'ils pourront
fixer, sera appliquée à la formation d'un fonds d'amortis-
sement pour le raclat des dites débentures.

41 V., ch. 7, sec. 12.
206. Il sera loisible aux dits bureaux de déclarer dans

nt garanties hypothé-
cairement sur tous les biens-fonds alors leur propriété;
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et dans le cas où telle déclaration aura été faite, les-
dites débentures serdiit garanties, tant en principal qu'en
intérêts; par tous les dits biens-fonds, sans la formalité
de l'enregistrement, nonobstant les articles 2084 et 2130
du code civil à ce contraires.

41 V., ch. 7, sec. 13.
207. Toute telle débenture pourra contenir une stipu-

lation, à l'effet que la somme annuellement destinée au
fonds d'amortissement formé pour le rachat d'icelle,
sera payée à celui qui en sera porteur au lieti d'être
placée par les commissaires.

Dans tout tel cas, la débenture n'est pas rachetable à
l'expiration de son terme, mais elle sera censée être
payée et acquittée en entier, par le paiement des intérêts
et du fonds d'amortissement mentionné dans la dite dé,
benture.

41 V., ch. 7, sec. 14.

CHAPITRE DOUZIÈM. .

RSTITUTEURS, LIVRES, RÉTRIBUTIONS, ETC., .ETC,

SECTION -I.

208. Il sera du devoir des commisaires et syndies
d'école:

1. De tommer et engager de temps à -autre des im-
titeurs sufisaàm ent qualifiés pour enseigner dans les

coles.sous leur cdntrole, et de les dpeer pour eati
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les d'incapacité, de négligence à remplir fidèlement leurs
en devoirs, d'insubordination, d'inconduite ou d'immoralité
ité après mûre délibération d'une assemíblée des commis-

30 saires convoquéè spécialement à cet effet. _#
2. De régler le cours d'étude à suivre dans ch ue

école, pourvoir à ce que dans les écoles sous leur, juri-
diction on ne se serve que de livres approuvés et recom-au mandés par le conseil d'instruction publique; établir deslie, règles générales pour la régie des écoles, -etles commu-
mnquer par écrit aux instituteurs respectifs, indiquer le
temps où aura lieu l'examen public annuel, et y-assister.

3. D'entendre et décider toute contestation qui pour-
rait s'élever relativement aux écoles communes dans
leur municipalité entre les parents ou les enfants et les
instituteurs, et autres d&même nature.

4. De fixer la rétribution mensuelle qui sera payée
au secrétaire-tréso±ier pendant les huit mois scolaires
pour chaque enfant en âge de fréquenter les écoles, pair
chaque père ou -mère de famille, tuteur ou curateur, én
sus de la cotisation prélevée pour l'usage de ll'arrondis-
sement d'école qui la paye ; et telle rétribution ne devra
en aucun cas excéder la somme de quarante centins par

-cs mois, et -pourra être diminuée à -la discrétin des com-
missaires ou syndics suivant les moyens des parents,

. 'âge des enfants et le cours des études, mais ce ne sera
ci pas nroins de cinq centins -par mois.
je S. R. B. C., ch. 15, sec. 65.
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209. La rétribution mensuelle ne sera exigible que
pour chaque enfant de l'âge de sept à quatorze ans en état
de fréquenter l'école ; mais les enfants de cinq à seize
ans, résidant dans un arrondissement quelconque, auront
droit d'en fréquenter l'école,. moyennant la dite rétribu-
tion mensuelle.

S. R. B. C. ch. 15, sec. 66.

210. La contribution mensuelle dont le chiffre aura
été fixé par les commissaires, fera partie les cotisations,
et le recouvrement en sera opéré de la même -manière.

Si, par ordre des commissaires ou de leur consente-
ment, la cotisation ou la rétribution mensuelle est payable
en grains ou en bois, les commissaires estiment les dits
effets en argent, et font le recouvrement du montant
ainsi fixé par eux de la manière susdite; pourvu tou-
jours que les dispositions contenues en cette section ne
soient pas interprétées comme devant s'appliquer aux
cités de Québec et de Montréal, ou à tout autre endroit
où le mode de.percevoir la rétribution mensuelle est
réglé par un statut spécial.

41 V., ch. 6, sec. 27.

211. Les commissaires-ou syndics d'école ne pourront
exiger la rétributon mensuelle des personnes suivantes:

1. Des personnes indigentes;
2. Ni des personnes pour les enfants aliénés, sourds

muets;
3. Ni des personnes pour les enfants incapables de
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que fréquenter l'école pour cause de maladie grave et pro-
ftat longée;
aize 4. Ni d'aucunes personnes pour les enfants absents
.ont de la municipalité sèolgire, pour leur éducation ;

bu- 5. Ni d'aucunes personnes pour les enfants fréquen-
tant un collége ou autre institution d'éducation incorpo..
rée, ou recevant une allocation spéciale de deniers pu-

ura blics autres,,que ceux sous le contrôle des commissaires
ns, ou syndics d'école, situés dans les limites de la munici-
e. palité scolaire, fréquentant tel collége et y suivant un
te- cours classique, ou étant pensionnaires à l'année et pour
>e l'année complète, dans tel collége ou institution d'édu-
its cation incorporée ou recevant une allocation spéciale de
,nt deniers lni-lies autres que ceux sous le contrôle des

commissaires ou syndics d'école.
ne 40 V., ch. 22, sec. 12, qui rappelle et remplace S. R.
I B. C., ch. 15, sec, 67. r

>it 212. La rétribution mensuelle payable par les en-
s fants fréquentant une école-modèle, ou une école séparée

de filles, ou une école tenue par une communauté religi-
euse, formant un arrondissement d'écolè, nç frtnera au-

nt cune partie du fonds d'école; mais telle rétribütion, au
s: montant établi pour les autres enfants dansîIa nunici-

palité, sera payée à l'instituteur directement et pour son
s usage à moins qu'il n'ait été convenu d'une rétribution

différente.
e S. R. B. C., ch. 15, sec. 68.

1
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a. Les comm6 afes et syndics d'école, dans les
comptes et rapports semestriels qu'ils sont tenus de trans-
mettre au surintendant de. l'instruction publique, indique.
ront le montant de la rétribution mensuelle fixée pour
chaque enfant, et le montant de la rétribution perçue de
fait par eux directement du par l'instituteur ; et si les com-
missaires d'école ou les syndics ne fixent pas le montant
de la rétribution mensnelle-qTai-sera payée pour chaque.
enfant, ou ne le font pas percevoir, le surintendant de
l'instruction publique, avec l'approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, pourra refuser l'allocation sco-
laire pour l'année à la municipalité scolaire représentée
par tels commissaires ou syndics ainsi en défaut.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 69.
214. Le curé, prêtre ou- ministre desservant aura le

droit exclusif de faire le choix des livres qui ont rapport
à la religion. et à la morale, pour l'usage des écoles des
enfants de sa croyance religieuse.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 65, sous-sec. 2, infie.
' 15. Les commissaires ou syndics -d'écoles d'aucune

mu icipalité scolaire qui n'est pas divisée en arrondisse-
m4nts d'écoles, peuvent établir un système gradué d'é-
coles, toutes les fois qu'ils jugent à propos de le faire, pour
le meilleur avancement de l'instruction et l'administration
des écoles sous leur contrôle, avec l'approbation et la
sanction ,du comité catholique ou protestant suivant le
cas, sur le rapport du surintendant.

41 V., ch. 6, sec. 15.
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les 216. Tout instituteur ou institutrice 'engagée par
ins- les commissaires d'école ou les syndics d'écoles dissi-
ue- dentes, auxquels les dits commissaires d'école ou syn-
:ur dies n'auront point signifié, deux mois avant l'expira-

LioIl uSU suit 5Ugutg5LLL5J i qu s I euenduen point conti-
>m- nuer cet engagement l'année suivante, sera censée en-
ant gagée de nouveau pour la même école et aux mêmes
lue conditions.
de 35 V., ch. 12, sec. 7.

,nt- 217 Tout instituteur ou institutrice qui n'entendra
30- pas continuer son engagement pour l'année suivante,
tée devra donner aux commissaires ou syndics d'école un

avis semblable.
40 V., ch. 22, sec. 43.

le 21. Tout avis donné collectivement ou simultané-
ment aux institut urs par les syndics ou commissaires,

les dans le but d'élu er la disposition précédente (article
216 ci-dessus) et toute convention faite avec eux dans
ce but, seront censés nuls et non avenus.

.ne 35 V., ch. 12, sec. 8.
se-
, Jugé :-Que les engagements des instituteurs sont des

contiats subsistant tant que les commissaires n'ont pas si-
ur gnifié,. aux dits instituteurs, deux mois avan t l'expiration
-n des dits engagements, qu'ils n'enten dent pas les continuer;

la que cette décision des commissaires ne peut être adoptée

le qu'à une assemblée du bureau, et qu'elle doit être siguifiée
par écrit.-VII Quebec Law Reports, p. 251.-Gauron vs.
Les commissaires d'écoles de St. Louis de Lotbinière.

Jugé:-Qu'une offre d'engagem"t ayant été faiteà une

I
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institutrice par une corporation de commissaires d'écoles,
sans aucune limite de temps pour l'acceptation de cette
offre, qui n'a pas été retirée, l'institutrice pouvait lier va-
lablemeut la corporation, et faire l'engagement par son ac-

ceptation verbale ou écrite donnée à une assemblée régu-
lière des commissaires,. environ douze jours après, nonob-
stant que dans l'intervalle la dite institutrice avait, en ré-
ponse'à la demande à elle faite par des me>res de la dite

corporation individuellement, refusé d'accepter Poffre.-
VII Quebec Law Reports, p. 252,-Devarennes vs. Ilallé.

Jugé:-.Que le pouvoir accordé aux commissaires d'école
de destituer les instituteurs pour mauvaise conduite, ou
incapacité, après mûre délibération, ne les délie pa dje l'o-
bligation de payer des dommages apx dits in tiuteurs, si
telle destitution a lieu sans cause suffisante.-I. L. C..
Jurist, p. 40,-Browne vs. Les commissaires d'école de
Laprairie.

Jugé:-1. Qu'un avis donné par les commissaires d'école à
unsinstituteur, qu'ils n'entenilent pas continuer son enga-
gement, n'a pas besoin d'étre signifie personnellement.

2. Qu'un avis collectif donné simultanément et par une
seule résolution, à tous les instituteurs d'une maRipalité
scolaire, sans assigner de raisons spéciales, est nul, 't ùe-
peut interrompre pour l'année isuivante l'engagement des
instituteurs à qui il est donné.-I Décisions de la Cour
d'Appel, p. 270.-Les commissaires d'école pour la munici-
palité d'Iberville vs. Duquet.

219. En autànt que possible, le dessin sera ensei-
gné dans toutes les écoles tenues en conformité des lois
sur l'instruction publique en cette province.

40 V., eh. 22, sec. 32.
220, Le conseil des arts et manufactures, 'tel que

U!

consti
et règ
acte,
gérer,
de des
sous lE
des éc
méthot
prouve
vront '
gneme:
d'ensei
et règ
cathol
'instrn

danf k
Publc
ils devý

40

que éc(

dies, à
dits co
dant ; r
tempp
syndics
surinte

41 

à M,



i
- 121 ---

t®A constitué par le chap. 7 de la 36 Viet., outre les règis
et règlements. qu'il est autorisé à faire en vertu du dit

ac- acte, fera de plus des règles et règlements pour établir
;u- gérer, administrex et suivre un système d'enseignement
b- de dessin dans toutes ces branches, dans les écoles tenues
ie sous le contrôle des commissaires d'école et des syndics

des écoles dissidentes, déterminera la manière et la
méthode d'enseignement du dessin, à être suivies, ap-

le prouvera tous le vres, cahiers, cartes ou plans qui de-
>a vront être en uage dans chaque école pour cet ensei-

gnement du dessin, et établira un système uniforme
d'enseignement du dessin, autant que possible; ces règles
et règlements seront soumis à l'approbation du comité
catholique ou protestant, suivant le cas, du conseil de

à l'instruction publique, et après leur adoption le surinten-
a- dant les fera publier dans le Journal de l'Instruction

Publique et dans le Jorna Education, et dès lors
ils deviendront en force.

40 V., ch. 22, sec. 33ç

221. Le samedi est déclaré jour de congé dans cha-
r que école soumise au contrôle des commissaires ou syn-

dics, à moins de règlement. à ce contraire adopté par les
dits commissaires ou syndics, et appropvé par le surinten-

- dant; mais tel, règlement peut être révoqué en tout
s temps par le surintendant ou par les commissaires ou

syndics, après avis dûment donné par ces derniers an
surintendant.

41 V., ch. 6, sec. 9.

I

4
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A L'EGARD DES ÉCOLES DE FILLES.

222. Les commissaires et syndics d'école pourront
établir dans la municipalité une école de filles séparée
de celle des garçons, et cette école de filles sera comptée
comme- un arrondissement ;-et si une communauté re-
ligieuse a déjà établi une école pour l'éducatikn élémen-
taire des filles, telle communauté pourra mettre son
école, d'année en année, ou ainsi qu'il en sera convenu,
sous la régie des commissaires ou syndics, et alors elle
aura droit à tous les avantages accordés par le présent
aux écoles communes.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 70.

A L'ÉGARD DU RECENSEMENT ANNUEL DES ENFANTS QUI

ASSISTENT AUX ÉCOLES.

223. Les commissaires d'école et les syndics des
écoles dissidentes feront faire, par leur secrétaire-tréso-
rier, entre le premier jour de septembre et le premier
jour d'octobre de chaque année, un recensement des en-
fants de chaque municipalité scolaire, faisant la distinc-
tion entre ceux de cinq à seize ans et ceux de sept à
quatorze ans, et indiquant ceux qui assistent à l'école;
et ils transmettront .ce recensement au surintendant de
l'instruction publique sous dix jours après qu'il sera
terminé.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 71.
224. Tout père de famille, chef~de famille ou tuteur
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qui refusera de donner au secrétaire-trésorier les rensei-
gnements nécessaires pour le recensement des enfants,

nt prescrits par l'article précédent, ou qui fera une fausse
'ée ,déclaration, encourra une amende de pas moins de cinq
e et de pas plus de vingt-cinq piastres, et les dispositions

e- de la cent vingt-sixième section (article 3 zci-après) des
n- dits statuts refondus du Bas Canada, chapitre quinze,
n s'appliqueront à la dite amende.
'e 34 V., ch. 12, sec. 7.le

it 225. Il sera du devoir des commissaires et syndics
d'école:

1. De nommer deux ou un plus grand nombre d'entre
eux pour visiter chaque école publique de la municipa-
lité au moins une fois tous les six mois, et faire rapport
à la corporation, dont ils forment partie, de l'état de

S l'école, et si les règles et règlements sont exactement ob-
servés, ainsi que des progrès des élèves, du caractère et

r de la capacité des instituteurs, et de toute autre matière
relative à la régie des écoles

- .2. De suivre, quant aux comptes et registres à être
tenus par le secrétaire-trésorier, les instructions soit gé-
nérales soit particulières, qui leur seront données de
temps à autre par le surintendant de l'instruction publi-
que auquel ils feront rapport de leurs procédés tous les
ans avant le premier jour de juillet;

S. R. B. C., ch. 15, sec. 72.
3. De tenir des registres de leurs procédés, signés



-124

pour chaque séance par le président et par le secrétaire-
trésorier.

4. De tenir des livres de comptes d'après la forme et
suivant les formules qui auront été déterminées pai le
surintendant, et non autrement;

5. De donner communication de ces comptes à ceux
qûil contribuent au maintien tes écoles, à des heures con-
venables et dans les conditions déterminées par les com-
missaires ou syndics d'écoles, ou, à leur défaut, par le
surintendant.

41 V., ch. 6, sec. 21, qui abroge et remplace S. R. B.
C., ch. 15, sec. 72, sous-sec. 3.

226. Il sera du devoir des commissaires d'école et
des syndics des écoles dissidentes, dans leurs municipa-
lités respectives, de faire prélever, par voie de répartition
et cotisation dans chaque municipalité, une somme égale
à celle allouée à telle municipalité sur le fonds commun
des écoles,. et de faire rapport de leurs procédés à cet égard
au surintendant de l'instruction publique.; et les com-

issaires d'école, pour recevoir leur part du' fônds
ommun des écoles du surintendant de l'instruction pu-
lique, devrontîui fournir une déclaration du secrétaire-
ésorier, portant qu'il a actuellement et de bonne foi

r eu, ou qu'il a mis entre les mains des commissaires ou
s ndics d'école pour les fins de cet acte, une somme
é ale à la part afférante aux ditr commissaires ou
s dies.

R. B. C., ch. 15, sec. 73.

2'
écoles
et cot
qu'il
dente
sous
aux e

S.-.

lever
additi
totale
tout C
telle C

gente
S.

l'évah
de la
cupan
faute
hypot
soit bE

S. I
23

dics d'
munic
traiten



i
- 125-

ire- 227. Les commissaires d'école ou les syndics des
écoles dissidentes feront prélever, par voie de répartition

et et cotisation, telle somme additionnelle en sus de celle
le qu'il leur est prescrit de prélever par la section précé-

dente, qu'ils croiront nécessaire -pour le soutien des écoles
ux sous leur contrôle; et cette disposition s'applique aussi

m- aux cités de Québec et Môntréal.
n. S. R. B. C., ch. 15, sec. 74.
le 228. Les commissaires et syndics d école feront pré-

lever en même temps et de la même manière, une somme
B. additionnelle n'excédant pas trente pour cent de la somme

totale à prélever comme susdit, dans le but de combler
et tout déficit qu'il pourrait y avoir dans la perception de
a- telle cotisation, et de faire face à toute dépense contin-
m gente ou imprévue.

le S. R. B. C., ch. 15, sec. 75.
n 229. Telle cotisation sera également répartie, d'après
.d l'évaluation, sur toutes les propriétés foncières imposables

de la municipalité, et sera payée par le popriétaiie, l'oc-
cupant ou possesseur de la propriété imposable; et,
faute dp paiement, elle sera une charge spéciale portant
hypothèque sur toute propriété immobilière, sans qu'il
soit besoin d'enregistrement pour la conserver.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 76.
230. Le secrétaire-trésorier des commissaires ou syn-

dics d'école devra percevoir des contribuables, dans la
municipalité, une somme qui lui permette de payer le
traitement des instituteurs et des institutrices, à l'expi-

I
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ration de chacun des semestres de leur engagement, ce 30 ans
qui devra être constaté par son rapport semestriel au
département de- l'instruction publique, sauf toutefois le m

traitement du semestre courant à l'époque de la passa- .4 mi sation de cet acte.
23/40 V., ch. 22, sec. 26.

au cu
231. La subvention du gouvernement ne sera payée a

b charitE
qu'à la condition énoncée dans la section précédente. et le t

40 V., ch. 22, sec. 27.
232. Les commissaires ou syndics d'école ou les se- impos

crétaires-trésoriers, pour infraction aux dispositions con- s. r
tenues dans les 26e et 27e sections de cet acte, (article

2Wprécédent et le présent, encourront pour chaque offense.
une amende n'excédant pas vingt piastres. .lausus

40 V., ch. 22, sec. 28 .sele éc
sont ei

233. Les terres non concédées dans les seigneuries cotisat
seront exemptées de la cotisation imposée en vertu de ou cha
cet acte. ' é ce r

S. R. B. C., ch. 15, sec. ý7, parag. 1. 4-
Jugé:---1. Que depuis l'acte seigneurial de 1854, les sei- 23

gnenrs ne sont plus tenus de payer au fonds des écoles le .
quarantième exigé par S. R. B. C., ch. 15, sec. 77, et un
seigneur qui anra indûment payé la dite taxe peut eu ré-. meublE
péter le montant même contre les successeurs des commis- syndic
saires à qui-il aura ainsi payé. e cotí

2. Les cotisations scolaires ne sont pas des rentes an-
.nuelles et ne sont pas sujettes.à la même prèscription que
les i-entes annuelles.

3. L'action en res' tion de l'inda ne se prescrit que par- auront
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ce 30 ans, alors que son exercice suppose lannulation pré-
au alable d'un contrat dont la rescision se prescrit par un

s le temps Plus court.---IlI Quebec Law Repo-ts, p. 323.--Les
Révéreudes Dames Religiensdes Ursulines des Trois Rivièiës

'sa- vs. Les commissaires d'éèoles de lia Rivière du Loup.

234. Tous les bâtiments consacrés à l'éducation ou
au culte religieux, presbytères, et toutes institutions
charitables ou hôpitaux incorporés par acte du parlement
et le terrair ou emplacement sur lequel ils sont érigés,
ainsi que les cimetières, seront exempts de la cotisation

3e- imposée pour les fins de cet acte.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 77, sous-sec. 2.

31e
se 235. Toutes maisons d'éducation qui ne reçoivent

aucune subvention de la corporation ou municipalité où
elles sont situées ainsi que les terrains sur lesquels elles
sont érigées et leurs dépendances, seront exemptes des

s cotisations municipales et scolaires, quel que soit l'acte
le ou charte en vertu duquel ces cotisations sont imposéés,
ét ce nonobstant toutes dispositions à ce contraires.

41 V., ch. 6, sec. 26.

- 236. Les commissaires ou les syndics d'école de toute
n municipalité, en ce- qui concerne les terres et biens-im-

-. meubles, sujets à être cotisés par tels commissaires ou
syndics, respectivement, pourront, en tout temps, évaluer
et cotiser tout. lot de terre concédé, ou tout lot de terre
ou emplacement séparé d'une terre déjà évaluée et co-
tisée, ou sur lequel une ou plusieurs maisons oubâmtisses
auront été construites, depuis la publication du dernier.
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rôle d'évaluation alors existant, et faire au rôle d'évalua ciété

tion et au rôle de cotisation de la municipalité scolaire tels pourv
changements qui auront été. rendus nécessaires par la être E

concession de tou telle terre, la séparation de tout tel dits si
-Tlot ou la construct n de toutes telles maisons ou bâ- 45

tisses quelconques; e tous tels changements, aux rôles gX
d'évaluation et de répa'tition, devront être faits et pu. évalue
bliés de la manière déjà pourvue pour la préparation et pales,
la publication des rôlks d'évaluation et de cotisation tions
dans toute municipalité scolaire.; pourvu, toutefois, que crétair
les dits commissaire, ou syndics ne seront point tenus nir, à
de fair, faire de telles évaluations, lorsque les change- ration
ments qui en,-ourront résulter leur parattront minimes évaluý
et de peu conséquence. - saires

S. . B. C., ch. 15, sec. 77, sous-sec. 3. par trc
237.· Les commissaires ou syndics d'écoles de toute S. I

municipalité pourront, par résolution passée par les dits
commssaires ou syndics, par un vote des deux tiers,
autoriser leur président, et à son refus, tout autre com-
missaire d'écoles, d'entrer en arrangement avec toute 23
personne, société ou compagnie incorporée, pour l'exploi- soit Pc
tation de toute entreprise manufacturière ou industrielle dont il

quelconque, dans les limites de cette municipalité, et com- pour k

muermoyennantle paiement annuel d'une certaine somme quelles
de deniers déterminée pour un nombre d'années ne devant, matior
en aucun cas, excéder dix ans, toutes les'cotisations et matior
contributions scolaires imposables sur les bâtisses, les syndic,
terrains et les propriétés occupés par cette personne, so- leur se
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ajua ciété ou compagnie, pour les fins de cette entreprise;
'e tela pourvu que tel arrangement ou telle commutation à
ar la etre ainsi faite, soit ensuite confirmé et ratifiée par les
it tel dits syndics ou commissaires comme susdit.

a bâ. 45 V., ch. 29, sec. 4.
rôles 23S. -Dans toutes les localités où il a été fait une
t pu- évaluation des propriétés par ordre des autorités munici-
:M et pales, cette évaluation servira de base pour les cotisa-.
ation tions qui seront imposées en vertu de cet acte; et le se-

que crétaire-trésorier du conseil municipal sera tenu de four-.
enusanir, à demande, pie de la dite évaluation à la corpo.
nge- ration des com issaires ou syndics d'école; mais si telle

nnes évaluation n'a pas été faite comme susdit, les commis.
saires ou syndics d'école sont autorisés à la faire faire
par trois personnes propres et convenables.

oute S. R. B. C., ch. 15, sec. 78.

.dits SECTION II.
;iers,
om- * COTISEURS.
>ute 239. S'il n'existe aucune évaluation des propriétés,

>loi- soit pour le comté, soit pour la municipalité particulière
elle dont il s'agtt, qui puisse servir de base à une cotisation
m. pour les écoles, ou si les personnes entre les mains des-
me quelles telle évaluation est déposée, refusent, sur som-
int, mation par écrit, ou négligent, dix jours après telle som-
3 et mation,. de remettre et délivrer aux commissaires ou
les syndics d'une municipalité scolaire y ayant droit, ou à
so- leur secrétaire-trésorier, l'original ou une copie certifiée
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de la dite évaluation, (laquelle copie certifiée vraie par
la personne qui a ainsi l'original entre ses mains
fera foi de son contenu jusqu'à preuve du contraire,) les
dits commissaires ou syndics *d'école pourront, en tout
temps, après tel refu ou négligence, procéder à faire
faire telle évaluation par trois cotiseurs par eux nommés
et autorisés à cet effet.

S. R. B. C., 'h. 15, sec. 79, sous-sec. 1.
240. Si les dits commissaires ou syndics, sous un.

mois après leur électiofi ou nomination, négligent de
faire faire à qui de droit la sommation ci-dessus requise
pour obtenir ou l'orig nal ou la copie de la dite évalua-
ti&n,-ou, si sous trois mois après leur dite élection ou
nomination, ils négligent, dans les cas ci-dessus men-
tionnés, de faire faire cette évaluation dans leur munici-
palité scolaire, -chacun des dits commiissaires ou syndics
sera.passible d'une amende de dix piastres pour avoir
négligé de faire faire la dite sommation, et en outre
d'une amende d'une piastre, par chaque jour que les
dits commissaires ont été ainsi en défaut de faire faire la
dite évaluation, tel que requis dans le cas ci-dessus
mentionné.-S. R. B. C., ch. 15, sec. 79, sous-sec. 2ô

241. Pourvu, toujours, que s'il existe une évaluation
applicable à l'imposition de la witisation pour écoles, et
que les personnes, qui en sont dépositaires, refusent ou
négligent d'en remettre et délivrer comme ci-dessus l'o-
riginal ou la dite copie certifiée sous dix jours après
avoir été requises de ce faire, chaque telle personne en-
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ourra pour tel refus 'ou négligence, une amende de
.ains ngt piastres.
) les S. R. B. C., ch. 15, sec. 79, sous-sec. 3.

tout. 242. Pour chaque telle copie dûment certifiée, ainsi
emise et délivrée telle r onn e aura hif de Ppesnn ua ri d

' es commissaires ou syndics d'école la somme de huit
iastres, et pas plus.
Mai si l'évaluation à copier comprend une plus

rande étendue ý[e territoire, il suffira d'en copier la par-
de ie seu ement qui se rapporte à telle municipalité sco-

lise aire.

ua- S. R. B. C., ch. 15, sec. 79, sous-sec. 4, 5.
ou 243. Les personnes autorisées à faire l'évaluation

. es propriés pour servir de base à la répartition ou
ici- cotisation pour les écoles, 'dans une municipalité so.
ics aire, aUront en tout temps le droit de se transporter-oir chez les propriétaires ou occupants pour faire la visite

tre es propriétés, et d'exiger des dits propriétaires ou oc-
les cupants d'icelles tous les renseignements propres à aider
la à la confection de la dite évaluation, et en cas de refus

us ou d'empêchement de laisser les dites personnes ou
aucune d'elles faire la dite évaluation, ou de leur donner
les dits renseignements, chaque personne coupable de

et tel refus ou empêchement encourra une amende de
)U quatre piastres.

0_ S. R. B. C., ch. 15, sec. 80.
s 244. Si la cotisation maintenue par les commis-

aires ou syndics d'école dans une gnunicipalité sco-

I
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laire, est annulée ou mise de côté, les dità commissaires
ou syndics feront procéder immédiatement à une nou.
velle répartition, laquelle sera faite et aura son effet
dans telle municipalité pour toit le temps, tant passd
qu'à venir, pour lequel la cotisation annulée ou mise de
côté aurait été en foce'éi elle eût été valable.,

S. R. B. C., ch. 15, sec. 81, sous-sec. 1.
245. Mais telle annulation ou mise à néant n'aura

l'effet d'invalider aucun paiement fait sous l'autorité de la
cotisation ainsi annulée ou mise de côté, mais ces paie-
ments serviront à acquitter la nouvelle cotisation pour
le temps pour lequel ils ont été faits, la cotisation ainsi
annulée ou mise de côté ne devant être déclarée inva-
lide que pour l'avenir seulement, et non par rapport aux
jugements déjà rendus pour réaliser ces paiements.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 81, sous-sec. 2.
24& Nulle cotisation pour les fins scolaires ne sera

4 regardée comme nulle ni ne sera mise de côté à raison
de ce qu'elle aura été faite ou publiée après le délai fixé
par la loi.-S. R. B. C., ch. 15, sec. 81, sous-sec. 3.

247. Lorsqu'une évaluation de propriétés pour servir
de base à la répartition ou cotisation pour les écoles,
dans une municipalité écolaire, est une fois faite, elle ne
sera amendée que par l'autorité qui en a ordonné la con.
fection; et la répartition fondée sur telle évaluation ne
pourra être amendée que par les commissaires ou syndics
d'école seuleme4; et elle pourra l'être par les dits com-
nissaires ou syAdies d'école, en tout temps. pendant la

durée de leur charge.-S. R. B. C., ch. 15, sec.:82.
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24S. Quiconque agít comme cotiseur pour faire une
.valuationdes propriétés, pour servir de base comme
susdit à la répartition ou cotisation .pour les écoles, sans
posséder des biens-meubles ou im:neubles dans la mu-
aicipalité où il at, au montant d' quatre cents piastres,
encourra par là une amende de dix piastres, à moins

lue tel cotinaur ne soit autrement exempt par la loi de
posséder telle qualification.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 83.

SECTICY lJI.

DU _AIEMENT DE LA TAXE DES ÉCOLES.

219. Toute cotisatsen pour les écoles sera fixée et
répartie cn'.re le premier jour de mai et le premier jour
de juillct, et sera payée chaque année, en aucun temps,
à demande, pourvu qu'avis publié ait été donné au
moins trente jours avant que le paiement en soit exigé;
et les co>mmissaires ou syndics et le secrétaire-trésorier
pourront, à leur discrétion, recevoir en produits le mon-
tant de telle cotisation et de la rétribution mensuelle
pour les enfants, aux prix qui seront fixés par eux.

S. R1. B. C., ch. 15, sec. 84, sous-sec. 1.

250. Et l'avis donné en la manière ci-dessus pres,
crite pour la tenue des assemblées généiales, portant que
le rôle des cotisations ainsi fixées est entre les mains dp
secrétaire-trésorier, pour inspection, sera une publicatiot
et une notification suffisante; et le dit rôle restera entz*
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ses mains pour inspection, au moins trente jours après plair
que avis en aura été donné, et durant les derniers dix du rc
jours de ce temps, les commissaires ou syndics d'école et lez
pourront l'amender, après quoi le dit rôle sera en force, conn
et les cotisations devront être payées. verbE

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 2, qui rappelle et rem- prése
place S. R. B. C., ch. 15, sec. 84, sous-sec. 2. 40

25 1. Les commissaires ou syndics d'école devront, 2
dans les derû ers dix jours du délai de trente jours, sera E
même lorsqu'il 'aura pas été porté plainte, examiner et avec
amender le rôle de cotisations, en corrigeant les erreursC tion î
commises dans la transcription des évaluations ou des quant
noms des personnes, et de la description des terrains portés de-co
au rôle, ou dans l'insertion du nom des personnes et de la secrét
désignation des terrains qui auront été omis, ou en re- 40
tranchant du rôle les personnes et les terrains qui y au-
ront été insérés par erreur, ou en corrigeant les erreurs 25
faites dans le calcul des cotisations scolaires payables de tre
par chaque contribuable. pourrE

Les commissaires ou syndics d'école devront, dans par vt
l'avis de dépôt du rôle de cotisations, informer les la ver
contribuables du jour, de l'heure et du lieu de l'assem- biens
blée à laquelle ils procèderont à cet examen et à cet 40.
amendement. Jugé

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 3, 4. cédure
naitre252. Tout contribuable pourra demander que le rôle taM

de cotisations soit amendé quant à l'une ou à toutes les Sem
matières ci-devant mentionnées, soit en produisant une les cau
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plainte par écrit le ou avant le jour fixé pour l'examen
du rôle ou par une .plainte verbale lors de cet examen;
et les commissaires ou syndics d'école devront prendre
connaissance de toutes les plaintes faites par écrit ou
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40 V. ch. 22, sec. 13, parag. 5.

253. Tout amendement fait au rôle de cotisations y
sera entré ou inséré sur une feuille annexée à ce rôle
avec les initiales du secrétaire-trésorier ; et une déclara-
tion attestant l'exactitude des amendements, et en indi-
quant le nombre, devra être entrée ou annexée au rôle
de-cotisations sous les signatures du président et du
secrétaire-trésorier.

40 Vic., ch. 22, sec. 13, parag. 6.

254. A l'expiration de vingt jours après le dit délai
de trente jours, la perception des cotisations scolaires
pourra se faire par les commissaires ou syndics d'école
par voie de poursuite, ou par ·mandat de saisie ou par
la vente et par adjudication par la municipalité, des
biens sujets à ces cotisations scolaires.

40. V., ch.,.22, sec. 13, parag. 7.

Jugé :-Qu'en vertu de l'article 1053 lu Code de Pro.
cédure, la Cour Supérieure n'a pas juridiction polr con-
naître d'une action hypothécaire pour $60.00 dues pour
taxes scolaires.

Semble. La Cour de Circuit'a juridiction exclusive dans
les causes en recouvrement de taxes scolaires, quelque soiti
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le montant.-VI Quebec Law Reports, p. 355.-Les Coim-
inissaires d'écoles de Sillery vs. Gingras.

Jugé :--Que lon ne peut poursuivre devant la Cour Sn-
périeure en recouvremient de taxes scolaires.--XXIV L.C.
Jurist, p. I I3,--La Corporation du Township d'Acton vs,
Felton.

255. Pour percevoir les cotisations scolaires par voie
de saisie, et avant de procéder à la vente et à l'adjudi-
cation des terrains qui seront assujétis au paiement de
ces cotisations, des contribuables résidents, le secretaire-
trésorier fera la demande du paiement des cotisations

- scolaires portées au rôle de cotisations et non encore
payées par les personnes qui y sont tenues, en signifiant
ou en faisant signifier à ces personnes un avis spécial à
cet effet, accompagné d'un état détaillé des sommes par
elles dues.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 8.

256.. Cette signification se fera, quant aux contri-
buables résidents, en laissant une copie de -cet avis
spécial à la personne à laquelle il sera adressé, à elle-
ineme en personne, ou à une personne raisonnable à son
domicile ou place d'affaires, et quant aux contribuables
non résidents, en mettant au bureau de poste de cet
endroit ou le plus proche de la municipalité scolaire'
une copie de cet avis dans une enveloppe scellée et en-
registrée, adressée à la personne à laquelle il sera des-
tine, au lieu de sa résidence ou place d'affaires.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 9.
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27. Si à l'expiration des q.èize jours après la de-
mande faite dans cet avis spécial, les sommes dues et
mentionnées dans cet avis ne sont pas payées avec les
frais encourus à cette fln, le secrétaire-trésorier pourra les
prélever par saisie et vente des biens et effets, se trou-
vant dans la municipalité scolaire, des personnes qui y
seront tenues. Les honoraires pour cet avis spécial et
les frais -de signification d'icelui, seront fixés par une
résolution des commissaires ou syndics d'école.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 10.

25S. Telles saisie et vente se feront en vertu d'un
mandat signé par le président des commissaires ou syn-
dics d'école, adressé à un huissier qui lIxécutera sous
son serment d'office, suivant les mêmes règles, avec la
même responsabilité et sujet aux mêmes pénalités qu'un
bref d'exécutioû de bonis émané par la cour de circuit.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 11.

259. Le - président des commissaires ou syndics
d'école, en accordan et signant ce mandat, n'encourra
aucune responsabilité onnelle ; il agira sous la res-
ponsabilité de la 'corporation scolaire dans l'intérêt de
laquelle la saisie sera faite.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 12.

260. Le jour et le lieu de la vente des biens et effets
ainsi saisis, devront être annoncés par l'huissier par avis
publié de la manière prescrite pour la vente judiciaire
de meubles ; et cet avis devra aussi mentionner les noms
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et qualité d contribuables dont les biens et effets chain
seront ann cés en vente. procéc

i 40 V., ch 22, sec. 13, parag. 13. ne ser
261. Si 1 contribuable est absent, ou s'il n'y a per- cinq

-sonne pour o vrir les portes de la maison, des armoires, somm
des coffres et utres endroits fermés à clef, ou dans le cette
cas de refus de les ouvrir, l'huissier pourra, au moyen somm
d'un ordre du iŠrésîdent des commissaires ou syndès si l'op:
d'école ou d'un j\uge de paix, les faire ouvrir par les au pai
moyens ordinaire avec toute la force nécessaire, en 40 -

présence de deux t moins.
40 V., ch. 22, se 13, parag. 14. 26

.262. Tout. contr buable qui est requis de payer l'ordre

comme taxes scolaires une somme plus élevée que celle toutes

qu'il doit ou qu'il a payée, et toute personne ayant un cette e
droit de propriété ou un privilége sur les meubles et dans l'

effets saisis, pourront suivant le cas, faire opposition à cédure
la vente. au pa

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 15. remett:
trésori263. Ces oppositions devront être accompagnées d'un frésor

affidavit attestant la vérité des allégations qui y seront
contenues, et être accordées par le juge ou le greffier de 40
la- cour de circuit du comté bu du district, ou le greffier 26e
de la cour de magistrat, dans le district dans lequel la jugée
municipalité scolaire sera située, qui y annexera ou cour.
écrira sur l'endos un ordre à l'huissier de faire rapport et il se
sous huit jours, devant a ur de circuit du comté ou •conforr

du district, ou devant lcour de magistrat à son pro- à la sa:
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rets chain terme, de ce mandat de saisie et de toutes ses
procédures. Mais la permission de faire telles oppositions
ne sera accordée, que lorsqu'il aura été fait un dépôt de

>er- cinq piastres au bureau du secrétaire-trésorier, ou une
res, somme égale à celle réclamée par le mandat de saisie, si
3 le cette dernière n'excède' pas cinq piastres; et cette
Jen somme déposée sera remise à la personne qui l'a.payée,

às si l'opposition est déclarée valable, sinon elle esi imputée
les au paiement des frais encourus.
en 40 V.. ch. 22, sec. 13, parag. 16.

264. Sur signification de cette opposition et de
yer l'ordre "ui lui sera adressé, l'huissier devra suspendre

lle toutes ses procédures, et dans les huit jours qui suivront
cette signification, faire rapport à la cour mentionnée

et dans l'ordre, de ce mandat-de saisie et de toutes ses pro-
à cédures en vertu de ce mandat. 'Si opposition est faite

au paiement du produit de la vente, l'huissier devra
remettre les deniers en sa possession, au secrétaire-
trésorier qui les recevra en dépôt, déduction faite des-un P
frais de saisie et de vente.)nt

de 40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 17.
Îer 265. L'opposition sera subséquemment entendue et

la jugée suivant les règles ordinaires de p cédure de la
ou cour. Le produit de la vente sera distribu par la cour,
art et il sera alors appliqué ou payé ar le secrét4retrésorier
ou •conformément à l'ordre de la cour; lorsque 1 pposition
'O- à la saisie sera renvoyée, la cour ordonnera au ème ou
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à un autre huissier de procéder avec le bref de saisie, et
sur la remise qui lui sera faite. de ce mandat, et du
jugement, l'huissier procèdera à la vente des biens et
effets saisis.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 18.

266. Lorsqu'il ne sera pas fait opposition à la distri-
bûition des argents prévenant de la vente <les meubles et
effets saisis, l'huissier fera rappQrt du bref et de ses pro-
cédures, et paiera le produit de la vente, déduction faite
des frais de saisie et de vente, au secrétaire-trésorier qui
l'appliquera au paiement des cotisations scolaires pour
lesquelles le mandat de saisie aura été émis, et des frais-
dans le cas où il restera un surplus, il sera remis par le
secrétaire-trésorier au contribuable. dont les biens et
effets auront été vendus.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 19.

29;7 S'il en reçoit instruction des commissaires ou
syndics d'écoles, le secrétaire-trésorier devra préparer,
dans le cours du mois de novembre de chaque année, un
état des cotisations scolaires restant dues par les contri-
buables absents et les contribuables résidents, et en
même temps, un état des cotisations scolaires restant
dues par les contribuables absents et les contribuables
résidents, au sujet desquels il aura été fait rapport que
les montants des mandats de saisie ou brefs d'exécution
émis n'auront pas été payés, ainsi e des frais encourus
et non payés, indiquant les noms et ts qualités de ces con-
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268. Cet état sera soumis aux commissaires ou syn-
dics d'école et devra être approuv.é par eux. Il sera
alors transmis par le secrétairetrésorier, avant le vingt-
ième jour de décembre, au secrétaire-trésorier du conseil
de comté ; et ce dernier procèdera à la vente et à l'adj u-
dication des terrains mentionnés dans cet état, de la
même manière et avec les mêmes effets que dans le cas
d'un état d'a rrérages de cotisations municipales transmis

par le secrétaire-trésorier d'un conseil de municipalité
locale. l paiera les montants recouvrés au secrétaire-
trésorier des commissaires ou syndics d'école.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 21.

269. Tout conseil municipal local pourra accepter des
commissaires ou syndics d'école de toute municipalité sco-
laire située-dans les limites de la municipalité locale, le
rôle ou un extrait certifié du rôle des cotisations pour
les écoles, et ordonner, par résolution, que la perception
des deniers se fasse en même temps et de- la même ma-
nière que celle des cotisations municipales; et tout secré-
taire-trésorier, chargé de percevoir tels deniers, les re-
mettra en entier et aussitôt qu'il les aura perçus au.
secrétaire-trésorier des écoles qui a droit de les recevoir.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 85.

- 141 -

tribuables, et la description des terrains sujets au paie-
ment de ces cotisations, d'après le rôle de perception.

40 V., ch. 22, sec. 13, parag. 20..

Î_.ý A
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SECTION IV.

TAXES SPÉCIALES POUR PAYER LES DETTES DES ÉCOLES
COMMUNES.

270. Le surintendant de l'instruction publique pour.
ra faire prélever des taxes spéciales dans toiute munici.

palité scolaire pour le paiement des dettes légitimes
admises par telle municipalité ou qu'une cour de justice
a déclaré être dues par telle municipalité et qu'elle ne
pourrait payer autrement ;-et chaque fois que telles
dettes ont été contractées par une municipalité subsé.
quemment divisée en plusieurs municipalités, ou dtit
les limites ont été changées depuis, le surintendant ré.
partira le paiement des dites dette ou dettes par justes
portions entre les diverses municipalités qui en sont res-
ponsables.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 86.
27M. Chaque fois que copie d'un jugement condam-

nant une corporation scolaire à payer une somme de
deniers, sera signifiée au bureau du secrétaire-trésorier
de cette corporation scolaire, ce dernier devra de suite
convoquer une assemblée des commissaires ou syndics
d'école, qui devront ordonner le paiement du montant
du jugement à même les fonds appropriés à leur dispo-
sition. S'il n'y a pas de fonds appropriés pour cet objet,
ou si ceux qui sont à leur disposition ne sont pas suffi-
sants, ils devront s'adresser au surintendant de l'instruc-
tion publique pour en obtenir l'autorisation de prélever
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une cotisation spéciale pour payer le montant de ce ju-

gement, et ce, en conformité de la section 86 du chapitre
15 des statuts refondus pour le Bas Canada, (article
précédent).

>o 4 V ch 99 sPe 14 sous-sec 1

.nici- 272. Si le surintendant autorise le prélèvement de
;ines telle cotisation spéciale, il sera procédé, sans délai, à la
.stice confection d'un rôle de cotisation spéciale par les com-

ne missaires ou syndics d'école, en la manière et d'après les
elles formalités requises pour la confection du rôle ordinaire
bsé. de cotisations et de perception. Si le surintendant ne
lât donne pas l'autorisation dans les quinze jours de la

ré- demande qui lui en sera faite, ou si le montant de la
stes côtisation spéciale dont il a ordonné le prélèvement, n'a
res- pas été perçu, ou si les commissaires ou syndics n'ont

pas procédé à la confection dri ce rôle dans les quinze

jours qui suivent celui que le surintendant les a autori-
arn- sés à le faire, ou si les commissaires ou syndics refusent

de ou négligent, ei aucune manière, de procéder à la con-

rier fection du rôle, à l'imposition, de la cotisation ou au pré-
lite lèvement de telles cotisations en tout ou en partie; dans
lies l'un ou l'autre de ces câs, le porteur du jugement, sur la
ant production du rapport du service de -la copie du juge-
;po- ment et d'un ou plusieurs affidavits à la satisfaction du

jet, tribunal ou du juge, établissant la preuve de l'inexécu-
fl. tion de l'une ou l'autre des -dispositions indiquées en

uc- cette présente sous-section, pourra obtenir l'émission d'un
ver bref d'exécution contre la corporation scolaire en défaut.

40 V., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 2.

I
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273. La cour qui a rendu le jugement, ou un juge
de cette cour pourra, sur requête, accorder au surinten.
dant, ou aux commissaires ou syndics d'école, les délais
jugés nécessaires par la cour ou le juge, pour faire le
rôle de cotisation spéciale ou pour le pÉélèvement des
sommes y mentionnées, ou pour tout autre objet se rap.
portant ce rôle spécial de cotisations et-de perception.

40 Vic., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 3.

274. Ce bref d'exécution sera adressé et remis au
shérif du district dans lequel se trouvera la municipalité
scolaire en-question, et lui enjoindra

a. De prélever sur la corporation scolaire, avec toute
la diligence possible, le montant de la dette avec l'inté-
rêt, et les frais du jugement et de l'exéeution;

b. De saisir et vendre, à défaut de paiement immédiat
par la corporation, toutes ses propriétés mobilières, s'il
yen a, et tout e propriété immobilière lui appartenant et
sur lesquelles le porteur dû jugement ourra avoir privi-
lége ou hypothèque et dont la saisie t la vente seront
ordonnées dans ce jugement.

40-V., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 4.

275. Dans le cas où il n'y aura aucune propriété
mobilière ou immobilière à saisir et à vendre, apparte-
aant à la dite corporation scolaire, ou dans le cas où
telles propriétés ne suffiront pas à payer le montant du
jugement, sur production du rapport du shérif à fa cour,
à cette fin, ou après l'homologation du jugement de dis-
tribution, établissant telle insuffisance, un alias bref
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d'exécution pourra être émis contre la dite corporation
scolaire en défaut, adressé au shérif et lui enjoignant :
de prélever sur la corporation scolaire lmontant ou la
balance, suivant le cas, de la dette, avec les intérêts et
les frais, y compris ceux du jugement, et les frais encou-
rus subséquemment, en répartissant la somme requise
sur toutes les propriétés immobilières cotisables de la
municipalité scolaire obligée au paiement du jugement>
proportionellement à leur valeur; de faire payer et per-
cevoir la cotisation ainsi imposée, et faire rapport à la
cour du montànt prélevé et de ses procédures aussitôt
que le montant de la dette, des frais et intérêts, aura été
perçu, ou de temps à autre, selon que la cour pourra
l'ordonner.

-40 V., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 5.

276. Le shérif se fera donner par le secrétaire-tréso-
rier de la municipalité locale dans laquelle se.trouvera
la municipalité scolaire, une copie du rôle d'évaluation
en force, en payant les honoraires ordinaires; et au cas
de refus ou de négligence de la part'du secrétaire-tréso-
rier, le shérif pouria prendre possession du rôle d'éva-
luation et en faire ou en fáire faire une copie. Si le
shérif ne peut pas se procurer le rôle d'évaluation, ou
s'il n'en existe pas, le shérif procédera lui-même à faire
l'évaluation de la propriété cotisable.

40 V., ch. 22. sec. 14, sous-sec. 6.

277. Les honoraires et les rais du shérif se ratta-
chant à l'exécution du bref d'exécution, seront fixés par
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un ordre de la cour ou d'un juge de cette cour, et ces
honoraires et frais, ainsi que tous les déboursés légitimes,
seront ajoutés au montant qui devra être prélevé.

40 Vie., ch. 2, sec. 14, sous-sec. 7.
278. Le shérif répartira la somme qui devra être pré-

levée sur toutes les propriétés immobilières cotisables de
muinicipalité scolaire, proportionnellement à la valeur

de'la propriété d'après la copie du rôle d'évaluation en
force ou la valeur. établie par lui-même, suivant le cas;
et il fera un rôle de cotisation spécial pour cette réparti-
tion.

40 Vie., eh. 22, sec. 14, sous-sec. 8.
279. Le shérif publiera ce rôle de cotisation spécial

de la manière prescrite par les articles 250 et suivants
ci-dessus ; et le jour fixé à cette 'fin, il entendra et dé-
cidera toutes les plaintes faites par écrit ou verbalement
par les contribuables, et fera, conformément aux dites
sections, tels changements à ce rôle de cotisation spécial
qu'il trouvera justes ; et ce rôle de côtisation spécial sera
payable au bureau du shérif à l'expiration d'un délai de
trente jours.

40 Vic., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 9.

280. A l'expiration de vingt jours à compter de ce
délai de trente jours, le shérif fera payer et prélèvera les
montants portés à ce rôle de cotisation spécial.

40 V., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 10.
281. Le shérif demandera le paiement des contribu-

tions portées au rôle de cotisations spéciales non per-
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çues, en faisant signifier aux contribuablesen défaut, un
avis spéial contenant un état des contributions dues
par ces derniers respectivement, de la manière prescrite
dans l'article ci-dessus.

40 V., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 11.
2s2. Si à l'expiration des quinze jours qui suivront

la signification de cet avis spécial, les sommes dues et
spécifiées dans cet avis ne sont pas payées, avec les frais
de l'avis, le shérif émettra un bref de saisie adressé à un
huissier qui l'exécutera de la manière prescrite aux
articles 258, 260, 261, 264, 265, 266 ci-dessus, mais
l'huissier paiera le produit de la vente faite par lui au
shérif, au lieu de le payer au secrétaire-trésorier. Tout
contribuable et'toute personne pourra faire opposition à
telle saisie ou, vente, ou au paiement du produit de la
vente, pour les causes, de la manière et aux fins mention-
nées dans les articles 262, 263, 264, 265 ci-dessus.

40 V., ch. 22 sec. 14, sous-sec. 12.
2S3. Le shérif percevra les cotisations non payées

des contribuables résidents qu'il aura'été impossible de
percevoir sur leurs biens~et effets, et celles des contri-
buables non résidents en vendant et adjugeant leurs
terrains pour les montants auxquels ces terrains seront
respectivement sujets, le premier lundi de mars de
chaque année, de la manière et suivant les règles pres-
crites pour la vente des immeubles pour arrérages de
cotisations municipales, et avec le même effet, après
avoir fait ou fait faire les publications et donné les avis



q»e le secrét ire-trésorier d'un conseil de comté est tenu
de mî

de faire et de donner.
d'exé

40 V., ch. 22, sec. 14, sous-sec. 13. 40

284. Lorsqu'un terrain annoncé pour être vendu par 2f
le shérif est annoncé pour être vendu le même jour par spéci
le secrétaire trésorier du comté, ce dernier ne pourra pas déboi
vendre ce terrain, mais devra immédiatement trans- d'un
mettre au shérif un état de sa réclamation et des frais, et l'adji
le shérif prélèvera avec la cotisation spéciale, le montant débor
de tel état, et lereinettra à tel secrétaire-trésorier. 40

40 V., ch. 22, sec. 15.

2M5. Le rachat des terrains vendus par le shérif sera pour
consenti par lui-même; et à défaut de rachat, il don- de la
nera un titre de vente. le jug

40 V., ch. 22, sec. 16, 1er alinéa. ment

286. Le shérif devra transmettre aux commissaires ou unpoe
syndics d'école une copie de son rôle de cotisation spécial, dans
mentionnant les montants qui auront été perçus, après ponsa
avoir prélevé tout le montant spécifié dans l'alias bref 40
d'exécution avec les frais et intérêts. Tous les arrérages 2
appartiendront à la corporation scolaire et pourront être il au

recouvrés de la même manière que les contributions or- d'une
dinaires. S'il reste un surplus entre les mains du shérif, umO
il appartiendra aussi à la corporation scolaire et devra d'arro
lui être payé par le shérif. ou

40 V., ch. 22, sec. 16, 2nd alina. . ment,
de l'ir

4 7. Le shérif pourT obtenir 4e la cour tout ordre a .
la ma.
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de nature à faciliter et à assurer l'exécution du bref
d'exécution.

40 V., ch. 22, sec. 17.
2SS. Le 'shérif 'aura droit, relativement aux avis

spéciaux donnés aux contribuables, à tels honoraires et
déboursés qui seront fixés par un ordre de la cour ou
d'un juge de cette cour, et, relativement à la vente et à
l'adjudication des terrains, aux mêmes honoraires et
déboursés que le secrétaire-trésorier du comté.

40 V., ch. 22, sec. 18.

2S9. Lorsque le jugement sera rendu pour une dette
pour construction d'une maison d'école dont une partie
de la municipalité scolaire seulement sera responsable,
le jugement, le bref et l'alias bref d'exécution devront
mentionner ce fait ; et la cotisation, dans ce cas, sera
imposée seulement sur la propriété immobilière située
dans la partie de la municipalité scolaire qui sera res-
ponsable en vertu du jugement.

40 V., ch. 22, sec. 1.

290. Lorsque la corporation scolaire contre laquelle
il aura été rendu un jugement ordonnant le paiement
d'une somme de deniers, possédera quelque propriété
immobilière, autre que des maisons d'écoles-modèles ou
d'arrondissements, qui ne sera pas affectée par privilége
ou hypothèque en faveur du créancier porteur du juge-
ment, cette propriété, avec l'autorisation du surintendant
de l'instruction publique, pourra être saisie et vendue de
la manière ordinaire, prescrite par le code de procédure
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civile; et les effets mobiliers de la corporation scolaire
en la possession d'une tierce-personne, ainsi que les dettes
dues à cette corporation, pourront aussi être saisies et
vendues de la manière ordinaire.

40 V., ch. 22, sec. 20.

CHAPITRE TREIZIÈME.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LA CITÉ DE ST.
HYACINTHE.

291. Le ou avant le quinze de novembre de chaque
année, le secrétaire-trésorier de la municipalité des écoles
de la cité de St. Hyacinthe, s'il en recoit l'ordre des
commissaires d'écoles, préparera un état de toutes les
cotisations restant dues sur les rôles de perception pour
les taxes de l'année courante et arrérages dus à la mu-
nicipalité scolaire par les habitânts, propriétaires de lots
ou terrains dans les limités de la cité, ou encourus en
vertu de tout acte concernant les écoles communes, et
une désignation des lots ou terrains 'sujet desquels
ces taxes ou cotisations, ou autres dettes seront dues, et
transmettra au secrétaire-trésorier de la cité de St.
FIHyacinthe, une copie de cet état dûment certifiée.

34 V., ch. 39, sec. 107.
292. Et le ou avant le premier jour de décembre de

chaque année, le secrétaire-trésorier de la dite cité, pré.
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parera, s'il en reçoit l'ordre du conseil, une liste de tous
les terrains, lots de ville ou partie de lots, ou autres
immeubles imposables de la dite cité, sur lesquels des
cotisations ou autres redevances resteront dues, en pla-
çant en regard des lots ou lopins de terre, respective-
ment, les montants dus, et il fera insérer au moins trois
fois, dans le cours du dit mois-de décembre, en anglais
et en français, dans la gazette officielle de Québec, et
en français dans un journal publié dans le district de
St. Hyacinthe, ou dans un district voisin, s'il ne s'en
publie pas dans le premier, un avis contenant une liste
de tous les dits immeubles, respectivement, sur lesquels
les cotisations ou redevances. resteront dues, montrant
en regard ou après leur numéro ou désignation, le mon-
tant à prélever pour la décharge de ces taxes ou cotisa-
tions, ou autres redevances, y compris tous les frais et
dé.pens, et annonçant que ces immeubles seront vendus
le premier lundi du mois de février suivant, ou. le len-
demain, si ce premier lundi est un jour non juridique,
au lieu où se tiendront alors les séances du conseil, pour
le paiement des taxes ou cotisations et autres rede-
vances,. et il donnera de plus avis public de telle vente
pendant quinze jours, en indiquant le lieu le jour et
l'heure auxquels cette vente commencera.

34 V., ch. 39. sec. 108.
293. Le secrétaire-trésorier de la cité de St. Hya-

cinthe comprendra dans la liste ci-dessus, tous les ter-
rains sur lesquels les commissaires d'écoles pour la mu-

44
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nicipalité de la cité de St. Hyacinthe réclameront les les ter
taxes ou cotisations scolaires ou arrérages; d'après la réclam
liste qui lui sera fournie comme il est dit ci-dessus par et les r
le secrétaire..trésorier des dits commissaires d'écoles. particu

34 V., ch. 39, sec. 109. d'écoles
294. Dans le cas où des redevances seraient récla- des dit

mées, en même temps par la dite municipalité scolaire taire-tr
et le dit conseil de ville, il suffira d'ajouter la réclama- en v
tion des dits commissaires d'écoles à celle du conseil laires ç
dans la dite liste et le dit avis. 4 ci-dess

34 V., ch. 39, sec. 110. cipales,
295. Le maire .et conseil de ville de St. Hyacinthe 3

ne seront aucunement res.ponsables des irrégularités qui

rendraient nulles les ventes de terrains dans les ites

de la dite cité, lorsque ces irrégularités seront le fat des du ma

dits commissaires d'écoles, leurs agents ou employés' commis
mais les dits commissaires d'écoles pour la, municipalité S. Hy

de la cité de St. Hyacinthe en seront seuls tenus. suivron

34 V., ch. 39, sec. 125. action j

296.- Le secrétaire-trésorier de la cité de St. Hya. ou pou
cinthe aura seul le droit à l'avenir, de mettre en vente maire E
des terrains en la cité de St. Hyacinthe, pour recouvre- dits cor
ment de taxes et cotisations municipales ou scolaires été inte
comme ci-dessus expliqué. 34 V

34 V. ch. 39, sec. 126, qui abroge 29 V., ch. 49.

297. Chaque fois que le secrétaire-trésorier des dits

commissaires d'écoles transmettra au secrétaire-trésorier

de la cité de St. Hyacinthe, une liste ou état indiquant
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les terrains sur lesquels les dits commissaires d'écoles
réclament des taxes ou cotisations'scolaires, ou arrérages,
et les noms des propriétaires des dits terrains et autres
particularités requises, avec ordre des dits commissaires
d'écoles de mettre ces lots en vente pour la perception
des dites taxes, ou cotisations, ou arrérages, le dit secré-
taire-trésorier de la cité de St. Hyacinthe les annoncera
en vén-te, et percevra les dites taxes ou cotisations sco-
laires par la vente des dits lots de terre, de la manière
ci-dessus spécifiée pour le recouvrement des taxes muni-

cipales, qu'il en ait reçu l'ordre du conseil ou non.
34 V., ch. 39, sec. 127.

> 29 . Toute action pour faire annuler une vente faite
en vertu de cet acte,, pour taxes ou cotisations par ordre
du maire et conseil de ville de St. Hyacinthe ou des
commissaires d'écoles pour la municipalité de la ville de
St. Hyacinthe, devra être intentée dans les deux ans qui
suivront l'adjudication de la propriété vendue, et aucune
action pour faire ânnuler une vente faite comme susdit,
ou pour obtenir des dommages et intérêts, soit contre le
maire et le conseil de ville de St. Hyacinthe, ou les
dits comnrissaires d'écoles, ne sera maintenue si eue n'a
été intentée dans les deux ans de la dite adjudication.

34 V., ch. 39, sec. 128.
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CHAPITRE QUATORZIÈME. levé pE
la rér

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES POUR TENIR LIEU DE LA ur tf
COTISATION REQUISE.

ment;

99. 1. Lorsque l'évaluation des propriétés a été inposE
dûment faite dans une municipalité scolaire, et que la prélev

répartition fondée sur cette évaluation a été établie avant chaqueS .
le premier jour de juillet d'une année quelconque, pour
l'année scolaire alors suivante, les personnes ainsi coti-
sées, ou tous autres habitants de telle municipalité sco-
laire ou arrondissement d'école, pourront, dans le dit
inois de juillet, payer, comme contribution volontaire,
entre les mains du secrétaire-trésorier, la somme requise DISTRI
pour l'année scolaire alors commencée, aux fins d'égali- 30
ser le montant des deniers publics accordés à la dite

comm
municipalité sur et à même le fonds des écoles, pour la .

rmnter
dite année scolaire.

2. Le paiement de cette contribution volontaire sera
devra

attesté sous serment devant un juge de paix, par le par le
secrétaire-trésorier et le président ou par quelqu'autre dant
commissaire ou syndics d'école de la dite municipalité, .

le lie
e‡ cette attestation sera transmise au surintendant de repar
l'instruction publique, avant le dixième jour de sep-r

paierc
tembre.

3. Le secrétaire-trésorier ne recevra le montant de -
muni

telle contribution volontaire qu'en un seul paiement et tirés
nôt par parties; et il gardera entre ses mains le dit rendr
montant pour tenir lieu du fonds qui eut dû être pré-
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CHAPITRE QUINZIÈME.

SECTION I.

DISTRIBUTION ET EMPLOI DU FRNDS DES ÉCOLES COMMUNES.

300. Les sommes constituant le fonds des écoles
communes du Bas Canada pourront être payées au su-
rintendant de l'instruction publique en deux paiements
semi-annuels, en vertu de deux warrants (dont compte
devra être rendu) adressés au trésorier de la province
par le lieutenant gouverneur à cet effet; et le surinten-
dant déposera les dites sommes dans telle banque que
le lieutenant gouverneur en conseil indiýuera, et les
répartira suivant la loi entre les municipalités; et il

paiera aux commissaires d'école et aux syndics des
écoles dissidentes les parts respectives afférentes aux

municipalités qu'ils représentent, au moyen de chèques
tirés sur la banque, et faits payables à leur ordre, et il

rendra compte des dites sommes suivant la loi.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 88.

. - 155 -

levé par cotisation pour l'année scolaire commencée, et
la répartition ou cotisation demeurera alors sans effet
pour telle année dans telle municipalité ou arrondisse-
ment; mais la rétribution mensuelle et toute 'cotisation
imposée pour la construction des maisons d'école, seront
prélevées par la municipalité ou arrondissement scolaire,
chaque fois qu'elles n'ont pas été payées volontairement.

S. R. B.- C., ch. 15, sec. 87.
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301. Le surintendant de l'instructionpublique paiera 7. 1
leurs parts respectives aux différents commissaires et législat
syndics d'école, en deux paiements semi-annuels ; et les que ci-
commissaires et syndics d'école auront le droit d'ordon.. S. I
ner le paiement, à même le fonds général ou local des 301
écoles entre leurs mains, des dépenses contingentes aux. dans tc
quelles il n'a pas été spécialement pourvu par cet acte. rondisc

S. R. B. C., ch. 15; sec. 89. de fréc
30%. Pour avoir droit à sa part de l'allocation des qu'ellE

écoles, sur le fonds général ou local, il sera nécessaire et nombr
il suffira- leurs

1. Qu'une école ait été sous la régie des commissaires foi tra

ou syifdics d'école en la manière prescrite par cet acte; missai

2. Qu'elle ait été réellement en opération pendant au un ms

moins huit moià; payer

3. Qu'elle ait été fréquentée par au moins quinze le nor

enfants, (les cas d'épidémies et de maladies contagieuses l'école

exceptés); la sec

, 4. Que les rapports en aient été certifiés'aux commis- S. -

saires ou syndics d'école, par l'instituteur, et par au 3C
moins deux des commissaires ou des syndics; nicipi

5. Qu'un examen public des écoles ait eu lieu; dispo,

6. Qu'un rapport, signé par la ,majorité des commis- de la

saires ou syndics d'école et l'instituteur, ait été transmis loi, le
au surintendant de l'instruction pUblique suivant la senfa
formule par lui prescrite à ce>- effet, tous les grix mois, factic

c'est-à-dire avant le premier jour de juillet et le premier d'elle

jour de jnvier de chaque année; cotis'
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Ira 7. Et enfin, qu'une 8omme égale à l'allocation de la
et législature pour telle municipalité, ait été prélevée, tel
es que ci-après prescrit.
n-. S. R. B. C.; ch. 15, sec. 90.

't

1- dans toute municipalité scolaire à toute école dans l'ar-
3. rondissement de laquelle le nombre des enfants en âge

de fréquenter les écoles a été de quinze au moins, quoi-
es qu'elle n'ait pas de fait été fréquentée ' par un égal
et nombre pendant tout le cours de l'année scolaire, pi d'ail-

leurs les commissaires ou syndics d'école ont de bonne
es foi travaillé à exécuter la loi; et pareillement, les com-
. missaires ou syndics d'école qui ont de. bonne foi engagé
îu un instituteur pour un arrondisgement d'école pourront

payer le prix convenu à tel instituteur, nonobstant que

.ze le nombre des enfants qui ont régulièrement fréquenté
:es l'école n'ait pas été suffisant d'après les dispositions de

la section précédente.
is. S. R. B. C., ch. 15, sec. 91.
lu ~ 304. Si les commissaires et syndics d'école de mu-

nicipalités pauvres ont mis de bonne foi à exécution les
dispositions de la loi, et que néanmoins le montant perçu

is- de la cotisation ne s'élève pas au montant requis par la
lis loi, le surintendant de l'instruction publique, sur repré-
la senfation à cet effet et sur preuve des faits à sà satis-

is, faction, pourra exempter telles municipalités ou aucune
ser d'elles du paiement, soit en tout, soit en partie, de la

cotisation pour l'année courante, et alors -il pourra leur

I
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accorder le-montant qui leur serait revenu respective- et la pa:
ment sur JK fonds des écoles; mais cette indulgence ne ou à la
leur sera pas accordée à moins que la dite représenta- d'enfant
tion ne soit appuyée par écrit par trois visiteurs d'école résident
de la municipalité en question, (autres que Ig commis- école m
saires ou syndics d'école) ou des municipalités voisines, S. R.
lesquels devront certifier que les faits alléués sont à 306
leur connaissance personnelle, que les lois des écoles ont l'approl
été mises de bonne foi à exécution dans telle municipa- ra reter
lité, qu'ils en ont eux-mêmes visité les écoles, et qu'ils une m
sont satisfaits du résultat. vingts

S. R. B. C., ch. 15, sec. 92. dèle da.

305. Les deniers provenant soit du fonds des écoles, S. R.

soit de la cotisation impgsée sur les municipalités pour r
fournir une somme égale, soit de toute autre source ta "reft
(non spécialement appfopriés par disposition des dona- quelcor
teurs, vendeurs, ou autrement) seront, déduction faite ou syr

d'une somme de quatre-vingts piastres, pour le soutien sants, (
d'une école modèle, (s'il existe une telle école,) dans des der
l'endroit le plus populeux de la municipalité, en sus de aucune

la part qui reviendrait utrement à cette école, (s'il. soit.

existe une telle école) tribués en parts égales entre S. R
les arrondissements d'école de telle municipalité en pro-

portion du nombre d'enfants de sept à quatorze ans y l'appro

résidant, et capables d'assister à l'école; l'école des filles refutsèr

étant comptée pour un arrondissement d'école, et l'école des écS
modèle pour un autre, sans préjudice néanmoins à l'al- laite, s
location de quatre-vingts piastres ci-dessus mentionnée; d'instr



- 159-.

et la part des deni6rs afférente à la dite école des filles
ou à la dite école modèle, sera déterminée par le nombre
d'enfants ayant l'âge prescrit pour assister à l'école, qui
résident dans l'arrondissement d'école dans lequel telle
école modèle ou école des filles est établie.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 94.
306. Le surintendant de l'instruction publique, avec

l'approbation du lieutenant gouveneur en conseil, pog1r-
ra retenir, sur la part de l'allocation des écoles afférente à
une municipalité quelconque, une somme de quatre-
vingts piastres pour aider à l'entretien d'une école mo-
dèle dans telle municipalité.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 95.
307. Le surintendant de l'instruction publique pour-

ra -refuser le montant de l'allocation pour une année
quelconque à toute municipalité dont les commissaires
ou syndics d'école n'ont pas rendu des comptes suffi-
sants, (accompagnés de pièces justificatives,) de l'emploi
des deniers des écoles pour les années précédentes ou
aucune d'icelles, et provenant de quelque source que ce
soit.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 96.
308. Le surintendant de l'instruction publique, aviec

l'approbation du lieutenant gouverneur en conseil, pourra
refuer.de payer la totalité ou partie de la part du-fonds
des écoles cominunes afférente à toute municipalité sco-
laire, si ses instructions légitimes ou celles du conseil
d'instruction publique; ont été enfreintes, ou si des insti-
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lieute

tuteurs non qualifiés ont été employés par let commis- ,n auri
saires ou les syndics, ou si un tnstituteur qualifié a été
destitué par les commissaires ou syndics d'école *avant

rant
la fin de son engagement sans cause valide ou juste; et

* il pourra payer sur la part afférente à la dite municipa-
incapq

lité telle indemnité qui lui paraîtra légitimement due à
oCtas

tout instituteur ainsi injustement destitué.
nuer

S. -R. B. C., ch. 15, sec. 97. allocE
309. Sur le montant de l'allocation législative, per- dera

manente et additionnelle, pour les fins des écoles du lagfe
Bas Canada, les sommes suivantes pourront être mises à Cana
part et dépensées annuellement par le surintendant de s.
l'instruction publique, avec l'approbation du lieutenant
gouverneur en conseil, pour les bbjets suivants, savoir :tk. aux

1. Une somme n'excédant pas huit mille piastres au
comme aide spéciale en faveur des écoles communes dans ajout
les municipalités scolaires pauvres; (tel qu'amendépar piast
32 V., ch. 16, sec. 39, article 310 ci-après.) et ac

2. Une somme n'excédant pas mille huit cents tatio
piastres pour encourager la publication et la circulation de k
d'un journal d'instruction publique; et Mon

3, Une'somme n'excédant pas deux mille, piastres 3c
pouraider à former un fonds pour le soutien des insti-
tuteurs des écoles, communes du Bas Canada devenus

la p<
vieux ou épuisés par le travail, sous tels règlements qui nadE
pourront être adoptés de temps à autre par le surinten- pub
dant de l'instruction publique, ou par le conseil d'ins- î'aut
truction publique du Bas Canada, et approuvés par le
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lieutenant gouverneur en conseil; mais nul instituteur
n'aura droit à une part du dit fonds s'il n'a contribué à
tel fonds pour au moins quatre piastres par année, du-
rant le temps qu'il a enseigné ou reçu de l'aide sur tel
fonds, et s'il ne donne des preuves suffisantes de son
incapacité, à cause de son âge ou de la perte de santé
occasionnée par les fatigues de l'enseignenient, à conti-
nuer plus longtemps d'exercer cette profession; et nulle
allocation accordée à un instituteur quelconque n'eicè-
dera six piastres par année pour chaque année- durant
laqdelle il a enseigné dans une école commune du Bas
Canada.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 98.

310. La soinme appropriée annuellement en aide
aux municipalités pauvres sera à l'avenir de huit mille
au lieu de quatre mille piastres, et pour cette fin il sera

ajouté et demeurera ajouté une somme de quatre mille
piastres à l'allocation des écoles communes permanente
et additionnelle, et aussi une somme égale à. l'augmen-
tation qui aura lieu en vertu de cet acte dans la part
de la dite allocation revenant aux cités de Québec e
Montréal.

32 V., ch. 16, sec. 39.

311. La balance non employée ou non réclamée de
la portion du fonds des écoles appartenant au Bas Ca-
nada, sera affectée par le surintendant de l'instruction
publique (ou par le conseil d'instruction plique) sous
l'autorité du lieutenant gouverneur en conseil, à aider à
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achever les maisons d'école actuellement commencées, ion ou
à en bâtir de nouvelles, ou à faire des réparations col- ans co
sidérables aux anciennes, de la manière qu'il ·jugera la elativer
plus avantageuse pour l'avancement de l'éducation élé. Toute
mentaire. evée e

S. R. B. C., ch. 15, sec. 99. nme

SECTION Il. est surat ce pa
DISPOSITION SPÉCIALE CONCERNANT LA CITÉ DE HULL. yndic.

312. Pour tout ce qui regarde la distribution et le e ces t

partage des deniers des écoles et pour toutes les autres
fins de cet acte, lorsque cela ne répugne pas à ses autres ion ou

dispositions, la cité de Hull sera considérée comme une our to

seule municipalité ; et il sera nécessaire de la diviser en e l'oc

arrondissements d'école; mais chaque école établie par Dan
les commissaires, ou mise sous leur contrôle, en vertu xe a

et en conformité de cet acte, sera considérée comme un bureau

arrondissement d'école, et pourra être fréquentée par les pant
enfants de toute partie quelconque de la cité. bien fc

ainsi i
38 V., ch. 79, sec, 81. dis
313. Toute cotisation ou taxe d'école, dans la cité de 39

-Hull, sera payable par l'occupant du terrain cotisé, soit ch 79
à titre de locataire ou autre, s'il y a tel occupa t, et à
défaut de tel occupant par le propriétaire.

Les commiàsaires des écoles communes et les
syndics d'écoles dissidentes sont autorisés à imposer, pré-
lever et percevoir sur tout occupant de terrain, ou sur
tout propriétaire à défaut de tel occupant, toute cotisa-
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, ion ou taxe pour le soutien de leurs écoles respectives,
ans considération aucune, quant au titre de propriété

a elativement à tel occupant.
. Toute cotisation ou taxe d'école sera imposée, pré-

evée et perçue de tout occupant de terrain dans la
nme proportion et suivant les mêmes règles qu'elle

'est sur le propriétaire par la loi commune des écoles,

t ce par le bureau des commissaires ou le bureau des

yndic9, selon que tel occupant relève de l'un ou l'autre

e e ces bureaux.
Il ne sera imposé, prélevé -ou perçu aucune cotisa-

ion ou taxe pour -les fins d'école, sur le propriétaire

our tout bien-fonds déjà imposé, eptisé ou taxé au nom

de l'occupant de tel bien fonds.

Dans le cas ou le bien-fonds imposé, cotisé ou

x appartiendrait -à un propriétaire relevant d'un

bureau d'école différeiit de celui duquel relève l'occu-

pant de tel bien-fonds, cette cotisation ou taxie sur tel

bien fonds ne portera pas hypothèque sur le bien fonds

ainsi imposé, cotisé ou taxé, mais sulement sur les

droits et améliorations de l'occupant.
e 39 V., ch. 49, sec. 11, qui abroge et remplace 38 V.

ch. 79, sec. 82, 83, 84 et 85.

a)

Ils»

î



- 164 -

CHAPITRE SEIZIÈME.

FONDS DE RETRAITE DES INSTITUTEURS.

314. Sous la qualification de "fonctionnaire de l'en.

seignement primaire, " le présent acte comprend les ins.
pecteurs d'écoles, les professeurs des écoles normales
munis d'un diplôme, les 'instituteurs et les institutrices
aussi munis d'un diplôme et enseignant dans sti.
tution, sous le contrôle des commisa es ou syndics
d'écoles ou subventionnée par eux ou par le gouverne.
ment; mais ne comprend pas les membres du clergé n
des congrégations religie.uses.

43-44 V., ch. 22, sec. 1.
315. Il est accordé à toute *personne qui a été em

ployée comme fonctionnaire de l'enseignement primaire
durant l'espace de dix années ou plus, et qui a attein

l'âge de cinquante huit ans, une pensioïnnuelle cal

culée d'après le traitement moyen qu'elle a reçu pendan
les années qu'elle a passé dans l'enseignement, et pou
lesquelles elle a payé la retenue:

Cette pension ne devra excéder en aucun cas les tan:
suivants, savoir:

Si elle a servi pendant dix ans et moins de onze ans
un quart de tel traitement moyen;

Si elle a servi pendant onze ans et moins de douz(
ans, onze quarantièmes du dit traitement moyen;

Et ainsi de suite, en ajoutant un quarantième de c(
traitement moyen pour chaque année additionnelle d<

rvices
rvices
ent ir
assé d
reter

itionn
uaran

31(
ui a É
olues,
t récl
raiter

ense.
43-r
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rvices, jusqu'à concuirrence de quarante années de
ervices, alors qu'une pension annuelle égale au traite.
ent moyen qu'elle a reçu durant les années qu'èlle?.
assé dans l'enseignement et pour lesquelles elle a payé

l'en retenue, lui estaccordée; mais aucune allocation ad-
3 ins itionnelle n'est allouée pour un service de plus de
nales uarante ans.
trices -4r44 V., ch.. 22, sec. 2.

sti 316. Tout fonctionnaire de l'enseignement primaire
ndics ui a été employé comme tel pendant trente années ré-
erne. olues, quelque soit son âge, peut se retirer du service
gé ni t réclamer sa pension, qui est alors des trois quarts du

raitement moyen qu'il a reçu pendant les années qu'il
enseigné et pour lesquelles il a payé la retenue.

em- 43-44 V., ch. 22, sec. 3.

anre, 317. Tout fonctionnaire de l'enseignement primaire
teint ui veut faire valoir ses droits à la pension accordée par

cal- e présent acte, doit établir, à la satisfaction du -surin-
adant endant de l'instruction publique, qu'il a servi* comme
pour e pendant les cinq dernières années qui précèdent s4

demande, et qu'il s'est conformé aux autres dispositions
taux du présent acte ; et dans le cas de côntestation, le rap-

port du dit surintendant devra être confirmé par le lieu.
a ans, tenant-gouverneur en conseil.

43-44 V., ch. 22, sec.-4.
louze 318. Après dix ans de services, uvent obte4ir

pension, quelque soit leur age, cou; qu un açcidea$
le ce grave ou une snt4 lfiée zpet dys T'irpp>gsib4ité 4
.e de
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les continuer; pourvu que cet accident ou cette ma Squ
vaise santé ne soit pas le résultat d'une conduite réprou e dix
vée par la loi ou la morale. Ui at

43-44 V., ch. 22, sec. 5. ersib
319. La veuve du fonctionnaire qui a obtenu ou q 4

a droit à une pension de >retraite, en vertu du présen 32
acte, a droit à la moitié de la pension que recevait son coulé
mari ou à laquelle il aurait eu droit s'il eut vécu; pour. es éc

vu que le mariage ait été contracté six ans avant la ces. Innée;
sation des fonctions du mari comme instituteur, et tant etrai
que la veuve gardera' viduité. 43-

4 ,_qztV cih 9 c 6 2 A'

320. La veuve dont le mari perdu la vie par un près
des cas prévus à la section 5, (article 318 ci-dessus,) ou 885;
par suite de cet accident, a droit aussi à la noitié de la rices
pension qu'aurait reçue son mari. Ce,

43-44 V., ch. 22, sec. 7. ant

321. L'orphelin mineur d'un fonctionnaire qui a To
obtenu sa pension, ou accompli la durée du service exigée eign
par le présent acte, ou qui a perdu la vie dans le cas eten
prévu par la section 5, (article'318 ci-dessus) a droit à n

un secours annuel, lorsque la mère est, ou décédée, oun
inhabile à recueillir la pension, ou déchue de ses droits. ans

Ce secours est, quelque soit le nombre des enfants, uillun
égal-'à la pension qüe la mère aurait obtenue ou pn un

obtenir, en vertu du présent acte; il est payé aux enfants, i au
jusqu'à ce que chacun d'eux ait atteint l'âge de dix-huit i
ans; il est partagé entre eux par égales portions, et payé a
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ma squ'à ce que le plus jeune des enfants ait atteint l'âge
dprou e dix-huit ans, la - part de ceux qui décèderaient, ou

ui auraient atteint le dit âge de dix huit ans étant re-
ersible sur la tête des autres.

uq 43-44 V., ch. 22, sec. 8.
ésen 322. A partir de l'âge de dix-huit ans, les années

ft soa coulées soit dans l'enseignement, soit en qualité d'élève
pour. es écoles normales, sont comprises dans le compte des
a ces. snuées de services, lors de la liquidation des pensions de

tant etraite.
43-44 V., ch. 22, sec. 9.
323. Les fonctionnaires de l'enseignement primaire,

ar u près la mise en force du présent acte, (le 24 juillet
s,) ou 885), sont admis à faire valoir la totalité de leurs ser-
de la zices antérieurs pour constituer leur droit à la pension.

Cètte pension n'est liquidée que pour le temps pen-
ant lequel ces fonctionnaires auront subi la retenue.

qui a Toutefois, il est permis à tout fonctionnaire de l'en-

axigée eigiement primaire de verser au fonds de pensions, la

le cas etenue exigible en vertu du présent acte, pour chaque
oit à nnée de services immédiatement antérieure à la mise

se, ou n force d'icelui; pouvu que ces versements soient faits

Iroits. Sans les cinq années qui suivront sa sanction, (le 24

ifants, uillet 1880) et dans ce cas, le fonctionnaire aura droit
u pu à une pension basée sur toutes les années pour lesquelles

ifants i aura fait des versements.

x-hui 43-44 V., ch. 22, Sec. 10.

payé 324. Nonobstant toute loi à ce contraire, tout insti.



-168-

t le t..tuteur dans le service actif, qui a fait des versements a
fonds de -pensions créé en vertu de la loi du 22 d mmIs

cembre 1856,. peut affecter les dits versements au paie. résent E

ment de la retenue exigible sur les années de services Si, apr
antérieures à la sanction du présent acte, (le 24 juill te (art
1880). ons, 'il

43-44 V., ch. 22, sec. 11. yer leE
ent dec

325. Pour faire face aux pensions ci-haut mention. , fond
nées : éducati

1. Une réduction--ou retenue est faite sur le traite. nence.
ment de chaque fonctionnaire, à raison de deux par cent 43-44
par année. 326.

2. Une retenue de un par cent est faite, annuellement
sur " le fonds des écoles communes," ainsi que sur la eour
partie du " fonds de l'éducation supérieure," affectée au Pour

t-poursoutien des institutions conduites ou dirigées par les .u de la
fonctionnaires de l'enseignement primaire, tels que dé- 43-41
finis par le présent acte. '27.

3. Une allocation de mille piastres par année est 43-4
faite par le gouvernement de la province.

La somme de ces différentes retenues et alloca- .
tion sera déposée, tous les ans, entre les mains du or
trésorier de la province, et convertie par lui en bons de uctior

our ur
la province ou de la puissance, et capitalisée au profit
du " fonds de pensions de retraite des fonctionnaires de pens:
l'enseignement primaire ; " et le dit fonds ne rentrera
pas tous les ans dans le fonds consolidé du revenu de la

p n43-4
province, nonobstant toute disposition de l'acte concet-



I
ant le trésor à ce contraire, mais sera tenu én "l fidéi-
ommis " par le trésorier de la province pour les fins du
résent acte.

Si, après le délai accordé par la section 26 du présent
ete (article 339 ci-après,) pour le paiement des pen-
ons, l'intérêt du dit fonds capitalisé ne suffit pas pour
yer les pensions demandées, la retenue sur le traite-
eut des fonctionnaires de l'enseignement primaire sur
e fonds des écoles communes " et sur le "fonds de

éducation supérieuré," sera augmentée en consé-
uence.

43-44 V., ch. 22, sec. 12.

326. Pour l'instituteur, la jouissance de la pension
mence du jour de la cessation de son traitement;
Pour la veuve, le lendemain. du décès de son mari,
pour les enfants, le lendemain dû décès dû père

u de la, mère.
43-44 V.,'ch. 22, sec. 13.
327. Les pensions sont incessibles et insaisissables.
43-44 V., ch. 22, sec. 14.
328. Tout fonctionnaire de l'enseigneient primaite,

oit démissionnaire, soit destitué par le cônseil de Vins-
uction publique ou l'un ou l'autre de ses comités,

pour une des causes prévues par la loi, perd ses droits -à
la pension. Il.perd aussi ses versements ou retenues.

S'il est remis en activité, son premier service lui est
compt4.

43-44 V., ch. 22, sec. 15,
5*

- 169 -
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329. Le surintendant de l'instruction publique re. pparti

tient> semi-annuellement, sur la subvention payable à fation
chaque municipalité ou école normale, ou sur les traite- 43-4

ments Payables directement par le département de l'ins- 332
truction publique, les sommes nécessaires pour acquitter e penc

la retenue sur le traitement de chaque fonctionnaire de ées,
l'enseignement primaire, 'à l'emploi des dites -munici- apel

palités et écoles normales; et les autorités scolaires sont~ La r
autorisées à faire, sur les traitements des dits fonction- ensior
naires, la retenue qui leur a été ,faite par le surinten- .eurs d

dant. écès C«

43-44 V., ch. 22, sec. 16. 43--

330. Le traitement des directeurs ou instituteurs em- 3lifi

ployés dans les écoles subventionnées' par le gouverne- etraitc

ment ou les municipalités scolaires, doit être évalué et .tssrit

fixé par l'inspecteur d'écoles de la circonscription scolaire
d'où dépendent tels directeurs ou instituteurs, et ce, à

aqutell
la satisfactiondu surintendant, qui peut ordonner à cet

effet toute enquête conformément 'aux lois relatives ua1ité

l'instruction publique. epoqi

43-44 V., ch. 22, sec. 17' 33

331. Dans le cas oû le logement, la nourriture ou le e fou

chauffage ou l'un d'eux, seraient compris dans le mon. urait

lnt du traitement d'un instituteur ou d'une institutrie 1.

la somme qui représente le prix de tels logement, no-ur 2.

ziture ou chauffage, doit être évaluée et fixée par l'inis. aire;

ecteur d'écoles de la circonscription scolaire à laquelle 3.
43-
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e ppartiennent les instituteurs ou institutrices, à la satis-
à faction du surintendant.

te- 43-44 V., ch. 22, sec. 18.
is- 332. Les pensions sont rayées des livres "du fonds
ter e pensions, après trois ans, si elles n'ont pas été récla-
de ées, et leur rétablissement ne donne lieu à aucun

'ca pel d'arrérages antérieurs à la réclamation. 41J
ant~ La même déchéance est applicable aux héritiers des

on- ensionnaires qui n'ont pas produit la justification de

en- eurs droits, dans les trois ans qui suivent la date du

écès de leur auteur.
43-44 V., ch. 22, sec. 19.
333. Le fonctionnaire de l'enseignement primaire,

u- ualifié en vertu du présent acte, pour être admis à la

ne- etraite, doit produire, indépendamment de son acte de
e aissance et d'une déclaration de domicile, un acte

aire
ument certifié des registres de l'administration à
aquelle il a appartenu, énonçant ses noms, prénoms et
tualité, la date de son entrée dans l'emploi, ses services,
époque et les motifs de leur cessation.
43-44 V., ch. 22, sec. 20.
331. Les veuves prétendant à la pension sont tenues

i le e fournir, indépendamment des pièces que leur mari

ion. urait été obligé de produire

rieg 1. Leur acte de naissance ;
2. L'acte de décès du fonctionnaire ou dtr-,nsion-

i aire;
elle 3. L'acte de célébration du mariage.

43-44 V., ch. 22, sec. 21.

Lt
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345. Les orphelins prétendant à la pension, doivel

fournir, indépendamment des pièces que leur père aur

été obligé de produire :
1. Leur acte de naissàice;

2. L'acte de décès de leur père;

3. L'acte de célébration du ma¶iage de leurs père t

mère ;
4. Un extrait de l'acte de tutelle ;

5. En -cas de prédécès de la mère, son acte de décè

43-44 V., eh. 22, sec. 22.

336. Dans le cas d'infirmités prévues- par la sectic

5 du présent acte (article 318 ci-dessus), ces infirmités
d -i ^1

leurs causes sont constatees par les imecn

donné leurs soins au fonctionnaire, et par ui

désigné par le surintendant de l'instruction

ou par l'inspecteur du district du fonctionnair

Ces certificats doivent être attestés, suivant

la Puissance du Canada, 37 Vict., chap. 37,

" acte pour la suppression des serments volc

extra-judiciaires."
43-44 V., ch. 22, sec. 23.

337. Tout fonctionnaire de l'enseignement

qui se démet de ses fonctions, pour des cause

vées par le surintendant de l'instruction pu

qui accepte momentanément du survice dans

indépendante, ne perd pas ses droits à la pet

condition qu'il paie régulièrement la retenue.

43-44 V, ch. 22, sec. 24.

338.
eurs ac

43-4

339.
icte ne
le 24 j
Lit acte

43-4'
340.

[es cinq
24 ju

la pe



i
nécessaire pour mettre en force le présent
ontrer les cas non prévus : Et ces ordres et
étant sanctionnés par le lieutenant-gouver-

tseil et publiés dans la Gazette Officielle de
t force7 de loi pour l'exécution du présent

., ch., 22, sec. 28.

338. Le þrsent aete ne s'applique pas aux institu-
eurs actuellement en retraite (le 24 juillet 1880).

43-44 V., ch. 22, sec. 25.

339. Aucune pension créée en vertu du présent
ete ne sera payée avant l'expiration de cinq années,

(le 24 juillet 1885), à dater du jour de la sanction du
lit acte (le 24 juillet 1880).

43-44 V., ch. 22, sec. 26.

340. Les instituteurs ou institutrices décédant dans
e cinq années après la sanction du présent acte (après

24 juillet 1880), perdent en conséquence, leurs droits
la pension, ,mais leurs héritiers peuvent réclamer le,
ontant qui a été payé au fonds de retraite par les dits
tituteurs ou institutrices jusqu'à l'époque de leur

lecès.
43-44 V., ch. 22, sec. 27.

341. Le surintendant de l'instruction publique est
nu de faire et préparer tous ordres ou règlementBi
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CHAPITRE DIX-SEPTIÈME.

EMPLOI DU FONDS LOCAL DES ÉCOLES EX CERTAINS CAS.

342. Toute somme d'argent quelconque provenant

du fonds général ou local des écoles, de quelque source

qu'elle provienne, et qui n'a pas été eumployée ou payée

par les commissaires d'école, syndics ou secrétaire-tré-

sorier, dans-le cours de l'année où elle a été reçue, sera

par eux dépos'ée ou placée,à intérêt, pour être employée

à former et créer des revenus pour la corporation

mais cette disposition ne s'étendra pas au dépôt ordonné

par la section suivante, de la part afférente à tout ar.

rondissement d'école dans lequel il n'y a pas encore dé.

Scole en opération.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 100.

343. Si un arrondissement n'a pas d'école en opéra.

tion, les commissaires ou syndics d'école déposeront l

part de deniers à laquelle tel arrondissement aura droit

à intérêt dans quelque banque d'épargnes ou banque in.

corporée ou, du consentement des habitants de tel ar.

rondissement, ils pourront la laisser accumuler pendan

un espace de temps qui n'excédera pas quatre ans,,poui

être ensuite par eux employée soit à l'achat d'un terrain

soit à la bâtisse d'uno maison d'école, soit à tout autx

objet d'éducation dans on pour tel arrondissement d'école

S. R. B. C., ch. 15, sec. 101.

344. Le surintendant de l'instruction publique pour

ra, avec l'approbation du lieutenant-gouverneur en con.

seil, a
Inunic
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seil, autoriser les commissaireà ou syndics d'école d'une
municipalité à appliquer la part afférente pour une an-

s née à tout arrondissement d'école dont les habitants

ant n'ont contribué en rien ou ont contribué trop peu du-
rant la même année, au fonds commun de la munici-rce

yée palité, pour les fins scolaires, et cela de la même manière

que le dit surintendant le prescrira pour l'avancement
îe l'éducation dans telle municipalité, ah lieu de déposer

yée la dite somme dans une banque ; et les montants déjà
placés daus toute banque pour un arrondissement d'é-

cole, en pareils cas, pourront être employés en la même
manière, et les parts afférentes à tout arrondissementar-
d'école qui peuvent en pareils cas avoir été employées
par les commissaires ou syndics d'école de toute muni-
cipalité, du consentement du surintendant, sont 'par le

fra- présent déclarées avoir été légalement et convenablement

t la employées.
S. R. B. C., chap. 15, sec. 102.

ar-
ant CHAPITRE DIX-HUITIÈME.

)Our

DES BU' eAUX D'EXAMINA TEURS POUR L EXAMEN DES
INSTITUTEURS.

o 14 345. Il y aura dans chacune des cités de Québee e de
Montréal un bureau d'exain inateurs composé de q1iatorze

ur personnes choisies, d'une mi1anière aussijuste et équkable
© que pei:-sible, parmi les différentes croyances religieuses.
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2. Le lietitenant-gouverneur en conseil notamera,

par l'entremise du sûintendant de l'instruction publique, gouve'
les membres de ce bureau, dont moitié se composera de linstru
catholiques romains et moitié de protestants, et ils cons- d'exam
titueront un bureau d'examinateurs pour examiner les de (c
instituteurs, et leur délivrer ou refuser à chacun, sui-
vant le cas, tn brevet ou certificat de capacité, après ex- 34
amen; et le dit bureau sera divisé en deux départements, quand
dont l'un sera composé de sept catholiques romains, et tendan
l'autre de sept protestants, chacun desquels remplira sé tructio:
parément les devoirs qui lui sont ci-après imposés. proclar

S. R. B. C., ch. 15, sec. 103. dans e
ou dar

346. Il sera établi dans les anciens districts de Ka- Bas-Cc
mouraska, Gaspé, St. François, Trois-Rivières et Ottawa,

cette f
des bureaux d'examinateurs pour l'examen des institu-

aux ép
teurs. pourrî

2. Et dans le district de St. François, il y aura deux et les1i
bureaux d'examinateurs, dont l'un pour le comté de

Més p
Sherbrookè, qui sera désigné sous le nom de "Bureau ,é.media.
d'exaginateurs de Sherbrooke," et l'autre pour le comté
de Stanstead, qui sera désigné sous le nom de " Bureau
d'examinateurs de Stanstead," les dits deux comtés res-

tel bu.
tant tels qu'ils étaient avant le quatorzième jour d'août,a . . neser
mil huit cent quarante-trois.n

3: -Les bureaux indiqués dans cette section auront
comtéplein droit de délivrer ou de refuser des certificats ou. .
hieutebrevets aux instituteurs des districts susdits, qui se pré-

sentent pour subir leur examen devant les dits bureaux. seil d



4. Les dits bureaux seront nommés par le _ieutenat
gouverneur, sur la recommandation du surintendant de
l'instruction publique, et constitueront des bureaux
d'examinateurs, sous le nom de <4 Bureau d'exainateurs
de (ajoutant le nom du district.)

S. R. B. C., ch. 15, sec. 104.
347. Le lieutenant gouverneur en conseil pourra,

quand il le jugera expédient, sur le rapport du surin-
tendant de l'instruction publique ou du conseil de l'ins,
truction publique pour le Bas-Canada, constituer, par
proclamation, un bureau d'examinateurs des instituteurs
dans et pour un comté quelconque dans le Bas-Canada,
ou dans et. pour deux comtés voisins, ou plus, dans le
Bas-Canada, qui peuvent commodément être réunis à
cette fin; et chaque tel bureau se réunira à l'endroit et
aux époques que le lieutenant gouverneur en conseil
pourra, sur semblable rapport, de temps à aule prescrire;
et les membres de tel bureau seroyt de temps à autre nom-
més par le lieutenant gouverneur en conseil, par l'inter-
médiaire du surintendant de l'instruction publique.

S. R. B. C. ch. 15, sec. 105.
348. Les certificats octroyés et qu'octroiera chaque

tel bureau constitué en vertu de la section précédente,
ne serviront, par rapport à l'emploi des instituteurs qui
les obtiendront, que dans les limites du oomté ou des
comtés, et pour la classe ou les classes d'écoles que le
lieutenant gouverneur en conseil, sur rapport du con-
seil de l'instruction publique, pourra de temps. à autre

- 177 -
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prescrire ; et ceux octroyés après le quatrième jour de district:

Mars mil huit cent cinquante-neuf, par les différents et les c

bureaux d'examinateurs dans les cités de Montréal et ment,
Québec, et dans les districts de Kamouraska, Gaspé, nant f

Trois-Rivières et Ottawa, et dans les comtés de Sher. dites c6
brooke et Stanstead, respectivement, ne.serviront que aux ép
pour telle division territoriale, et pour la classe ou les sembla

classes d'écoles que le lieutenant-gouverneur en conseil, S. I
sur semblable rapport, pourra de temps à autre pres-
crire.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 106, tel qu'amendé par 29
V., ch. 48, seè. 1. 35

319, Les divers bureaux d'examinateurs ainsi éta- nateur
blis seront régis chacun dans sa localité respective, 1.
d'après les dispositions décrétées par le présent. jour a:

S. R. B. C., ch. 15, sec. 107. sera p

35o. Chaque bureau d'examinateurs, à l'exception cation
de ceux des cités de Montréal et de Québec respective- un vu
ment, se composèra de pas moins de cinq ni de plus de tième
dix membres, et pourra être organisé,' (si, sur semblable fête d

rapport, le lieutenant-gouverneur en conseil en ordonne jour r

ainsi, mais non autrement,) en deux divisions, l'une 2.
catholique romaine et l'autre protestante, ei.pective- r
ment; auquel cas, chaque division rem arément au se,
les devoirs qui lui so - 1s .s. vance

S ch. 15, sec. 108. de sei
351. Les assemblées des différents bureaux d'exa- sant>

minateurs, dans les cités de Montréal et de Québecc les faite•
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de districts Kamouraska, Gaspé, Trois-Rivières et Ottawa,
its et les comtés de Sherbrooke et de Stanstead, respective-
et ment, au lieu et en outre des lieux et époques mainte-

nant fixés par la loi, se tiendront aux lieux, dans les
r- dites citéédistricts et comtés, et elles pourront se tenir

ue aux époques que le lieutenant-gouverneur en conseil, sur

es semblable rapport, pourra de temps à autre prescrire.

il, S. R. B. C., ch., 15, sec. 109.

DEVOIRS DES BUREAUX D'EXAMINr8Sa/

352. Il sera du devoir de chaque bureau d'exami-

a- nateurs-
e, 1. De s'assembler à dix heures A. M., le vingtième

jour après sa nomination (et cette disposition de la loi
sera pour chaque membre dés dits bureaux une notifi-

e cation suffisante à cet effet,) pour choisir un président,

e- un vice-président et un secrétaire ; mais si le dit ving-
le tième jour après sa nomination est un dimanche, ou une

:e fête d'obligation, il s'assemblera le jour suivant, si ce

ae jour n'est pas un dimanche ou une fête d'obligation.

ae 2. De s'assembler une foistous les trois mois (sur la
e- ns rar écrit d'un ou plusieurs instituteurs, faite

nt au secrétaire du dit bureau au moins quinze jours d'a-
vance,) c'est-à-dire,' le premier mardi de mars, de juin,
de septembre et de décembre, après un avis public suffi-

a- sant' à cet effet, et chaque fois que telle réquisition sera
as faite ;
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8.De n'admettre à l'examen que -les seulis oandidats

qui sont munis d'un certificat de moralité signé du curé

on ministre de sa croyance religieuse, et d'au moins

trois commissaires ou syndics d'école de la localité dans

laquelle le candidat a résidé durant les derniers six mois,
et aussi d'un certificat de son âge qui doit être au moins

de dix-huit ans;

4. De remettre -au porteur le dit certificat, -aiïr en

avoir pris une copie exacte sur les registres des délibé-

rations, si le candidat a subi un examen satisfaisant;

5. De délivrer à chaque candidat, jugé digne, un

diplôme, certificat ou brevet de capacité comme institu-

teur, signé 'du président ou. vice-président et du secré-

taire, revêtu du sceau du bureau, portant date et indi-

quant distinctement: l'espèce d'enseignement particut

lier auquel tel candidat se destine ; s'il peut enseigner

le francais et l'anglais, sinon, laquelle de ces deux

langues; son age, sa dernière résidence et la croyance

religieuse dont il fait profession ; si les certificats d'âge

et de moralité *oulus parcet acte ont été exhibés au

bureau; les notns des personnes qui ont signé ces certi-

ficats, et s'il en a été pris copies;-mais au préalable,
tout candidat ýqui se présentera devant le bureau com-

pétent, pour en obtenir un diplôxihe, certificat ou brevet
de capacité d'école-iodèle ou d'école élémentaire, paiera

an secrétaire du dit bureau, ine somme de deux

piastres,,et pour un diplôme d'a démie, une somme de

trois piastres; à même cette somme, il sera payé au se;
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rétaire du bureau une somme d'une piastre pour rem-
lir, signer et enregistrer tel certificat, diplôme ou brevet
e capacité, et la balance sera employée à payer les dé-
enses du b, reau des examinateifrs; aucune de ces
ommes ne s ra remise au candidat qui n'aura pu obtenir

diplôme, certificat ou brevet de capacité qu'il aura
ollicité, mais il pourra se. présenter une deuxième fois,
la séance subséquente du bureau, sans payer de nou-
eaux honoraires.
40 V., ch. 22, seC. 21, qui rappelle et remplace S. R.
C., ch. 15, sec. 110, sous-sec. 5.

U-
6. De tenir une liste exacte des candidats auxquels'•

h été conféré le droit d'enseigner
7. De donner avis au surintendant de l'instruction

ublique de l'admission de chaque candidat à l'ensei-
nement, sous quinIze jours après telle admission;

ie ' De,>iqiser les ·instituteurs en trois» classes, savoir:
ux des ésces purement élémentaires ; ceux des écoles

Sodèl, et 'eux des maisons d'éducation dites acadé-
lesi

le 9. Dentr r dans le registre le nom de baptême et le
oi de famille de chaque instituteur admis, ainsi que

classe à laquelle il appartient
10. IDexiager, dans le cours de l'examen, la preuve

es connaisanees suivantes, savoir:

de Pour les instituteurs des écoles élémentaires, celles
ui peuvernt les mett 6tat d'enseigner avec, succès
lecture, i'écriture, les grammaire, ceux
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de la géographie et de l'arithmétique jusqu'à la règle di
trois inclusivement;

Pour les instituteurs des écoles-modèles, outre ce qu
précède, les connaissances requises pour les mettre ei
état d'enseigner la grammaire, l'analyse des parties di
discours, l'arithmétique dans toutes ses parties, la tenu
des livres, la géographie, l'usage des globes, le dessit
linéaire, les éléments du mesurage et la composition;

Pour les instituteurs des académies, outre les con
naissances requises des deux classes d'instituteurs ci,
dessus, toutes les branches d'une éducation classique
en autant qu'ils sont destinés à y préparer les élèves
et pour chaque classe d'écoles les autres connaissance
qui pourront être exigées par 'les règles et règlementi
passés de temps à autre par le conseil d'instruction pu.
blique, et approuvés' par le lieutenant gouverneur en
conseil.

Tous les instituteurs seront tenus -de subir un examen
devant l'un des dits bureaux d'examinateurs, et seront
munis, chacun, d'un. brevet de capacité comme susdit;
et les commissaires et syndics d'école et toutes les per-
sonnes chargées de la régie des écoles n'emploieront
comme instituteurs que ceux qui sont ainsi. munis d'un
brevet de capacité donné par l'un des bureaux c'exami-
nateurs comme susdit, sous peine de perdre leur part
de l'allocation faite pour l'encouragement de l'éduca-
tion.

Néanmoins, tout prêtre, liaistre, ecclésiatique, on

personr
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ersonne faisant partie d'un corps religieux institué
our des fins d'éducation, et toute personne du sexe fé-
ainin étant membre d'une communauté religieuse, seront
aus-tous les cas exempts de subir un examen devant
ucun des dits bureaux.*

Et ni la possession d'un certificat constatant qu'il a
ubi son examen devant un des dits bureaux, ni l'ex-
mption de cet examen, n'obligeront les commissaires
u syndics d'école à accepter un instituteur qui ne leur
onvient pas.

11. De tenir ou faire tenir un registre de ses délibé-
ations signé (pour chaque séance) du président ou vice-
>résident et du secrétaire ; et ce dernier sera chargé de

lir le dit registre, faire la liste des instituteurs admis
tu droit d'enseigner, enregistrer les certifi.ats d'âge, de
noralité et capacité dans le registre, entrer tous les
>rocédés du bureau dans le livre de ses délibérations,
rul)arer, remplir et àdresser les certificats de capacité,
t faire toutes les autres écritures requises

f2. D'avoir un sceau particulier, et de "faire usage
te celui qui lui est fourni par le surintendant de l'ins-
ruction publique ainsi que des formules de brevet de
apacité qu'il reçoit de lui.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 110.

353. Le lieutenant gouverneur en conseil, sur le rap-
)ort du surintendant de l'instruction publique, ou du
onseil de l'instruction publique pour le Bas Canada,
pourra, au besoin, modifier, si l'occasion s'en présente,
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les détails des devoirs imposés aux bureaux d'exa-
minateurs et aux secrétaires de tels bureaux, par la
section précédente du présent acte ; et toute modifica.
tion ainsi faite dans ces devoirs sera aussi obligatoire
pour toutes les parties intéressées, que si elle eût éte
expressément incorporée dans le présent acte.,

S. R. B. C., ch. 15, sec. 111.
351. Toute personne du sexe féminin n'étant pas

membre d'une communauté religieuse, qui désire devenir
institutrice dans une école commune, subira l'examen
vouluedevant le bureau des examinateurs.

S, R. B. C., ch. 15, sec. 112.

355. Le cosseil d'instruction publique pour le Bas.
Canada, par règlement approuvé par le lieutenant gou-

* verneur en conseil, pourra de temps à autre, en la ma-
nière et aux conditions qu'il sera jugé expédient d'éta-
blir, obliger tout instituteur ou instituteurs, porteur de
certificats octroyés par un bureau d'examinateurs des
instituteurs dans le Bas-Canada, à subir l'examen de
novo devant tel bureau, et. à défaut par tel instituteur
de ce faire, ou à défaut par tel instituteur, pour quelque
cause que ce soit, d'obtenir un nouveau certificat, le cer-
tificat précédemment octroyé deviendra nul et de nul
effet.

29 V., ch. 48, sec. 2.
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CHAPITRE DIX-NEUVIÈME.

INSPECTEURS DES ÉCOLES COMMUNES.

356. Le lieutenant gouverneur pourra nommer de
temps à autre, et durant telle période de temps qu'il le
ugera nécessaire, dans chacun des districts civils du
Bas ,Canada, une ou plusieurs personnes compétentes
comme inspecteurs des écoles élémentaires -dans le Bas
Canada, dont le devoir sera de visiter chaque munici-
palité scolaire du district ou dans la partie du district
pour leqùel il est nommé-d'examiner les instituteurs,
et visiter les écoles et maison's d'école-d'inspecter les
comptes du secrétaiŽ-trésorier et le registre des com-
issaires ou syndics décole de chaque telle municipalité

-et de constater généra ent si les dispositions des
lois d'école actuelles sont sui * s et exécutées.

Et tout tel inspecteur aura, en òe qui concerne ces
visites et examens, tous les pouvoirs et autorité du
surintendant de l'instruction publique, à moins que ces
pouvoirs ne soient autrement définis, restreints ou li-
mités par l'instrument en výertu duquel il est nommé.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 114.

357. Nul ne sera nommé inspecteur d'école à moins
ïu'il n'ait atteint l'âge de 25 ans, qu'il n'ait obtenu un
3ertificat ou brevet de capacité ou diplôme d'académie,
l'école-modèle, ou d'écule élémeutaire ; qu'il ait enseigné
lu moins cinq ans, et qu'il n'ait pas laissé l'enseigne-
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ment depuis plus de cinq ans, et qu'il ait subi un
examen devant le comité catholique ou protestant du
conseil de l'instruction, publique, suivant le cas, ou tout
sous-comité nommé par lun ou l'autre des dits comités,
sur ses aptitudes et ses capacités à remplir la charge, le
tout en conformité des règlements que fera tel comité,
et tel examen' aura lieu devant le comité ou tel sous-
comité de l'un ou l'autre des dits comités, suivant le cas,
ou devant toutes personnes choisies ou nommées par le
dit comité, suivant le cas ; les règles et règlements con-
cernant tel examen seront publiés dans le Journal &lé
l'Instruction Publique et dans le Journal. of Educa-
tion. 40 V., ch. 22, sec. 42.

358. Tout tel. inspecteur agira en vertu des instrue-
tions à lui transmises par le surintendant de l'instruel
tion publique, auquel il sera tenu, au moins une fois
tous les trois mois, de faire un rapport de toutes, se
opérations, indiquant'd'une imanière claire et précise-
l'état de l'éducation dans chacune des municipalitéï
qu'il a visitées,-le nombre des écoles opération ei
icelles,-la capacité des instituteurs empoyés dans le
dites écoles,-l'état des maisons d'école dans les cas of
elles sont la propriété du public,-ainsi que l'état dan
lequel se trouvent le registre des commissaires ou syn
dies d'école et les comptes du secrétaire-trésorier,-et le
causes, si aucune il y a, autant qu'on -peut les constatei
qui entravent le fonctionnement des lois d'école dan
telle municipalité; et l'inspecteur insére;ra dans ce rap
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port, ou fournira en tout temps et chaque fois qu'il en
est requis par le surinténdant de l'instruction publique,
tels autres renseignements que le surintendant pourra
juger nécessaires.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 115.

359.- Le secrétaire-trésorier de toute municipalité,
et l'instituteur de toute école en icelle, sera tenu, sur la
demande de tout tel inspecteur, de lui exhiber tous et
chacun les documents confiés à sa garde, appartenant
ou se rapportant en quelque manière que ce soit à sa
charge de secrétaire-trésorier ou instituteur ; et · pour
chaque refus ou négligence de ce faire, il sera passible
d'une amende de huit piastres.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 116.

360. Tout inspecteur sera d'office juge de paix du
district pour lequel il est nommé, et les dispositions des
Statuts Refondus du Canada, chapitre cent, intitulé:
Acte concernant la qualification des juges de paix,
n'affecteront nullement tël inspecteur.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 117. î
k

361. Il sera payé à chacun des inspecteurs telle
somme que le lieutenant gouverneur considère comme
une rémunération suffisante pour les devoirs remplis
par le dit inspecteur; mais cette rémunération n'excède-
ra en aucun cas le taux de mille deux cents piastres

par année.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 118.
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. Les salaires des inspecteurs des écoles seron
payés sur et à même le fonds du revenu d'éducatioi
supérieure.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 119.
363. Dans tous les cas où un inspecteur d'écoles eç

nommé par le surintendant pour faire une inspection
enquête ou examen quelconque, les frais de voyage e
autres déboursés de tel inspecteur, seront payés par 1

rtie que le surintendant -désignera dans sa Senteno
s r le rapport du dit inspecteur, à >nbins que teB
in ection, enquête ou examen n'ait lieu lors de la visi
or aire de tel inspecteur aux écoles de la ihunicipalitb
o il devra faire telle inspection, enquête ou examen.

41 V., ch. 6, sec. 20.

CHAPITRE VINGTIÈME.

VISITEURS DES É(OLES DOMMUNES.

364. Les écoles comn unes établies dans chaque
municipalité, soit dans uùe ville soit à la campagn
seront visitées au moins ne fois dans l'année, par l'un
des visiteurs ci-après nommés, et plus souvent, s'ils le
jugent nécessaire.; chaque fvisiteur aura droit d'obteni
communication des règlements et autres documents relam
tifs à chaque école et de tous autres renseigements qu
peuvent la concerner.

S. R. B. ., ch. 15, sc. 120.
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365. Les visiteurs pour chaque municipalité sont-
Premièrement.---Lesmembrs résidents du clergé, de

uelque dénomination que oe soit; mais nul prêtre,
inistre ou eclésiastique n'aura droit de visiter aucune

cole appartenant à'des habitants qui ne sont pas de sa
oyance religieuse, si ce n'et du consentement des
mmissaires ou syndics de telle école;
Deuxièmement.--ILes juges de la cour du banc de la

eine, et de la cour supérieure;
Troisièmement.--Les membres de la législature;
Quatrièmement.--Les juges de paix;
Cinquièmement.-Le maire ou préfet de la municiî-

palité; ; \

Sixièmement. -- Les colonels, , lieute ants-colonels,
ajors, et le plus ancien capitaine de mi ice, résidents
ans la localité.

Le surintendant de l'instrubtion publiquê sera, d'office,
isiteur général de toutes les écoles publiques, et comme
1e-pourra prendre connaissance des contestations qui

'élèvent entre les commissaires ou syndics d'école et
es instituteurs, et sur le tout donner une décision
nale.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 121.

366. Chacun des membres du conseil desarts et ma-
ufactures sera visiteur des écoles croyance reli-
euse, dans chaque municipalité.
40 V., ch. 22, sec. 35.

4

I
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367.' Les inspecteurs d'écoles seront ex oficio visia.

teurs des académies et écoles-modèles acées sous le

contrôle, la régie. ou la direction des- -commissaires -ou úe

syndics d'écoles dans leur district d'inspection ;- mais fl nagisti

sera loisible à tout inspecteur de visiter les écoles du e la y
de tot disui q S. R.

ressort de tout district d'inspection autre que celui qui
lui a été assigné, sur un -ordre du surintendant, et de .endé

faire rapport de telles visites comme de celles des écoles
... ourra

de son propre distret.
ur tell

41 ,V., ch. 6. sec. 7.
n appE

36S. Et toute personne en droit d'agir comme visi, s. R.
teur d'école, aura pareillement droit d'être présente aux 37<
examens faits par aucun des bureaux d'examinateurs, et

u syâc
d'interroger les instituteurs qui se présentent, et aura
voix consultative. es com

S. R. B. C., ch. 15, sec. 122. egistre,

ntentée

er au:

CHAPITRE VINGT-UNIÈME. S. R.
371:

ACTIONS ET POURSUITES-AMENDES ET PEINES.
e cha.

369. Les commissaires u syndics de toute munici- cte,et
palité scolaire, pourront intenter de)ctions et pour- ompli

suites tant pour la coti-ation des écoles ou maiso menter
d'école, que pour la rétribution mensuelle, ainsi que ntourrt

pour tous arrérages de cotisations ou de la. dite rétribu- u d'om
tion; et toutes telles poursuitea pourront être portées
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evant deux juges de peax du comté ou 4ans la cour de
rcuit,. ou devant la cour des commissaires dès petites
ises de la paroisse ou township, ou devant la cour de

agistrat de district; si tel montAnt n'excède point celui
e la juridiction att$buée à oes tribunaux.
S. R. (., ch. 15, sec. 123, sous-sec. 1, tel qu'a..

endé par 33 V., ch. 25, sec. 9.
2. Dans toutes telles poursuites ou actions, jugenent

ourra être rendu avec dépens; et nul jugement rendu
ur telles poursuites ou actions ne pourra donner lieu à
n appel, ou à l'émission d'un writ de certiorari.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 123, sous-sec. 2.
.370. Le président de tout bureau des commissaires
u syûdics d'école ne s'immiscera' dans .aucune action
n loi, comme demandeur, sans une autorisation spéciale
es commissaires ou syndics dûment inscrite sur leur
egistre, après mûre délibération; et toute action. sera
tentée soit par le président soit par le secrétaire-tréso-
er au nom de la corporation, à la discrétion du bureau.
S. R. B. C., ch. 15, sec. 124.

371: Quiconque est appelé légalement. à accepter
une charge ou à remplir des fonctions en veru de cet
acte, et refuse d'accepter la dite charge, ou néglige d'ac-
iomplir les, dites fonctions ou contrevient volontaire-
ient en. aucune manière aux dispositions de cet acte

Unuourra pour chaque telle ofense/soit de commission
)u d'omission, une amende de as uoins de c 1q a
i de plus de dix pastxres, surant la gravité4e rfogns

-M1ý rra 1 '
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et ce, à la discrétion de la cour 0u de l'autorité -qui en . ou c
prend connaissance. pas

2. Tout juge de paix, résidant dans le comté, ou la lev6
COiP- de circuit, aura juridiction quant à tèlle offense, et et e

poi-rra, après jugement, faire prélever l'amende en vertu. suffi
-à'ýun warrant, ou ordre, par la saisie et vente des meubles teni
et effets du contrevenant. chac

3. Le montant de toute amende ainsi perçue .sera fraic
déposé entre les mains du secrétaire-trésorier de la cor- S
poration'des commissaires ou syndics d'école de la loca- '
lité dans laquelle l'offense a été commise, et fera partie taire
du fonds local des écoles. chai

4. Toutes personnes chargées en aucune manière de gart
mettre cet acte à effet, ou habiles à voter à l'élection des papi
commissaires ou syndics -d'école, seront habiles à pour- obje
suivre pour le recouvre ent de telles amendes. sync

S. R. B. C., ch. 1 ,sec. 125. par
372. Si quel e commissaire ou syndie d'école ou pluz

toute autre pers ne fait un certificat ou rapport faux, gard
au moyen du el il obtient ou cherche à obtenir frau- arge
duleusemen des deniers sur le fonds des écoles publi- queE
ques, il de a non seulement rembourser les deniers ainsi --par
obtenus, ' ais il encourra de plus une amende .de pas dan
plus de quarante piastres, ni de moins de dix piastres dépc
au pr t du fonds local des%écoles, laquelle sera recou- dam
vrée ur la poursuite de toute personne intéressée à la hui
bon e administration des écoles communes, sur le ser- dan
m t.d'un témoin digne de foi, devant tout juge de paix sier

Z_,



en ou devant la cour de ciicuit; et si cette axnende- n'est
pas payée sous dix jours après jugement, elle sera pré-

i la levée, ainsi que les frais, par la saisie et vente des biens
, et et effets du défendeur; et à défaut, de biens et effets

artu suffisants, le défendeur. pourra être emprisonné et dé-
>les tenu dans la prison commune pendant un jour pour

chaque soixante. centins du montant de l'am de- et des
3ra frais, ou de la balance qui peut être due.

30r- S. R. B. C., ch. 15, sec. 126.
3a- 373. Si aucun commissaire d'école, syndic ou secré-
tie taire-trésorier, après destitution, résignatiôn ou sortie de

charge, ou toute autre personne quelconque, retient,
de garde ou s'empare ou refuse de remettre aucun livre

les papier ou chose, argent, sommes de deniers, insignes ou
r- objets quelconques, appartenant aux commissaires ou

syndics d'école d'une municipalité scolaire, il encourra,
par là, une amende de pas moins de cinq piastres ni de

ou plus de vingt piastres pour chaque jour qu'il retient,
l, garde ou reftse -de remettre tels livre, papier, ou chose,
.u- argent, sommes de deniers, insignes ou objets quelcon-
1i- ques (et telle amende pourra être dçmandée et recouvrée
isi -par une. seule et même aetion), après avis du surinten-
as dant de l'instruction publique lui enjoignant de les
as déposer ou livrer entre les mains de la personne indiquée
a- dans tel afis, lequel avis. pourra être signifié par un
la huissier de la cour supérieure, à la personne indiquée
r- dans l'avis, en personne ou à son domicile, et le dit huis-

sier fera son rapport ou retour de telle signiflcatioi, sous

I



son r n4oe, an u eant, et dès lory, les dits
avi, rýppo u 9u retour sprout authentiques.

2. Par l4 in&me a4ti0u, le surintend*it pourra de-
M ar4der la remise de tel livres, papiers ou choses, argent,
sommes de de iers ihaignes ou objets quelconques, et le
défendeur- y être condamné, sous telles peines que le
tribunal jugera à propos d'infliger; le jugement sera
rendu, dans tous les cas,avec dépens,.et gera exécuté en
la manière ordinaire ; mais la cour supérieure seule aura
juridiction pour entendre et décider telles actions, quel
qu'en soit le montant.

3. L'amende à laquelle sera condamné le défendeur
sera consi'iérée comme une dette personnelle contre luir n pourra condamner l éfeiidèur a l'empri
sonnement, faute de paiement de l'amende, O/. faute par
le défendeur de remettre, dans le délai indi4ué, les dits
livres, papiers, ou choses, argent, iisignes, ou objets
quelconques, ou aucun d'eux.-

4. La dite amende sera recouvrable devant la cour
supérieure, et aussitôt recouvrée, elle sera versée entre
les mains du surintendant, qui en déduira les dépenses
nécessaires pour telle. poursuite, et la balance formera
partie du fonds des écoles co unes, et sera employée
en conséquence.

5. Toutes. les actions ortes en vertu de cette sec-
tin, le seront au nom du surintendant.

•40 c. 2 sac. 22, i appelle et rem>lace S..R.
J ., ch.Q5 se l'.
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gISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES AUX CITÉS DE QUÉBEC
ET DE MONTRÉAL.

374. Dans chacune des cités de Québec et de Mon-
tréal, les dispositions.de cet acte, par rapport à l'établis-
sement d'écoles communes, dans chaque municipalité,
auront leur effet et' application, excepté en autant qu'il
est autrement prescrit par le présent; et toutes les per-
sonnes nommées ou appelées à mettre cet acte à exécu.
tion, aurontVles mêmes pouvoirs que peuvent- avoir les
fonctionnaires correspondants dans les autres municipa-
lités, sous quelques noms qu'elles y soient désignées, et
elles seront soumises aux mêmes obligations et -amendes.
. S. R. B. C., ch. 15, sec. 128.

37 . Pour tout ce qui -regarde la distribution et le
partage desdeniers des écoles, et pour toutes les autres
fins de cet acte, lorsque cela ne répugne pas à ses autres
dispositions, chacune des -cités de Québec et de Mon-
tréal sera considérée comme une seule municipalité ; et
il ne sera pas nécessaire de les diviser en arrondisse-
ment'd'école; mais chaque école établie par les dits
commissaires et mise sous leur contrôle en vertu et en

e
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saires d'école avant qu'une'action en dommages puisse
intentée contre eux.-1 Revue critique, p. 480,-Basii
Les commissaires d'écoles de St. Anselme.

CHAPITRE VINGT-DEUXIlME. .
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conformité de cet acte, sera considérée comme arron- égaux,
dissemsent d'école et pourra être frequentée par. les en- chaqu
fants de toute partie quelconque de l cité. reaux

S. 1.B. C., ch. 15, sec. 129. dépenE
3 La subvention annuelle pour l'entretien des 32

écoles dans les cités de Québec et de Montréal sera en pro- 12, se
portion des pop'ulations des dites cités, et sera répartie par 33, se
le ministre de l'instruction publique ou le Surintendant 37
de l'instruction publique pour le temps d'alors, selgn le s'acqu
cas, -entre les bureaux de conimissaires d'école cathb- (1er
liques romains et protestants dans la proportion relative protes
des populations catholiques romaines et protestantes Québé
dans chacune des dites cités d'après le recensement lors six r
dernier. romar

3 ch. 16, sec. 22. rages,
377. La corporation de la cité e Québec paiera, pour burea

l'entretien des-kcoles dans la dite cîté, une somme égale dispos
à l'allocation du gouvernement, et cinquante pour cent de avoir
plus ; et la Corporation de la cité de Montréal paiera, comp
pour l'entretien de ses écoles, une somme égale à un faute
cinquième de centin par piastre sur la valeur totale de comn
la propriété foncière imposable pour les écoles en la acte,
dite cité, et la somme revenant à chacun des bureaux ne j
de commissaires d'école catholiques romains et protes- suite
tants d'après les dispositions suivantes sera payée aux corpc:
secrétaires-trésoriers des dits bureaux indépendamment auror
du prélèvement de la taxe ci-après pourvue par les et rie
dites corporations en deux paiements semi-annuels telle



égaux, le premier janvier et le premier de juillét de
chaque année, et pourra être recouvrée par les dits bu-
reaux devant toute cour compétente avec intérêt et
dépens.

32 V., ch. 16, sec. 23, tel qu'amendé par' -34 V., ch.
12, sec. 1, par 35 V., ch. 12, sec. 1, et par 36 V., ch.
33, sec. 1.

37S. La dite corporation de la cité de Qu&>ec pourra
s'ac4?itter des arrérages dus au premier janvier prochain
(1er janvier 1872), aux bureaux catholique romain et
protestant des conmissaires d'école de la dite cité de
Québec, en payant ü'bureau protestant la somme de
six mille six cents piastres, et au bureau catholi'ue
romain, une somme proportionnelle sur les ditl arré-
rages, déduction faite de ce qui aura ,été payé au dit
bureau catholique romain en excès et contrairement aux
dispositions du dit acte.; mais les dits paiements, pour
avoir cet effet, doivent être faits dans les quatre mois à
compter de la passation de cet acte (23 décembre'1871),
faute 'de -quoi les droits des dits bureaux subsisteront
comme si cet acte n'eut pas été passé, et rien dans cet
acte, tant que les dits paie'ments n'auront pas été faits,
ne pourra être interprété à l'encontre d'aucune pour-
suite pendante ou qui pourra être intentée contre la dite
corporation, en vertu du dit,acte? lesquelles poursuites
auront leur cours comme si cet aète n'eut pas été passé;
et rien dans cet acte ne s'appliquera aux frais dé toute
telle poursuite.

35 V:, ch. 12, sec. ý2.
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379. Le paiement des dits arrérqges de la cité de M.
Québec poulrra, être fait par des débentures de la dite «aucu
corporation, et la dite corporation est par les présentes vira
autorisée à. émettre des débentures pour le montant chan(
susdit, portant intérêt n'excédant pas sept pour cent .et mom
payables dans dix années de leur date. ce qi

35 V., ch. 12, sec. 3. à la
380. Il sera loisible chaque année aux dits bureaux poun

catholique romain et protestant respectivement, de faire 35
prélever par la dite corporation de la cité de Québec une
somme additionnelle qui sera prélevée uniquement sur La
les propriétés désignées dans la liste numéro un, s'il dée 1
s'agit du bureau catholique romain, et uniquement sur testa

les propriétés désignées dans la liste numéro deux, s'il susdi
s'agit du bureau protestant; mais la dite corporation ne prele
sera point tenue de faire prélever cette somme addition- de Q
nelle s'il ne lui est p'oint présenté une réquisition à cet Qué,
effet, signée par la majorité des membres des bureaux que
qui désirent obtenir telle somme, additionnelle, et une cière
partie de cette somme additionnelle, proportionnelle au pour
montaht total, pourra être prélevée sur la liste numéro cet E
trois, mais tel prélèvement devra être fait de manière à aune
ce que le bureau de commissaires qui n'aura pas adressé priét
de demande, reçoive sa part afférente sur la dite liste, M
d'après ·les dispositions du dit acte; et le montant à prék
prélever sur la dite liste sera cálculé et piélevé en con- de C
séquence, et payé aux dits bureaux de commissaires la di
d'après les dispositions du dit acte. autr

35 Y., ch. 12, sec. 4.
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de 381. Dans le cas où telle demande sera faite, si
dite aucune propriété inscrite dans la liste dont on se ser-
!tes vira pour prélever telle cotisation additionnelle avait

nt changé ou venait à changer de propriétaire avant le
et moment où telle cotisation deviendra due, de manière à

ce qu'elle ne se rapportât plus, dans l'esprit du dit acte,
à la liste dont elle faisait partie, le nouveau propriétaire

l pourra se refuser au paienìkent de la dite cotisation.

35 V., ch. 12, sec. 5.
rne
sur La dite somme additionnelle, lorsqu'elle sera deman-
s'il dée paï¯ãucun des dits bureaux soit catholique ou pro-
sur testant, sera aussi prélevée annuellement, en la manière
s'il susdite, et ce au moyen d'une taxe qui sera imposée,
ne prélevée et rècbuvrée pr la dite corporation de la cité
m- de Québec, sur la propriété foncière en la dite. cité de
cet Québec, dans le même temps et de la même manière
,ux que les autres taxes de la dite cité sur la propriété fon-
ne cière, sans autres formalités et sans qu'il soit nécessaire
au pour la dite corporation de passer aucun règlement à
ro cet effet. Et la dite taxe sera ainsi imposée chaque
à année, d'après la valeur annuelle cotisée de 'a dite pro,

3sé priété foncière en la dite cité de Québec.
te, Mais cette., dernière taxe pourra être ainsi imposée,

prélevée et recouvrée par la dite corporation de la cité
n- de Québec, soit en même temps que les autres taxes de
*es la dite cité de Québec comme ci-haut dit, soit en aucun

autre temps après le paiment d'aucune telle dite somme
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additionnelle, fait par la dite corporation aux dits bu. e Qué
reaux catholique ou protestant, ou à aricun d'eux. ontar

Et si la dite somme additionnelle était demandée en es dite
aucun temps après la confection des rôles de cotisaitione ent E

faits chaque année par la dite corporation de Québeý onfect
alors et dans tel cas, la dite taxe sera imposée, prélevée une d
et recouvyée en la manière susdite, d'après les rôles de era R7
-cotisations faits pour l'année pour laquelle sera faite la iastre
demande de la dite somme additionnelle, et pourra alors t reco
être immédiatement prélevée et recouvrée par la dite a dite
corporation. ue C

Pourvu que la deniande de la dite somme addition. ommp
nelle soit faite avant le trentième jour d'avril de chaque otlt
année, et non après cette date. t la C

Et dans le cas où la dite corporation de la cité de melle
Québec aurait omis de faire chaque année l'état requiâ e Qut
par la section vingt-septième du dit acte trente-deux xe e
Victoria, chapitre seize (article 390 ci-après), ou que le dit assati
état serait demeuré incomplet, alors et dans tel cas il 39 ~
sera permis à la dite corporation de faire ou compléter 38å
le dit état, et ce préalablement à l'inaposit.ion d'aucune u pré
des taxes à être impqsées en vertu du présent acte ou eront
en vertu des actes amendés par icelui. uels

39 V., ch. 51, sec. 2. ouluE
3S2. Et vu que la dite cprporation de Québec a payé, deux

dans le cours des années fiscales de mil huit cent soixante ormer
et quatorze et de mil huit cent soixante et quinze, a 39
bureau protestant des comnisaires d'écoles de la cié 38
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le Québec, une somme dextrois mille- cinq cents piastres,
nontant xÉquel avait droit le dit bureau. protestant pour
es dites deux années d'après la loi,-et que le dit paie-
nent a ainsi été fait par. la dite corporation depuis la
,onfection des rôles de .cotisation par elle faits pour cha..
:une des dites deux années,-la dite corporation prélé-
iera maintenant la dite somme de trois mille cinq cente
)iastres au moyen d'une taxe à être imposée, prélevée
t recouvrée par cotisation sur la propriété foncière en
a dite cité de Québec, et ce en et de la même manière
lue celle ci-dessus dite poui le recouvrement de toute
somm additionnelle, sans autres formalités et sans qu'il
so eécessaire de passer aucun règlement à cet effet.
Et la dite taxe sera ainsi imposée d'après 1,a valeur an-
auelle cotisée de la dite propri té foncière en la dite cité
de Québec, et la dite corporation pourra imposer la dite
taxe et en exiger le paiement en aucun temps après la
passation du présent acte.

39 V., ch. 51, sec. 3.
383. Toutes les taxes à être imposées tant en vertu

du présent acte qu'en vertu des actes amendés par icelui
seront payées par les propriétaires d'immeubles sur les-
quels elles auront été imposées, et ce en et de la manière
voulue par la section vingt sixième du dit acte trente
deux Victoria chapitre seize (article 389 ci-après) et elles
formeront partie de la taxe des écoles de la cité.

39 V., ch. 51, sec. 4.
384. Et toute et chaque fois qu'il sera »nécessaire
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ébee prelevpour la dite corporation de uec dimposer et e t
aucunes telles dites taxes, ou aucune' d'elles, il sera 32

ermis à la dite corporation d'imposer et prélever, et ce
en même temps et de la même manière une taxe ;addi-
tionnelle de un quart de centin \dans la piastre sur la e Qu
valeur annuelle cotisée de la propriété foncière en la dite
cité de Québec, et ce pour rencontrer et payer les dé.
penses à être encourues par la dite corporation pour chaque
l'imposition et la perception d'aucunes telles dites taxes, propritet cette dite dernière taxe foimera aussi partie de la taxe
des écoles de la cité.

39 V., ch. 51, sec. 5. titutio
3S5. Toute action pour le recouvrement des tàxes ou cation.

cotisations à être imposées par le présent acte ou par les .È tions
actes amendés par icelui, sera intentée au nom de la et nor
dite corporation de la cité de Québec devant la cour du un re
recorder de la dite cité, de la même, manière que sont .aà cité.
intentées les autres actions pour le recouvrement des 32
autres, taxes et cotisations de la dite cité, et sur telle

38action il sera procédé conformémept à la loi qui régit4a p8
dite cour. p

39 V., ch. 51, sec. 6. taire,
le Mo.386. Les corporations de Québec et de Montréal pré- leipo

lèveront annuellement par cotisation sur la propriété È c'
foncière dans les dites cités, une taxe suffisante pour t
couvrir le montant payable par 'elles pour l'entretien des
écoles en vertu des dispositions précédentes, et la dite

mots.taxe sera imposée, prélevée, et recouvrée dans le même
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mps et en la même manière que les autres taxes de
cité sur la propriété foncière.

sera 32 V., 16, sec.. 24,
te 387. La dite taxe sera ainsi imposée, prélevée et re-

d uvrée comme susdit, par la dite corporation de la cité
dite e Québec, sans autres formalités et sans qu'il soit né-

dé cessaire pour la dite corporation de passer aucun règle-
eit à cet effet. Et la'dite taxe sera ainsi imposée

>Our chaque année d'après la valeur. annuelle cotisée de la
x propriéM foncière en la dite cité de Québec.
axe. 39 V. ch. 51, sec. 1.

388. Les propri st oncières appartenant à des ins-
titutions ou corpofations religieuses, charitables-ou d'édu-

:ou
les cation, et occupées par les dites institutions ou corpora-

tions pour les fins pour lesquelles elles ont été établies

du et noý possédées par elles uniquement pour en retirer

Jnt un revenu, seront exemptes de «la taxe des écoles de

les
les 32 V., ch. 16, sec. 25.

389. La dite taxe des écoles de la cité sera payable
par les propriétaires de bien-fonds à l'exclusion du loca-.
taire, et le locataire ne sera point tenu d'en rembourser
le montant au propriétaire, excepté dans le cas d'u.ne
stipulatio4 expres§e, et la dite ttxe ue sera pas censée

ur être comprise dans aucun bail qui sera passé après la
passatioIde cet ste sous le nom de <"taxes municipa4s
e Oujáxes de la cité ou de la corporation," ou sous les

le mots " toutes les taxes" mais devra être ex gressézieôt

leê
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mentionnée sous le nom de " taxe des écoles de la cité!' .
L'usufruitier ou l'occupant en vertu d'un bail emphy-
théotique sera censé être le propriétaire pour les fins de
cet acte, de même que l'occupant dans le cas où le pro- ère
priétaire sera inconnu.

32 V., ch. 16, sec. 26. es pe
lque

390. La corporation de la cité de Montréal et le bu- qLa coprto eligic
reau des cotiseurs 'de la- cité de Québec feront faire im- ent
médiatement, et aussi feront faire chaque année, en catho
même temps et de même manière que leur cotisation te
un état de la propriété foncière dans chacune des dites eur d
cités. Les cotiseurs dans-les dites cités seront pour les o enf
fins de cet acte, en égal nombre, catholiques romains et éclar
protestants, un catholique romain et un protestant agis- 0oulai
sant pour chaque quartier, et les nominations nécessaires u a
pour cet objet sont autorisées par le présent acte.

22 V., ch. 16, sec. 27. neiè

391. Le dit état portera contre chaque lot ou pro- 5. I
priété le montant de son évaluation, le nom du proprié- pr de
taire et le montant à être prélevé- sur icelui pour la taxe ables
des écoles de la cité pour l'année. n ou

32 V., ch. 16, sec. 28. eligie

392. Le dit état sera divisé en quatre listes dis- I coi
. . fites«

tinctes, savoir:
'est r

1. La liste numéro un comprendra la propriété fon- E,
*lO , e.

cièxe appartenant exclusivement à des propriétaires 32
catholiques romains;
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u rporatin, ou suivant les déclarations qui seront
ait par elles à cet effet, et si la dénomination religieuse
1'est pas apparente et s'il n'est fait aucune telle déclara-
ion, elles seront placées sur la liste numéro trois,

32 V., ch. 16, sec. 29.
60

- 5

2. La liste numéro deux comprendra la propriété fon-
cière appartenant exclusivement à des protestants;

3. La liste numéro trois comprendra la propriété fon-
cière appartenant à des corporations, compagnies. incor-

porées et sujettes à être taxées, en vertu de cet acte, à
des personnes qui n'appartiennent ni à la religion catho-
lique romaine ni à la religion protestante, ou dont la
religion n'est point connue, ou en partie ou conjointe-
ment à des personnes appartenant les unes à la religion
catholique romaine, et les autres à la religion protes- 6
tante, ou à des personnes qui auront déclaré par écrit
eur désir que leur propriété soit.inscrite sur cette liste
ou enfin à des maisons de commerce, qui n'auront point
déclaré par leur agent,,ou un de leurs membres, qu'elles
Voulaient que leur propriété fut inscrite sur la première
>i la seconde liste;

4. La liste numéro quatre comprendra les propriétés
oncières e-exmptées de taxe;

5. Les propriétés possédées pour en retirer un revenu
ar des institutions ou corporations religieuses, chari-
ables ou d'éducation seront inscrites sur la liste numéro
in ou sur la liste numéro deux selon la dénominatiÔn
eligieuse à la nelle appartigaudront telles institutiotîs
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393. Toute personne appartenant à la croyano

judaïque, et possédant des biens immeubles dans Yun
ou l'autre des cités de Québec ou de Montéal, aura lI
droit, sur requête par écrit à cet effet, de faire inscrir
sa propriété foncière à son choix, sur l'une ou l'auta
des listes portant le numéro un ou le numéro deux
mentionnées en l'article précédent.

34 V., ch. 12, sec. 9.
394. Dès que le dit état sera terminé, il sera dépos

au bureau du trésorier de la cité, et avis en sera immé
diatement donné dans'au moins deux journaux français
et dans au moins deux journaux anglais publiés dan
les dites cités. Et pendant les trente jours qui suivron
la publication du premier avis il sera pe is à tout
personne d'examiner les dites listes.

32 V., ch. 16, sec. 30.
395. Pendant les trente jours, l'un u l'autre bureai

de commissaires d'école ou aucune personne ou corpora
tion dont le nom aura été inscrit erronément ou. orn
sur aucune des dites listes, ou qui verra que le non
d'une ,re personn-e ou corporatibn a été inscrit erroné.
ment ot a été omis sur aucune des dites listes, pourn
signifiér toute plainte qu'elle se croira en droit de fain
au trésorier de la cité, qui amendera et corrigera les ditea
listes en conséquence, si la chose est nécessaire; et il 1
aura appel de sa décision au Recorder dans un délgi à
trois -jours..

82 Vic., Ob. 16, Seec. 31.
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anoe 396. Après l'expiration du. dit délai, les dites listes
'une erviront pour toutes les fins de cet acte pour l'année
ra le ors courante, mais pourront être encore corrigées .comme
-rire i-après- piuu, et tous comptes pour la dite taxe qui
utre eront envoyés ou délivrés aux contribuables, et les
eux, rçus qui leur seront donnés, porteront d'une manière

es apparente les mots "lliste numéro un, taxe catho-
que romaine des écoles," "liste numéro deux, taxe

posé rotestante des écoles," nliste'numéro trois, taxe neutre
Ir& pour les écoles," selon le cas et selon la liste sur laquelle
çais, la propriété aura été inscrite. Il sera permis aux dits
lans bureaux de commissaires d'école, ou à toute personne ou

7ront corporation, après l'expiration des dits trente jours, mais
oute au moins trente jours avant le second paiement à être

fait par la corporatio4, après que lés dites listes auront
été faites, de mettre devant le trésorier toute: plainte

rea qu'ils pourront avoir à faire au sujet des dites listes, en
en donnant avis trois jours d'avance au bureau des com-

0 missaires d'école dont la part de la somme pourra être
diminuée par suite de cette- plainte, avec appel au recor-

n der dans les trois jours de la décision du trésorier, et,
suivant la décision du trésorier ou du recorder, suivant
le cas, la liste ou les listes seront amendées, et lors du
prochain paiement l'erreur sera réparée pour les deux
paiements.

Après le second paiement, il sera loisible à la corpo-
ration, si elle le juge à propos, de déclarer que l'état et
les listes telles qu'amendées seront en force pour l'espae



de trois ans, à compter de leur date, et il ne sera fait
aucun autré étt ou listes pendant le teimps pendant
lequel les dits état et listes seront en force.

32 Vic., ch. 16, sec. 32.
397. La somme à être payée semi-annuellement

pour l'entretien des écoles par la corporation, sera par.
tagée comme suit:

1. Une somme proportionnée à la valeur de la pro-
priété inscrite sur la liste numéro trois sera divisée entre
les bureaux de commissaires d'école catholiques romains
et protestants dans la proportion felative des popula.
tions -catholiques romaines et protestantes dans les dites
cités d'après le recensement lors dernier;

2. La balance de la dite somme sera divisée entre les
dits bureaux catholiques ronains et protestants dans la
proportion relative de la valeur de la propriété inscrite
sur les listes numéro un et numéro deux.respectivement.

32 V., ch. 16, sec. 33.
398. Il sera permis aux4dits bureaux de commissaires

d'école d'exiger des parents ou tuteurs des enfants fré-
quentant leurs écoles (excepté pour ceux qui en seront
exemptés pour cause de pauvreté) le paiement d'une
rétribution mensuelle n'excédant point vingt-cinq, cents
pour chaque école élémentaire, cinquante cents pour
les écoles modèles, et. quatre -piastres pour les acadé-
mies, suivant les règles et règlements qui seront faits
de temps à autre par les dits commissaires avec l'appro-
bation du ministre de l'instruction publique, et ils men-

ionr.
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fait tionneront dans leurs rapports semi-annuels le nombre
dant d'enfants instruits gratuitement et le nombre de ceux

payant chaque taux de rétribution; et les dites rétribu.
tions pourront être recouvrées des parents ou tuteurs

lent par poursuite devant le Recorder ou devant tout autre
Par- tribunal colppétent, mais aucune telle poursuite ne sera

intentée pour plus d'une année d'arrérages, ou pour une
mro- somme due depuis plus d'un an.
ntre 32 V., ch. 16, sec. 34.

8 399. Les dits commissaires d'école des dites cités,
1a- pendant les vingt années prochaines, (du 15 avril 1869)

auront le pouvoir de mettre à part une portion de leurs
revenus, n'excédant pas un quart, pour l'achat de ter-.

le rains et pour la construction de maisons d'école, sans
aucune limitation quant au montant à être dépensé sur

-e chaque maison d'école nonobstant toute loi à ce contraire.
nt. Et il sera permis aux dits bureaux de commissaires,

avec l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil,
res de faire des emprunts pour cet objet, et de transporter
ré- comme garantie de tels. emprunts une partie de leurs ré-
nt clamations annuelles contre la corporation pour les

ne années suivantes, sujet toujours aux restrictions ci-des-
Its sus; et les dits bureaux pourront, avec la dite appro-
ur bation, prélever des deniers en avance pour les dits
é- objets au moyen de débentures d'un montant d'au moins

its cent piastres chacune, rachetables dans vingt ans au plus
0- tard, et pour un montant n'excédant pas pour chacun
n- des dits bureaux la somme de cent mille piastres, et
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alors la portion de leur revenu ainsi mise d côté chaque 40(
année ou autant d'icelle qu'ils détermineront formera un présent
fonds d'amortisexment pour le rachat des dites dében. de rece
tures. raveni

32 V., ch. 16, sec. 35. poratio:
400. La somme payable par la corporation de la cité pour le

de Québec; pour l'entretien deš écoles de la dite cité a commiE
été et continuera d'être payable par la dite corporation au tisseme
dit bureau de commissaires, d'écoles catholiques romains échéan(
de la cité de Québec, et au dit bureau de commissaires faire pi
d'écoles protestants de la cité de Québec,- d'une manière 33 X
tout-à-fait indépendante de l'imposition ou du prélève. 401
ment de taxes quelconques par la dite corporation. de la c:

34 V., ch. 12, sec. 12. térêt a

401. Chaque fois que les commissaires d'écoll de talisé t
l'une ou l'autre des cités de Québec ou de Montréal, au- les dite
ront décidé de mettre à parti une portion de leurs revenus et il PE
pour l'affecter à l'acquisition de terrains, ou à la cons. nUS, a-
truction d'une ou de plusieurs maisons d'école, et au- le rach
ront à cette fin obtenu l'approbation du lieutenant- et renc

gouverneur en conseil, ils en donneront avis au trésorier excéda.
de la dite cité, en spécifiant le montant qu'ils se sont paiene
ainsi décidés ?à mettre de côté; et ils pourront alors 33
énettre leurs bons (d4bentwres), en vue d'effectuer tel 40
emprunt, pour telles sommes de deniers, reàftboursables sant lE
à telles époques, et jusqu'à concurrence' dû montant preuve
pour lequel cet emprunt sera autorisé. été dû:

33 V., ch. 25, sec. 1. du dit
33

i
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40v. 1-seradu devoir du 'er de la cité, sur la

présentation qûisluisera faite des di ns (d6bentures,)
de reconnaître qu; ,lÎi ont été signifiés, il devra à
l'avenir, d'année en année, réserver en faveur ý la cor-
poration une portion suffisahte des revenus pré s
pour les fins scolaires, qui deViendraitpayable aux -dits
commissaires d'école, àil'effet de former · fonds d'amor-
tissement pour le rachat des dits bons à l'ép uede leur
échéance, sur lequel les porteurs seront en dro' degse
fairé payer par la, corporation.

33 V., ch. 25, sec. 2.
403. Sur les montants ainsi retenus, le dit trésorier

de la cité allouera aux* dits commissaires d'école un in-
térêt au taux de six pour cent par an, lequel sera capi-
talisé tous les ans, pendant toute la période de temps que
les dits fonda demeureront en la garde de la corporation,
et il paiera les dits revenus ou les montants ainsi rete-
nus, avec les intérêts accrus sur ioeux, à l'effet d'opérer
le rachat des dits bons à mesure qu'ils deviendront dus,
et rendra compte aux dits commissaires d'école de tout
excédant demeuré entre ses mains, ou requérera d'eux le
paiement du déficit au cas où il y en aurait.

33 V., ch. 25, sec. 3.
404. La signature du trésorier de la cité, reconnais-

sant la signification des bons respectivement, sera une
preuve en faveur des porteurs d'iceux que tels bons ont
été dûment autorisés, et qu'il y sera pourvu au moyen
du dit fonds d'amortissement.

.33 V., ch. 25,.sec. 4.

1k

4;,
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.405. La corporation et les commissaires d'école pour.
ront convenir de dispoitions différentes de celles qui
précèdent à l'effet de déterminer la création du dit fonds
d'amortissement, et la manière dont il peut être foré
et retenu par la corporation; mais, s'il n'est fait aucune
convention de cette nature, les dites dispositions auront
leur application; et dans toutes les circonstances, la si-
gnification des bons, respectivement, sera une preuve en
faveur des porteurs d'iceux que tels bons ont été
dûment autorisés et qu'il y sera pourvu sur le dit fonds
d'amortissement.

33 V., ch. 25, sec. 5.
406. Les dits commissaires. d'écoles catholiques ro-

mains et protestants de la dite cité de Montréal pourront
respectivement mettre à part une portion.de leurs reve-
nus- n'excédant pas huit mille piastres par année (en y

comprenant toute proportion qu'ils ont pu déjà affecter
pour cet/objet) pour l'achat de terrains et pour la cons-
truction de maisons d'école dans la dite cité; et toutes
les débentures que les dits commissaires pourront émettre
à l'avenir pour l'emprunt d'aucune somme d'argent pour
l'achat de terrains et la construction de maisons d'école
dans la dite cité, pourront être faites rachetables dans les
vingt années qui suivront l'époque de leur émission, et
non après.

34 V., ch. 12, sec. &
407. Les -commissaires les écoles catholiques et le

commissaires des écoles protestantes de la cité de Mont.
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réal, en addition au montant qu'il3 sent autorisés à
mettre de côté par l'article -précédent, pourront respec-
tivement mettre de 'côté une partie de leurs revenus
n'excédant pas la somme additionnelle de huit mille
piastres par année, pour acquérir dés biens-fonds et pour
construire des maisons d'école dans la dite cité. Et
toutes débentures que les dits. commissaires pourront
ci-après émettre pour emprunter des deniers en vertu
du présent acte,'pour l'achat de biens-fonds et pour la
construction de maison d'école dans la dite cité, pourront
etre faites rachetables dans les vingt ans de la date de
leur émissiog et noù plus tard.

6 V., ch. 33, sec. 2.
408. Il, sera. loisible aux dits commissaires de dé-

larer par les þons et débentures qu'ils émettront à
avenir, que ceux-ci seront garantis par privilég et
lypothèque sur tous les biens-fonds alors leur apparte-
iant, et dans le cas où telle déclaration sera faite, les
its bons ou débentures seront garantis en capital et
itérêts sur tous les biens-fonds appartenant alors aux
ommissaires, sans la formalité de l'enregistrement au
bureau d'enregistreinent, et nonobstant les articles 2084
t 2130 du code civil.

34 V., ch. 12, sec. 4.
409. Les commissairs d'écoles catholiques romans,

t les commissaires d'écoles protestants, de la cité 'de
Kontréal, y compris les iontants qu'ils sont autorisés
mettre de côté, pourront respectivement mettre de
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côté une partie de leurs revyius n'excèdant pas la,
gomme de vingt-cinq mille piastres. par année, pour ac-
quérir des biens-fonds et pour construire des maisons
d'écoles dans la dite-cité.

Et toutes les débentures que les dits commissaires
émettront à l'avenir pour l'emprunt d'aucune somme
d'argent pour l'achat de terrains et la construction de
maisons d'écoles, dans la dite cité, pourront être faites
rachetables dans un délai n'excédant pas trente années
qui suivront l'époque de leur émission, et non après.:

39 V., ch. 16, sec. 1.
110. Les dits commissair s d'écoles catholiques ro-

mains et les dits commi aires d'écoles protestants, de
la cité de Montréal, pourront à l'avenir fixer et détermi-
ner le salaire. de leur secrétaire-trésorier, nonobstant
toutes dispositions à ce contraires;. et ils pourront aussi
nommer un secrétaire et un trésorier séparément, et
déterminer leur salaire.

39 V., ch. 16, sec. 2.

411. Il sera et il est permis au dit bureau des com-
missaires d'école catholiques romains de la cité de Mont-
réal, et le dit bureau est autorisé par le présent acte à
effectuer un emprunt de cent mille piastres, à un taux
d'intérêt n'excédant pas six pour cent par an, et à émet-
tre des bons ou débentures jusqu'à concurrence de cette
somme, et à employer le produit de la vente des bons
ou débentures, à dégrever quelques unes des propriétés
soumises à son contrôle, de leurs charges hypothécaires,

et à d'
penses
dit bur
actes s
bureai
n'excé
piastre
tionné&

42-ý
4Li

ra ci-C
dri pr
pourrc
suivrc
dit bu
réclar
comm
peut
torisé

42-

41
présic
comrn
de M
en co.
moin

42
4:



I -215 -

la et à d'autres objets en-rapport avec les écoles, et -les dé-
J% penses du dit bureau, et en outre des montants que le

)mS dit bureau est autorisé à mettre de côté par les différents
actes sur le même sujet, et actuellement en force, le dit

es lureau pourra mettre de côté, une partie de ses re.venus

Re n'excédant pas la somme additionnelle de huit mille
de piastres par année, pour accomplir les objets sus-nien-
s tionnés et indiqués au présent acte.

es 42-43 V., ch. 14, sec. 1.
412. Toutes débentures que la dite commission pour-

ra ci-après émettre, pour emprunter.des deiiiers en vert3
O- d présent acte, -pour les fins qui y sont. indiquées,

de pourront être faites rachetables dans les trente ans qui
I suivront la date de leur étiission et non plus tard, et le
,nt dit bureau est autorisé à-transporter' une partie de ses
ssi réclamations contre la corporation de la cité de Montréal,
et comme garantie du remboursement des emprunts qu'elle.

peut faire, et du paiement des< débentures qu'il est au-
torisé à émettre en vertu du présent acte.

m. 42-43 V., ch. 14, sec. 2.
at- 413. Les dits bons ou débentures seront signés par le
à président et le secrétaire-trésorier du 'dit bureau, des

UX commissaires d'école'catholiques romains de la dite cité
et- de Montréal, et approuvés par lè lieutenant-gouverneur
tte en conseil, pourvu que chaque 'coupon ne soit pas de
)lis moins de cinq cents piastres ni de plus de mille piastres.
tes 42-43 V., ch. 14, sec. 3.

es, 414. Les secrétaires-trésoriers des cités de Québec et
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de Montréal transmettront semi-annuellement, le pre.
mier de janvier et le premier de juillet, au ministre de
l'instruction publique, un état des recettes et des dé.
penses des dits bureaux; ils agiront sous les dits com.
missaires comme régisseurs et visiteurs des écoles, sur.
veilleront la construction de toutes les maisons d'école
qui seront construites par les dits commissaires, pren,
dront les mesures propres à fournir aux dites écoles tout
le matériel nécessaire, et rendront tous les services qui
seront requis d'eux, -et il leur sera alloué, pour celui'de
la cité de Québec, une, commission n'excédant point
trois pour cent sur les deniers reçus par lui, et n'excé-
dant point en tout une somme annuelle de six cents
piastres, et pour celui de la cité de Montréal, un salaire
n'excédant pas douze cents piastres par année, le tout
sujet à l'approbation du surintendant dl'instruction
publique.

32 V., ch. 16, sec. 36, tel qu'amendé par 34 V., ch.
12, sec. 5.

415. *Les dits commissaires des écoles catholiques et
les dits commissaires des écoles protestantes de la citè
de Montréal, en addition au rapport semi-annuel qu'ils
sont tenus de faire au ministre de l'instruction pu-
blique, devront faire un rapport annuel de toutes leurs
recettes et dépenses, lequel rapport ayant· trait à l'ins-
truction publique, aux statistiques et aux finances
devra être adressé au ministre de l'instruction publique,
pour c ue- année fiscale (expirant le premier jour de

et), le ou avant le premier jour de novembre alors
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prochain, et publié dans le prochain numéro du Journal
de l'Imstruction Publique et du c Journal of Educa-
tion,' qui devra parattre alors, et aussi-gux frais des
dits bureaux respectifs, dans au moins un journal fran-
çais et un journal anglais, publiés dans la cité de
Montréal.

36 V., ch. 33, sec. 3.
416. Les dits commissaires d'école" des ités de

Québec et de Montréal pourront posséder es bien
immeubles à un montant illimité, nonobstant t utes dis-

positions législatives à ce contraires.
32 V., ch. 16, sec. 37.
I7. Les corporations des cités de Québec et de

Montréal pourront payer à même leurs fonds une somme
additionnelle égale à celle qu'elles sont autorisées à
payer aux bureaux des commissaires d'école, et aussi
une somme additionnelle de trente pour cent pour faire
bon de toutes dépenses -imprévues ou, contingentes.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 132.

41s. Les commissaires d'école de Québec et 'de
Montréal, dans leurs rapports avec le surintendant de
l'instruction publique, se guideronfd'après les mêmes
règles et règlements que les autres commissaires d'école.

S. R. B. C., ch. 15 sec. 134.

ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL.

419. L'école scie ifique et industrielle qui porte le
nom "Ecole Polytehnique de Montréal," sera désor-

.7
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mais désignée sous ce nom, et elle est placée sous le
contrôle du surintendant de l'instruction publique, con.
formément au programme arrêté le 20 novembre 1873, des
entre le ministre de l'instruction publique et les com- tend
missaires d'école catholiques romains de la cité de cité
Montréal; mais ce programme pourra être modifié ou
augmenté, en tout ou en partie, par le eurintendant et livrE
les dits commissaires d'école. cour

40 V., ch. 22, sec. 44. à la
Il sera fait, chaque année ou aussi souvent qu'il le sant

requerra, un rapport au surintendant, par le principal écol
de l'école polytechnique, ou par toute autre personne dant
que le dit suriptendant pourra et est autorisé à nommer las-

pour faire un examen constatant: pliq
1. Le cours suivi à l'école; gén
2. Le degré d'avancement des élèves de la dite école, cien

d'après l'examen subi par eux sur les différentes parties sero
des sciences qui leur auront été enseignées dans le cours, avec
de l'année ;des

3. L'état des collections, instruments, laboratoire, bi- le d
bliothèque, etc., et de tout ce qui concerne le cours '
d'éudeiuivi dans la dite école; ou o

4. Le chiffre des recettes et dépenses de l'institution, )avec
ainsi que tout ce qui concerne sa statistique, et son
fonctionnement. ch.

Ce rapport établira, le résultat des examens et le i
classement des élèves, selon leurs capacités. Il men- du p
tionnéra aussi les améliorations, changements ou modi- sera
fications indiqués, quant à l'enseignement et à la durée mai

du e
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du surintendant de l'instruction publique.
40 V., ch. 22, sec. 50.
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des études, ie dit rapport devant être adressé au àuHin-
itendant et au comiissaires d'écoles catholiques de la
cité de Montréal.

En conformité de ce rapport, le surintendant dé-
livrera à chaque élève. qui aura suivi assidûment le
cours d'études cômplet de l1 dite école et q1ùi aura passé
à la fin de chaque apnée scolaire, un examen satisfai-
sant devant le principal et les ofessers ,de la dite
école ou toute autre personne-nomiiide par le-surinten-
dant, le diplôme d'ingénieur, selon la branche. des con-
naissances scientifiques à laquelle l'élèye se sera -ap-
pliqué, soit le diplôme d'ingénieur civil, soit celui .d'in-

génieur des mines, soit encore celui d'ingénieur mécani.
cien, soit enfin celui d'ingénieur industriey; et les noms
seront publiés dans la Gazette officielle de Québec,
avec mention du grade du diplôme obtenu par ehacun
-des candidats heureux. Mention sera aussi faite dans
le diplôme, d'après l'avis. exprimé dains le rapport, que
l'élève a -subi son examen d'une manière satisfaisante
ou avec distinction, ou avec grande distinction, ou enùfin
avec la plus grande distinction.

41 V., ch. 6, sec. 11, qui abroge et remplace 40 V.
ch. 22, sec. 45, 46, 47, 48 et 49.

420. La nomination du principal, des. professeurs et
du personnel nécessaire au bon fonctionnément de l'école,
sera faite par les commissaires d'écoles catholiques ro-
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421. Les termes émployés -dans la présente loi po e toub
définir les quatre classes de diplômes délivrés par i embre
surintendant de l'instruction publique aux élèves de ù il y
dite école polytechnique, doivent être entendus comn' es pour
suit: S. R.

1. Le diplôme d'ingénieur civil sera délivré à l'élèv
capable de conduire, diriger et exécuter tous les trava
d'art et de construction à la surface;

423.2. Le diplôme d'ingénieur des mines, à l'élève capabl
de conduire, diriger et exécuter tous les travaux impose

aucunE
découverte, extraction et exploitation-de minerais et d
minéraux et ceux de leur transformation en méta es à

i- ar l'entutiles;
3. Le diplôme d'ingénieur mécanicien, à l'élève t des cc

. . , teurs Epable de dessiner, combiner. et construire tous engis e e
vrai smachines employés dans l'industrie; irs

4. Le diplôme d'ingénieur industriel, à l'élève capabl rs
d'appliquer les sciences de la physique et de la chii co

on put.
à la production et à la manufacture._Š llecter40 V., ch. 22, sec. 51.A us et c

irs et
rsonge

CHAPITRE VINGT-TROISIÈME. émes r
DISPOSITIOlXS DIVERSES. ront a

Quorum. mes.
S. R.422. Le quorum de toute corporation, bureau

corps établi en vertu de cet acte, sera (à moins que 424.
chose ne soit expressément déclarée) la majorité absol e sont

e on
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3 e tous les membres d'icelui; et la majorité des
i embres présents à toute assemblée régulièrement tenue
Sù il y aura un quorum, pourra validement exercer tous
n es pouvoirs de la corporation.

S. R. B. C., ch. I5, sec. 135.

*a Nominations par le. gouverneur.

423. Nul défaut d'élire un officier quelconque, ou
'imposer ou prélever une cotisation, n'empêchera l'effet
aucune des dispositions de cet acte, mais elles seront

t d es à 'effet par le lieutenant-gouverneur en conseil,
ar l'entremise du surintendant de l'instruction publique
t des commissaires d'école, cotiseurs, collecteurs, insti-
teurs et autres fonctionnaires requis à cette fin suivant
vrai sens et intention de cet acte; et les dits commis-

ires pourront être nommés par le lieutenant-gouverneur
conseil, à la réquisition du surintendant de l'instruc-

on publique, et auront droit de nowrmer les cotiseurs,
lecteurs, directeurs et autres fonctionnaires, lesquels,
us et chacun en sa qualité, auront tous les droits, pou-
irs et.autorité qu'auraient eu en vertu de cet acte les
rsonges qui auraient dû être élues ou agir sous les
êmes noms d'office ou avec des fonctions analogues, et
ront astreints aux mêmes devoirs et soumis aux mêmes

S. R. B. C., ch. 15, sec. 136.

ue 424. Chaque fois que des commissaires ou syndics d'é-
ol le sont nommés par le lieutenant-gouverneuren conseil

I
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les commissaires ou syndics d'école antérieurement en
charge, cesseront, à dater de cette- nomination, d'avoir publié

tructiaucun pouvoir ou d'agir comme tels, ainsi que tous
cotiseurs, collecteurs et autres officiers nommés par eux
ou agissant sous leurs ordres.

2. Le lieutenant-gouverneur en conseil, en tout temps
et chaque fois qu'il le jugera nécessaire, pourra annuler

que ales nominations de commissaires ainsi faites par lui, et .
celles des autres officiers agissant sous leur contrôle, et

comm
nommer de nouveaux commissaires à. la place, lesquels des é
procéderont en ce cas à nommer .les dits officiers, pour

stronc
remplir les devoirs attachés à chacune de leurs charges, expre
et faire, pendant toute la durée des dites charge, tout publi
ce que leurs prédicesseurs ont négligé ou refusé de faire.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 137. élem
école

EXPOSITIONS SCOLAIRES. sairec

S.
425. Il sera loisible au lieutenant-gouverneur en V., e

conseil, sur la recommandation du conseil de l'instruc- 4d

tion publique, ou sur le rapport du surintendant, de parti
faire, adopter et promulguer des règles et règleients sont
pour la tenue, l'établissement, la direction et le maintien mar
d'expositions solaires; de nommer un ou plusieurs com- 4C
missaires à cette fin, qui seront~tenus de suivre les instruc-
tions qui leur seront données par le lieutenant-gouver-
neur en conseil; et ces règles et règlements seront pu-
bliés dans la Gazette Offciele de Québec, et.seront aussi

Mi
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publiés par le surintendant dans le Journal de Vins-
truction publique et dansdle Journal pf Education.

40 V., ch. 22, sec..52.

INTERPRÉTATION.

42& Dans cet acte,-le mot "instituteur" s'appli-
que aux institutrices aussi bien qu'aux instituteurs ;
tout pouvoir donné, ou toute obligation imposée aux
commissaires d'école s'applique également aux syndics
des écoles dissidentes en ce qui concerne les écoles ou
arrondissements d'école placés sous.leur contrôle; -les
expressions "écoles," "écoles communes ou "écoles
publiques," 'ont toujours compris et désigné, et com-
prennent et désignent les écoles dissidentes, las*écoles
élémentaires, les écoles-modèles, les académies, et toute
école quelconque tenue sous le contrôle des commis-
saires d'écoles ou des syndics des écoles dissidentes.

S. R. B. C., ch. 15, sec. 138, tel qu'amendé par 40
V., ch.22, sec. 1.

427. Les formules insérées dans cet acte en font
partie, et suffiseiùt dans tous .les cas pour lesquels elles
sont p posées; toute autre formule exprimant les
mêmes c oses peut être également employée.

40:V., h. 22, sec. 53

t.
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CHAPITRE VINGT-QUATRIEME.

ÉCOLES DE FABRIQUE.

* 428. Toute et chaque fabrique dans le Bas-Canada
pourra acquérir, acheter, prendre, recevoir et posséder,
sans lettres d'amortissement, tous biens immeubles,
rentes constituées, deniers, effets, 'ou autre propriété
mobilière, concédés, vendué;donnés ou légués, soit par
donationentrevifs, ou à cause de mort, soit par disposi-
tion testamentaire ou de quelque autre manière que ce
soit, à l'effet de fonder et soutenir une ou plusieurs
écoles élémentaires dans l'étendue de la paroisse à
laquelle appartient telle fabrique, et cela, en la manière,
jusqu'au montant, et rapportant le revenu a'anuel ci-
après prescrits.

S. R.. B. C., ch. 16, sec. 1.
429. Si des propriétés foncières sont de quelque 1ùa-

nière que ce soit, concédées, vendues, données, ou lé-
guées à quelque fabrique pour les fins susdites, telle
fabrique, dans les dix années à compter de la date de
l'acte en vertu duquel telles propriétés ont été ainsi
concédées, vendues, données ou léguées, les vendra et
en disposera à constitution de rente ai profit et dans
l'intérêt de l'école ou des écoles élémentaires à être par
elle fondées et établies'; et sur les propriétés ainsi con-
cédées, vendues, données ou léguées comme susdit, telle
fabrique pourra posséder, retenir et réserver telle partie
n'excédant pas en tout un arpent, qui sera nécessaire
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comme emplacement aux fins d'y bâtir une maison
d'école. S. R. B. C., ch. 16, sec. 2.

430. Les propriétés foncières ou mobilières a;cquises
ou possédées par toute fabrique, pourla -première fon-
dation et établissement de chaque école à être par elle
établie, n'excèderont pas dans toute leur valeur le capi-
tal ou la somme de quatre cents piastres, et le revenu
total annuel des propriétés foncières ou mo1kières, ac-

- quises ou possédées par telle fabrique pour le toutien et
l'entretien des écoles ainsi établies, n'excèdera en)aucun
temps la somme de deux cents piastres, pour chaque'
école. S. R. B. C., ch. 16, sec. 3.

431. Mais chaque fois qu'une fabrique acquiert, de
quelque manière que ce soit, un terrain' de pas plus
d'un «arpent en. superficie, sur lequel il y a une maison
propre à servir pour une école, telle fabrique pourra
posséder et retenir ce terrain, et la maison y érigée, bien
que le revenu annuel provenant de cette maison excède
la somme de deux cents piastres.

S. R. B. C., ch. 16, sec. 4.
432. La fabrique de chaque paroisse pourra établir

une école ;"'et si le nombre des familles, actueRement
omiciliées dans .lg paroisse à laquelle cette fabrique

a partient, se monte à deux cents, alors la ditefabrique
p uira établir une seconde école, et ainsi de suite dans
la roportion d'une école pour chaque cent familles
ains domiciliées.

S. B C., ch. 16, sec. 5.
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433. Les dites écoles, et les biens acquis et possé-
dés pour les fonder, doter et-soutenir, seront placés sou
l'inspection et la régie des personnes, et soumis aux
règlements prescrits par les lois et usages du Bas-Ca-
nada, pour le gouvernement et l'administration des
Sbiens et des établissements appartenant aux fabriques.

S. R. B. C., ch. 16, sec. 6.
434. Dans le but d'établir et maintenir les écoles

qui pourront être ouvertes et établies en aucun temps
ci-après, en vertu de cet acte, toute fabrique pourra,
jusqu'à ce qu'elle· ait acquis des fonds -pour tablir et
soutenir les dites écoles, employer sur ses revenus
annuels dans les différeites paroisses où ces écoles sont
ouvertes et établies, une somme n'excédant en aucun
cas le quart des revenus actuels de telle fabrique ; mais,
cet ·emploi des fonds de la fabrique ne pourra se faire
qu'avec les formalités qui sont en usage dans les pa-
roisses du Bas-Canada, lorsque les deniers des fabriques
sont appliqués à d'autres objets que ceux auxquels ils
étaient originairement destinés.

S. R. B. C., ch. 16, sec. 7.
435. Les fabriques rendront un compte par écrit le

troisième Dimanche après Pâquesde chaque année, à
une assemblée des habitants tenant feu et lieu dans la
paroisse, indiquant les recettes et les dépenses des dites
écoles pour·les douze derniers mois, le nombre d'éco-
liers et les noms -des mattres d'école; ce -compte sera
léposé dans les archives de la fabrique, et copie, dûment

certifiée par un notaire public et deux témoins, en sera
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déposéeous six semaines après la dite assemblée, au
g ffe du protonotaire de la cour supérieure du district,
t tous les habitants, tenant feu et lieu dans le Bas-

Canada, pourront consulter la dite copie, sans payer
d'honoraires.

S. R. B. C., ch. 16, sec. 8.
436. La fabrique de toute paroisse et les commis-

saires d'école d'icelle pourront, par un accord mutuel
fait en bonne et due forme, unir pour une ou plusieurs
années les écoles de fabrique en opération aux écoles
qui seront tenues, en vertu de la loi' des écoles com-
munes ; et toute fabrique qui contribue annuellement
pas moins de cinquante piastres au soutien d'une école,
sous la direction des commissaires d'école, acquerra par
là le droit au curé et au marguillier en charge, d'être
commissaires, s'ils ne l'étaient pas déjà ; mais nulle
fabrique ne pourra ainsi unir son école à celles adminis-
trées par des commissaires d'une autre croyance, à
moins d'un accord exprès et formel avec les commis-
saires ou syndics d'école de telle autre croyance.

S. R. B. C., ch. 16, sec. 9.
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APPENDICE.

FORMULES.

No. 1.-FORMULE EN RAPPORT AVEC L'ARTICLE 60.

41

ý er

e." î -1 ý1_

Municipalité de

Avis public est par le présent donné qu'il se tiendra
une assemblée des propriétaires de biens-fonds et habi-
tants tenant feu et lieu de cette municipalité, lundi le

jour de juillet mil huit cent
à dix heures du matin, à la porte de l'église de

la dite municipalité (ou à indiquer l'endroit,)
pour procéder à l'élection d'un corps de commissaires
d'écoles, ou de un ou plusieurs corimissaires décoles,,
(suivaut. le cas).

Donné à
mil huit cent

A. B.

ou
C. D.

Secrétaire-Trésorier.

jour de-ce

L'avis doit être lu et affiché à la porte de l'église ou
place de culte public; s'il n'y a pas d'église ou place
de culte public, il faut l'afficher à deux des lieux les
plus public8 de la municipalit.

MIunic:

Avis T

tairs,
disssit
procéc
syndi
à (in

mil

No.

Mu

pro
liet

poi
l'e,
jot

Province de Québec,



229

No. 2.
Province de Québec,

Municipâlité de

Avis public est par le présent donné que lundi le
jour de ,mil huit cent

il se tiendra une assemblée des proprié-
tairês, occupants, locataires ou contribuables des écoles
disssidentes de la municipalité de , pour

dra procéder à l'élection de (indiquer ici le nombre à élire)
ibi- syndics des écoles dissidentes, cette assemblée se tiendra
i le à (indiquer le lieu,) à dix heures du matin.

A. B.
de Président des syndics dissidents.

it,) C. D.
ires Secrétaire-Trésorier des dissidents.

Donné à ce jour de

mil huit cent

No. 3.-FORMULE D'ACTE D'ÉLECTION DE COMMISSAIRES.

Province de Québec,
Municipalité de

Je soussigné, déclare qu'à l'assenblée publique des
propriétaires de biens-fonds et habitants tenant feu et

ow lieu dans la municipalité de , tenue à la
'if

ace porte ce église de la cite municîpau e î,
les l'endroit,) à dix heures du matin, lundi, le

- jour de juillet, mil huit cent

I
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Messieurs (mettre les noms et prénoms) ont été dà

mentfÌ4 s commissaires d'école pour la dite municipalit o 5
(ou a été dûment élu, (s'il n'y a eu qu'un seul élu).

A. B. Pro-
Président de l'élection. Municip

Donné à ce jour de
AUmil huit cent

kLe

No. .- FORMULE DE RAPPORT D'ÉLECTION AU SURINTEN.
DANT, EN RAPPORT AVEC L'ARTICLE 75.

taires, -c
Province de Québec, .'dissidenunicipalité de di

pubheAu surintendant de l'instruction publique, matin, 1
Monsieur, dies der
Lundi, le jour de juillet, mil huit cent

, une assemblée publique des proprié. -Don
taires de biens-fonds.et des habitants tenant feu et lieu, Mil

de cette municipalité, dûment convoquée par avis public,
et tenue à la porte de l'église de la dite municipalité (ou
indiquer l'endroit), à dix heures du matin, me$ssieurs
(mettre les noms et prénoms écrits bien distinctement)
ont été élus 'commissaires d'école pour la dite munici- No. (
palité, cotiformément à la loi.

A. B.
Président de la dite élection.

Donné à ce jour de
mil huit cent
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No. 5.-FORMULE DE RAPPORT AU SURINTENDANT.

Province de Québec,
Municipalité de

Au Surintendant de l'instruction publique.

Monsieur,

Le jour de , mil huit cent
à une assemblée publique des proprié-

taires, occupants, locataires et contribuables ·des écoles
dissidentes de cette municipalité, convoquée, par avis
public et tenue à (dire l'endroît), à dix heures du
matin, monsieur ou messieurs a été ou ont été élus syn-
dies des écoles dissidentes, en conformité de la loi.

Donné à ce jour de
ieu mil huit cent

C. D.

(ou Président de l'éjection.
mrs
ant)
e. No. 6.-FORMULE EN RAPPORT AVEC L'ARTICLE 109.

AVIS SPÉCIAL.

Province de Québec,
Municipalité de , f

A If--A Monsieur
A. B., Commissaire d'école

(et i ceux qui ont té dus.)
Monsieur (ou Messieurs),

I
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Je vous donne avis qu'à l'assemblée publique d
propriétaires de biens-fonds et habitants tenant feu
lieu, de cette municipalité, tenue le. jour

,mil huit cent
vous avez été élu commi saire d'école.

C. D.
Secrétaire-Trésorier.'

Donné à ce . -18

No. 7.-FORMULE EN RAPPORT AVEC L ARTICLE 109.
AVIS SPÊCIAL.

Province de Québêc,
Municipalité de

A Messieurs
A. B., Commissaire d'école.
C. D., Commissaire d'école.
E. F. Commissaire d'école.
G. H., Commissaire d'école.
I. J., Commissaire d'école.

Messieurs,
Je vous donne avis que vous devez vous ré'unir e

session le jour de ,mil huit cer
à heures de l' mid

à mon bureau (ou indiquer l'endroit), pour procéder
l'élection d'un Président et d'un Seciétaire-Trésorie
suivant la loi.

M. o.,
Secrétaire-Trésorier.

Donné à ce 18

>8.-
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Le pr
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il y a division, le président prend Les votes comme

Pour: MM.
Contre : MM.
S'il y a égalité de votes, le président vote, et ensuite
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,o. 8.-FORMULE DE PRÉAMBULE OU ElN-TÊTE DES DÉLI-
BÉRATIONS DES COMMISSAIRES D'ÉCOLE.

Province de Québec,
lunicipalité de

A une. session des commissaires d'école pour la muni-
ipalité de , dans le comté de

enue à (indiquer le lieu), dans cette municipalité, jeudi,
e jour du mois de . ,mil huit cent

à heures de l'
aidi, à laquelle sont présents--:

MM.
Tous commissaires d'école.

Le président (ou un tel nommé président ën l'absence
u président ordinaire) prend le faiteuil.
Le secrétaire-trésorier est aussi présent.

M. (son nom) propose, secondé par M. (son nom)
ue la contribution mensuelle qui sera payée au -se-
rétaire-trésorier pendant les huit mois scolaires, pour
haque enfant en âge de fréquenter les écoles, par tous
eux qui y sont tenus, soit de dix centins par mois.

Adopté unanimement.

4-

J,
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Ç

s

le président déclare que la proposition est adoptée, ou
non, suivant le cas.

Sil y a amendement, on dit:

M. , secondé par M. , propose
en amendement: Que le taux de la rétribution men-
suelle soit de douze centins au lieu de dix.

Pour l'amendement: MM.

Contre l'amendement MM.

Si l'amendement est adopté, le président le déclare,
et on en fait l'entrée dans le livre de délibérations.

Si l'amendement est perdu, le président- le déclare,
et on en fait l'entrée dans le livre.

Le livre de délibérations est signé, à chaque séance,
du président et du secrétaire-trésorier.

A. B.
Président.

Secrétaire-Trésorier.

9,--C

Provi
wicipal

A M. .

Momi
Une se,
alité a
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LL
9.-FORMULE p'AVIS DE SESSION DANS LE CAS D A-

JOURNEb TT, SANS AVOIR «FIXÉ UN JOU1ý POUR

LA SESSION SUIVANTE.-

AVIS SPÉCIAL.

Province de Québec,
unicipalité de

A M. A. B, commissaire d'école.

Monsieur,
Une session des commiasaires d'école de cette muni-

palité aura lieu à (le lieu' , à heures
e 1' midi, le jour du mois

eMil huit cent
C. D.

Secrétaire-Trésorier
Donné à ,ce ,18

o. 10.-FORMULE DE CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-
TRÉSORIER.--El; RAPPORT AVEC L ARTICLE 110.

Province de Québec,
unicipalité de

Attendu que moi A. B., ai été nommé secrétaire-tré-
sorier des commissaires d'école pour la municipalité de

dansle comté de , et
attendu que conformément îux dispositions dès lois con- «
cernant l'instruction publique, nous '0. D. (qualit et
domicile), et E. F. (qualitd et domicile), avons été

le.
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approuvés et acceptés par G. H., le président des dits
commissaires d'école, comme cautions, du dit A. B., toute
pour le montant total de la somme dont le dit A. B., niers d
est et sera responsable, en aucun temps quelconque sonne
provenant-tant du fonds local des écoles, ou des contri- charge.
butions et donations particulières versées entre ses mains cipalit
pour le soutien des écoles, que du fonds général des capital
écoles, et pour tôute somme de deniers qu'il pourra avoir alors e
entre ses mains appartenant aux dits commissaires d'é- dans t
cole, et pour la due exécution de ses fonctions comme Fai
secrétaire-trésorier. jour d

Sachez par ces présentes que nous, 1 s dits A. B., C.
D, et E. F., nous nous reconnaissons donjointement et Tér
solidairement obligés à payer et à- rembourser aux com-
issaires d'écoles pour la municipalité de

dans le comté de , toute somme que le No.
dit A. B., par lui-même ou par toute personne dont il
est responsable, peut, dans l'exercice de sa charge, de-
venir comptable envers les comimissaires .d'école de la Mun
municipalité de , dans le comté de

ou toute autre personne pour eux, en principal,
intérêt, frais, amendes ou dommages et intérêts, s'il y a
lieu.

La condition de ce cautionnement est que si le dit A.
B. remplit bien.et fidèlement, en tout temps, les fonctions d'écc
et les devoirs de sa charge de secrétaire-trésorier à la- mois
quelle il a été nommé, et rend- compte, paye ou .remet ave:
aux dits commissaires d'écoles de la municipalité de pou
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its dans le comté de , ou.à
3., toute personne indiquée par eux, toute somme de de-
3.' niers dont il deviendra redevable, lui, et toute autre per-
e sonne dont il est responsable, durant l'exercice- de sa

charge, envers les dits commissaires .d'école de la muni-
8 cipalité de , dans le comté de , en
s capital, intéit, frais, 'amendes ou dommages et intérêts,

alors ce cautionnement sera nul, autrement il demeurera
dans toute sa vigueur.

2e Fait et passé en triplicata, à •, e
jour de ,mil huit cent

A. B.
Téôn.(osG. H. 0. D.

Témoins.-(nom des témoins) G. H. E. F.
1-

No. 11.-FORMULE EN RAPPORT AVEC L'ARTIcLE 116.

Province de Québec.
Municipalité de

AVIS SPÉCIAL.

A. M.
de la paroisse de

Monsieur,
Je vous donne avis qu'à une session des commissaires

d'école de cette municipalité, tenue le du
mois de ,mil huit cent ,vous
avez été nommé (permanemment ou temporairement, et
pour quel temps, il faut le dire) un des régisseurs j



pour les' aider à administrer les maisons d'éôole, -e Prc
bàtir, réparer, chauffer et nettoyer, et aussi à tenir e Municil
bon ordre les biens meubles 'appartenant aux écoles.

A. R.
Est i

Secrétaire-Trésorier.
biens-fo.
nicipalit

No. 12.-FORMULE EN RAPPORT AVEC L'ARTICLE 239. missaire
piété, et

Province de Québec. des ite
Municipalité de avis; d

buableAVIS SPÉCIAL.
qui ser

Au secrétaire-tiésorier du conseil7 sans ar
municipal de la municipalité lieu le
de la paroisse de
(ou township e ) J passes

passe,
Monsieur, t

Je vous requiers de me remettre et délivrer dans les payer
dix jours à compter de ce jour, pour l'usage des commis- bureau,
saires d'école de la municipalité de ,située trente
dans les limites de la paroisse de . , une Don
copie certifiée suivant la loi, du rôle d'évaluation des mil hu.
propriétés situées dans les limites de oette municipalité.

A. B.,
Secrétaire-Trésorier.

(lieu) . (date)

l

N

-238.- o 13.
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No 13.-FORMULE EN RAPPORT AVEC L'ARTICLE 249.

Province de Québec,
Municipalité de

AVIS PUBLIC.

Est par le présent donné à tous les propriétaires de
biens-fonds et habitants tenant feu et lieu de cette mu-
nicipalité, que le rôle des cotisations fixées par les com-
missaires d'école de cettç municipalité a été fait et com-
plété, et il est et reste entre mes mains, pour l'inspection
des intéressés, pendant trente jours, à conrpter de cet
avis; durant ce temps il peut être amendé; tout contri-
buable peut, dans ce délai, porter plainte contre ce rôle
qui sera pris en considération et homologué avec ou
sans amendement à la session des commissaires qui aura
leu le jouir de , au lieu ordinaire des
séances, à heures de l' midi, mais ce délai
passé, il·sera en force, et toute personne intéressée est
tenue d'en prendre connaissance si elle le désire, et de
payer le montant de sa cotisation, au soussigné, à son
bureau, dans les vingt jours qui suivront le dit délai de
rente jours, sans avis ultérieur.

Donné à ce - ' jour de
mil huit cent

A. B.

Secrétaire-Trésorier.
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No. 15.-MANDAT DE SAISIE POUR REDEVANCES DE

COTISATIONS.

Province de Québec,
Municipalité de 1

Les commissaires d'école pour la municipalité de la
paroisse, (township, etc., suivant le cas,) dans le comté
de , à tout huissier de la cour su-
périeure, exerçant dans et pour le district de

ATTENDU que A. B. (nom et désgnation' du débi-
teur,) a été requis par le secrétaire-trésorier des commis-
saires m'éc6le pour la municipalité de ,
dans le comté de , de payer, entre
ses mains, pour et à l'usage des dits commissaires d'é-
cole, la soimme (le , étant le mon-
tant dû par lui aux dits commissaires d'école, comme il
appert par le rôle de cotisation et de perception de
la dite municipalité, pour l'année 18 ; et attendu
que le dit A. B. a négligé et refusé de payer au dit
secrétaire-trésorier, sous le délai voulu par la loi, la dite
somme' de ,àvec les frais d'avk et
de signification se montant à
les présentes sont, en conséquence, pour vous ordonne.
de saisir sans délai les biens et effets du dit A. B., que
vous trouverez dans les limites de la dite municipalité.;
si dans l'espace de huit jours après telle saisie, les.
sommes sus-mentionnées, avec les dépens raisonnables
de la dite saisie, ne sont pas payées, alors vous vendrez
suivant la loi, les dits biens et effets ainsi par vous

7*
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détenus, et vous paierez les deniers provenant de la
dite vente, au secrétaire-trésorier des dits commissaires
d'école, afin qu'il les applique tel que ordonné par la loi,
et qu'il rende le surplus, s'il y en a, sur demande, au
dit A. B., ou autre qu'il concernera, et si telle saisie ne
peut avoir lieu faute d'effets saisissables, vous me le cer-
tifierez afin qu'il soit adopté stelles procédures que de
droit.

Donné sous mon seing et le)
sceai -de la dite corporation I
des commissaires d'école, ce·

jour de , dans X. Y.
l'année de No*e-Seigneur mil
huit cent , à Président des com-
dans le district susdit. J missaires d'école.

No. 16.-AvIs' DU JOUR ET DU LIEU DE LA VENTE DES

BIENS ET EFFETS SAISIS POUR. COTISATIONS.

Avis public est par le présent donné que di,
le jour de courant,
(ou prochain) heures de midi, à
(ici désignez le lieu), les biens et effets d'A. B. (nom
de la personne), maintenant sous saisie, faute de paie-.
ment des cotisations dues aux dits commissaires d'école,
seront vendus par encan public à (ici nommer le lieu)

di, le . jour de
mil h tcnt...

Do-
distrit
huit <
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de

C. D.
Huissier (ou constable.)

(Les 16 formules qui précèdent sont tirées de l'acte
40, V., ch. 22.)

(CÉDULE)

CANADA, -Municipaiéd
PROVINCE DE QU£BEC. palité de

Engagement de l'Institut
L'an 18 ,le jour du ois de

il est convenu et arrêt, entre les commissaires d'école
pour la municipalité de , dans le
comté de , représentés par

leur président, en vertu d'une ré
solution des dits commissaires adoptée le jour
d ,,18 , et 1 nommé
institut ,résidant f , comme suit:

L dit institut est porteur d'un diplôme
d'école et s'engage aux dits
commissaires d'école, pourle terme et espace d
ans ,àcompter du jour d

Donné sous mon eing à
district de ,ce jour de
huit cent

di,
rant,
di, à

>aie-.
cole,
Ïieu)

,
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à moins de révocation du diplôme d dit ins. Les d
titut ,ou tout autre empêchement légal), pour position
tenir l'école dans l'arrondissement No. » dit il
conformément à la loi, aux règles et règlements établis et quar
ou à établir par les autorités compétentes, entr'autres par le z
d'exercer une surveillance effective sur les élèves qui Une
fréquentent l'école ; enseigner les matières qui sont auto. A dE
risées, et ne -se servir que des livres d'enseignement dû- valoir c
ment approuvés; remplir les blancs et formules qui lui Et I
seront soumis par le département de l'instruction pu.
blique, les inspecteurs ou les commissaires; teair tous

registres d'école prescrits; garder dans les archives de jour d

l'école tels cahiers et autres travaux des élèves qu'
aura ordre de mettre à part; tenir les salles de classe
en bon ordre, et ne les faire servir à d'autre usage sans E
une permission à cet effet; suivre, quant à la discipline remph

et aux punitions, les règlements qui sont établis ; garder
avec soin le JoÉrnal de L'Instruction Publique ; en

un mot remplir tous les devoirs d'un bon institut
tenir l'école tous les jours, excepté les dimanches,

les jours de fêtes, les jours de congé autorisés par les

commissaires ou accordés par autorité légitime.
Les commissaires s'engagent à payer a dit

la somme de

pour la dite année scolaire, comme suit:
en bon argent et non utrement, et le secrétaire-tréso-
rier ni aucune autre p onne ne pourra· changer ce

mode de paiement, le oit être et sera fait en ar-

gent a dit institut
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Les dits commssaires déclarent se soumettre aux dis,-
positions de la loi quant au paiement du traitement d

dit institut
et quant à la poursuite en recouvremept s'il y a lieu,
par le surintendant, s'il le juge à propos.

Une copie du présent est transmise au surinténdant.

A défaut d'autre engagement, le présent continuera à
valoir entre les parties jusqu'à révocation légale.

Et les parties ont *signé, lecture faite.

FAIT m TRIPLICATA, à le
jour d ,mil huit cent

Préaident des cor missaires d'dcoles.
. • Institùt.

(En vertu de la sec. 10 de 41 ,ch. 6,' cette Cédule
remplace la formule No. 19 donné par 40 V., ch. 22.)

sse

ine.
der
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tut
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